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"CHAPTER Ill r . 
. RESTRICTED · J 

The United _Nations Conference 
on ,ntemational Organization 

WD 316 (ENG • ., FR.) 
C0/128 . 
June 14, 1945 

COORDIN~TION COMMITTEE 

TEX1S A~ REVISED BY THE ADVISORY COMMITTEE Of JURI~TS 
••· ••·••••••• .. •••• ·• • .... •• •• ••• "•••••••••• ••• • ••• •••••••••••••• •• ••••••• • •••• • ••••••••• •• •• • ••••• •• • •• ·• • • •• •• ••••• ••••• • ••• • •• •• ••• • •••• •• • ••• ••••• •• •• • •• •• • •• •• ••• • ••• .. l•• ••• •• •• •••• •u•o oo ,, , , .. , , 

CHAPTER III ' 

i 
Article 7* 

~ 1. There are establi shed ·· 
as the principal organs of ·the 1 

United Nations: a General I 
Assembly, a Security Council, 1 
an Economic and Social Council.,; 
an International Court of Jus- 1 

tice, and~ Secretariat. I 
2. Such subsidiary organs 

as may be fo d necessary .may 
be established in accordance 
with the present Charter. 

Article 8* 
1 
: , 

The Organization shall .not 
discriminate between men and 
women as regards eligibility . 
for representat+on and partic i-\ 

*Paragraph 2 of Article 7 
and Article 8 (Book: Arti-

CHAPITRE III 

ORGANES 

Article 7* 

1. Il est er~~ comme 
organes ·prihcipaux des Nations 
Unies: une Assembl~e G~n~rale., 
un Consei l de S6curit~ ., un 
Conseil Economique et Social, 
une ·Cour Internationale de 
Justice et un Secr~tar1at. 

2. Les organes subsidiaires 
qui pourront se r~veler n~ces­
saires seront cr~~s conform~- · 
m.ent h la pr~sente Charte. 

Article 8* 

L•Organisation ne fait 
aucune distinction entre les 
hommes et les femmes pour les 
fonctions de repr~sentants au 
sein de n•importe leque:l de ses 
organes ou la participation h ' 
leur activit~. 

,, 
(J 

cre 9) have not yet been read !,:,,:, by the Coordin~tion Committee 

*Le paragraphe 2 de !•arti­
cle .7 et l•arttcle · B (Article 9 
dans le livre reli~) n•a pas - · 

after having been revised by 
the Advisory Committee of 
Jurists. I 

encore ~t~ relu par le Comit~ · 
de Coordination, dans le nouveau 
texte r&vis~ par le Comit~ con-
sultatif •de juristes. ;,.1 

· 389 , 
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) 

b. discuss any questions 
. relating to the maintenance 
of international peace and 
security brougn'b before it 
by any member · or members of 
the United Nations or by 
the ,security Council, and, 
except as provided in para­
grap~ 2 of this Article, 

I 

l 

.CHAPTER IV 

b. discuter toutes ques­
tions se rattachant au main- . 
tien de la paix et de la s~-­
curi t~ internationales, dont 
elle aura 6t6 saisie par un 
ou plusieurs membres des 
Nations Unios ou par· le Con­
seil de S~curit~, et, sous 
r6serve des disposi~ions du 
pa.ragraphe 2 du pr6sent ar­
ticle, faire sur ces ques­
tions des recommandations 
soit aux gouvernements, . soit 
au Conseil de S~curit6, soit 
aux mombres et ou Conseil. · 
(Toutc question de ce gnnre 

make recommendations with 
regard to any such ques­
tions to the · members or to . 
the Security Council or both ; 
{any such questions on which I 
action is necessary shall be ·1. referred to the Security . . 
Council by the General As- ! 
sembly either before or af- l 
ter dis_cussion); and ! 

. i 

·qui appolle une action sera 
renvoy6e au Conscil de · s~cu­
rit6 par l 1 Assembl6e G6n6rale, 
avant ou aprbs d1~cuss1on); 

c. call the ,attention 
of th0 Security Council to 
situations which arc likely 
to ondanger international 
peace and security. 

2. While the Security Coun­
cil is exercising in respect 
of any disput·~ or situation 
the functions assigned to it 
in this Charter, the General 
Assembly shall not malce any 
recommendation· with regard to 
that dispute or situation un­
less the Security Council so 
requests. The ·secretary Gen­
eral shall, with the consent 
of the Security Council, notify 
the General Assembly at each 
session of any matters relative 
to the maint~nance of interna­
tional peace or security which 
are being dealt with by the Se­
cux•i ty Council ·and shall also 
not1.fy the General Assembly, 
or the members of the Organiza­
tion if the Assembly is not in 

I 
I 
I 
I 

i 

c. attirer -l'attention 
du Consoll de S6curit6 sur 
les situations de nature h 
mettro en danger la paix OU 
la s6cur1 t~ internationales .. 

2. Tant que le Conseil de 
S6curit~ remplit, h l'~gard 
d'un diff6rend ou d'unc. situa­
tion quelconque, les fonctions 
qui lui sont attr1bu6es par la 
Charte, l'Asscmbl6e G6n6rale ne 
doit faire aucune recommandation 
sur ce dif-f6rend ou cette situa­

. tion, a rnoins d'y Otre inv1t6e 
l par le Consc.il de S6cur1 t6. 
! Le Secr6ta1re G6n6ral, avec 
I l' assentiment du Conseil de 
1 S~curi t6, porto h la connaissance 
\ de l' As-s cmbl6e G6n6rale, lors de 

I. chaque session, les e,ffaires 
relatives au maintien d€ la pa1x 

i ou de la s6curit6 internationaies 
l dont s' occupe le Conseil de S6cu­
l ri t6, ct il a vise 6ga:lement · 
1 l'Assembl6e G6n6rale ou si l'As­
l sembl6e G6n6rale ne s1e_gt• 1)8 s 

) session, immediately the Secu­
rity Council ceases to deal 
with such matters. 

j les membres de 1 1 Organisation d€s 
I que le Conseil de S6curit6 ccsse 
i de s•oc6uper desditos affaires. 

4705 
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Article 12,* 

( 

· 1. The General .• 11-ssembly 
ahall m~ke · re,commencfations for 
coordinating tlre policies of 
international economic, so­
cial, cultural, educational, 

, health, ~d other specialized 
agencies 7brought into rela­
tionship with the United Na­
tions in aocorda.nce with agree­
ments made between it and such 
agencies. 

2. The General Assembly . 
shall examine the administra­
tive budgets of such ~pecial­
ized agencies with a view to 
making recorrur.andations to the 
agencies concorned. 

Article 16** 

The General Assembly shnll 
elect the . non-permanent mem­
bers. of the Security Council 
and the members of the Econo­
mic and Social Council. It 
shall elect the Secretary Gen­
eral of the Organization upon 
the recommendation of the Secu•• 
rity _Council, make by an nf­
fi1 .. mati ve vote, of seven mem­
bers. The General Assembly 
shall participate in tho elec­
tion of the Judges of tho In~ 
ternat1onal Court of Justice 
in nco,~do.nce with the pro­
visions of the Statute of the 
Court • 

. *Book: Article 16 - Approved 
by Coordrnation o.rid Jurists. 

**Book: Article 12 · 

l 
4705 

CHAPTER IV 

Article~ °' ,, 
1. L1Assembl~e G~n~rale 

formule des recommandations en 
vue de coordonner 1 1action des 
institutions internationales 
sp~cialisJes qui s 1qccupent de 
questions.~conomiques, sociales, 
intellectuelles, d 1~ducation, 
de er.~~s publique et autres, et 
sont . rattach~es ~ l'Or,_8anisation 
selon des accords conclus avec 
elle. 

2. L1 Assembl~e G~n~rale exa.:­
mino les budgets . administratifs · 
de ces institutions specialisJes . en 
vue de leur adressor des recom­
mandati.ons. 

Article 16 

L1Assombl&e G~n~rale ~lit 
les membr•es non-permo.nonts du 
Conseil do sdcuritd et los rnem~ 
br8s du Consoil Economique et 
Social. Elle d~signe le Secr~­
tciro GenerO.l de l 'Organis,a tion. 
sur recommandution faite par le 
Conseil de SJcurit~ ~ lA major­
it& de sept mernbros. L 1Assembl6e 
G6n6ra.lo po.rticipe ~ 1 16lcction . 
dcs.Juges do la Cour Interna­
tionale de Justice conform6ment 
aux dispositions du Statut . de 
~n. Cou1-.. 

• 

.. . 
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Ch. I, Art . 2, 
Para . 5 

Ch. I, Art . 2, 
Par . 6 / 

Ch. I, Art . 2, 
Par . 7 

Ch. II, Art . 3 

Ch. II, Art . 4, 
Par . 1 

Ch. II, Art . 4, 
Par . l 

Ch. II , Art . 4, 
Par . 2 

Ch. IV, Art . 14 
(ancien Art . 15) 

Ch. V, Art . 35 

Ch. VI, Art . 38 

Ch. VII/ , Art . 47 
p1,: . 3 

Ch. VII, Art . 54, 
(ancien Art . 53) 

Ch. VIII, Art . 56 

ETAT, ETAT MEMBRE 7 

Le~~Membres ••••• s 'abstiendront de preter assistance a un Etat 
contre lequel l ' Organisation aura entrepris une action preventive 
ou coercitive . 

L' Organisation fera en sorte que les Etats non membres de 
l ' Organisation agissent conformement aces principes ••• 

Aucune disposition de la presente Charte n ' autorise les Nations 
Unies a intervenir dans des affaires qui relevent essentiellement 
de la competence nationale d ' un Etat • •• 

Sont Membres origidaires des Nations Unies les Etats nommes dans 
le Preambule •• • 

Peuvent devenir Membres des Nations Unies tous autres Etats 
pacifiques ••• 

Peuvent devenir Membres des Nati ons Unies t ous autres Etats 
pacifiques ••• 

L' admission de tout Etat comme Membre des Nations Unies • • • 

••• 1 1Assemblee generale peut recommender les mesures propres a 
assurer l ' ajustement pacifique de toutes situations quelle qu ' en 
soit l ' origine, qui lui semblent de nature a compromettre la 
prosperite generale ou les relations amicales entre Etats ••• 

Tout Membre des Nations Unies qui n ' est pas represente au Conseil 
de securite ou tout Etat qui n ' est pas membre des Nations Unies ••• 

Un Etat non membre peut porter a l ' attention du Conseil de 
securite ••• 

Ils [les accordsJ seront conclus entre le Conseil de securite, 
d 1une part, et des Etats Membres ou groupes d ' Etats Membres, 
d 1autre part, et seront soumis a la ratification des Etats 
signataires ••• 

Tout Etat, Membre de l ' Organisation ou non, qui se trouve en 
presence •• • 

Toutefois, aucune action coercitive ne sera entreprise en vertu 
d ' accords regionau.x sans l 'autorisation du Conseil de securite; 
feront exception a cette regle les mesures dirigees contre les 
Etats ennemis dans la guerre actuelle et prevues en conformite 

- 1 -
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Ch. IX, Art.61 
(ancien Art.6OX) 

Ch. IX, Art. 79 
(ancien Art. 63) 

Ch. X, Art.65 
par . 2 

Preambule 

Ch. I, Art.l 

Ch. I, Art.l,.\ 
par . 4 

Ch. IX, Art . 58 

Ch. I, Art . l 

Ch. IX, Art.58 

de 1:,~.rticle So ou dans les accords regionaux destines a prevenir i 
it" 

la reprise, par ces Etats, de leur politique d'agression, jusqu ' au 
moment ou les Nations Unies pourront, a la demande des Gouvernements 
interesses, etre chargees de la tache de prevenir toute agression 
nouvelle de la part d ' un Etat actuellement en guerre avec les 
Nations Unies . 

L' Organisation devra, le cas echeant, provoquer des negociations 
entre les Etats interesses ••• 

Ces dispositions peuvent s'appliquer ••• a des organisations 
nationales apres consultation de l'Etat Membre interesse. 

••• les Etats non membres de l'Organisation peuvent devenir 
parties· ••• 

••• 

••• 

NATION 

dans l 'egalite des droits ••• des nations, grandes et petites, ••• 

developper entre les nations des relations amicales ••• 

Etre un centre ou s'harmonisent les efforts des nations vers ces 
fins communes. 

En vue decreer les conditions de stabilite et de bien-etre 
necessaires pour assurer entre les nations des relations amicales 
et pacifiques ••• 

PEUPLES 

••• Developper entre les nations des relations amicales fondees sur 
le respect du principe que les peuples sont egaux en droits et 
disposent d'eux-memes ••• 

o•• assurer entre les nations des relations amicales et pacifiques, 
fondees sur le respect du principe que les peuples sont egaux en 
droits et disposent d 'eux-memes. 

EMPLOI DES MOTS "ETAT", "NATION" ET "PEUPLES11 

Le mot "Etat" est employe, dans tousles textes du Comite technique, de meme 

• j 

que dans les propositions de Dumbarton Oaks, pour designer une unite politique distincte . 
Il figure dans tousles paragraphes qui ont trait aux fonctions de l ' Organisation, 
qu ' elles concernent ou non la securite . Il est egalement employe quand il s'agit de 
distinguer entre un pays qui est Membre et un pays qui n'est pas membre des Nations Unies, 

- 2 -



F;ar exemple : 11 •• • to.\l,t Etat, Membre de l 10rganisation ou non, •• • "• Cet emploi est I 
considere comme tout a ~fait legitime, meme si certains Membres de l ' Organisation ne 
sont pas encore , a proprement parler, des Etats . 11 ne semble pas exister d ' autre 
mot que l ' on puisse employer a cette fin . 

Le ,-ot "nation" n ' est employe que sept fois dans les textes du Comite technique 
et il est pris , la plupart du temps, au sens large et non politique, par exemple, 
dans le membre de phrase : 11 developper entre les nations des relations amicales" . 
Dans cette a:cception non politique, il vaut mieux, semble- t - il, employer le mot 
"nation" que le mot "Etat" , puisque le concept de "nation11 est assez vaste et assez 
general pour comprendre non seulement les Etats mais encore les colonies, les 
territoires sous mandat, les protectorats et les territoires dont la structure se 
rapproche de celle d ' un Etat . En outre, le mot "nation" presente une certaine nuance 
poetique qui manque au mot "Etat" . 

C' est pourquoi il paratt souhaitable de conserver le mot 11 nation11 dans le 
preambule, au paragraphe 2 de l 'Article let dans l'ancien Article 58 ou se 
trouvent definis les buts generaux du Conseil economique et social . Dans l ' ancien 
Article 60 X OU le terme 11 nation11 etait employe a tort , le Secr etariat l ' a remplace 
avec raison par le terme "Etat" . 

Dans l'Article 15 du texte redige par le Comite technique, il est question de 
11 l ' ajustement pacifique de toutes situations , quelle qu ' en soit l ' origine , qui ••• 
semblent de nature a compromettre la prosperite generale ou les relations amicales 
entre nations ••• " . Le Comite consultatif de juristes a remplace le mot "nations 11 

par le mot 11Etats 11 • Il semble cependant que, dans ce cas, il vaudrait mieux employer 
le mot 11nations" afin de mettre en valeur la notion de relations amicales qui doivent 
exister entre toutes les unites politiques , de quelque type qu ' elles soient . 

L' emploi du terme 11peuples 11 , qui figure dans les textes du Comite technique 
chaque fois qu'il importe de fa ire ressortir qu ' il s ' agit de "toute l ' humanite 11 

ou de 11 tous les etres humains " , ne paratt pas soulever de difficultes . Ainsi, 
on ne rencontre le mot "peuples " que dans le preambule, au paragraphe 2 de 
l ' Article let dans l'ancien Article 58 ou sont definis les buts du Conseil economique 
et social . Dans l ' Article 2 aussi bien que dans l ' Article 58, le mot "peuples " 
est suivi des mots "droit a disposer d ' eux-memes 11 • Cette phrase est si employee 
qu ' aucun autre mot ne pourrait convenir . 

Le Comite de coordination s ' est demande s ' il convenait de juxtaposer l ' idee 
des "relations amicales entre les nations " et celle du "principe que les peuples 
disposent d ' eux-memes" . Cette juxtaposition ne paratt pas presenter de difficultes 
puisque le mot 11nations" est employe pour designer toutes les unites politiques , 
qu ' elles soient ou non des Etats, alors que le mot "peuples" designe des groupes 
d 'etres humains qui peuvent ou non comprendre des Etats ou des nations . 

- 3 -
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Ch. IV, Art.12, 
Parag. 1 b) 

/ 

Ch. I, Art.l 

Ch. I, Art.2, 
par . 5 

Ch. IV, Art . 18, 
par . l 
(ancien Art . 17) 

Ch. VII, Art.43 

Ch . VII, Art.44 

Ch. VII, Art . 45 

·• ,, MEI'ffBRE OU MEMBRES 

.. . ,Discuter toutes questions se rattachant au maintien de la paix 
et de la securite internationales , dont elle Ll ' Assemblee generaleJ 
aura ete saisie par un ou plusieurs Membres des Nations Unies ••• 

ACTE, ACTION, MESURES 

Prendre des mesures collectives efficaces en vue de prevenir et 
d ' ecarter les menaces a la paix ••• 

Les Membres de l ' Organisation donneront a celle- ci pleine 
assistance dans toute action entreprise par elle •• • et 
s ' abstiendront de pr@ter assistance a un Etat contre lequel 
1 1Organisation aura entrepris une action preventive ou 
coercitive. 

Si un Membre des Nations Unies est l ' objet, de la part du 
Conseil de securite de mesures preventives ou coercitives • • • 

L' Assemblee generale reqoit et examine les rapports annuels 
et les rapports speciaux du Conseil de securite; ces rapports 
comprennent un compte rendu des mesures que le Conseil de 
securite a adoptees OU appliquees ••• 

Le Conseil de securite ... fait des recommandations ou decide 
quelles mesures ••• seront prises •• • 

••• Le Conseil de securite , avant de faire les recommandations ou 
de decider des mesures a prendre conformement a l ' Article 43, peut 
inviter les parties interessees a se conformer aux mesures 
provisoires qu ' il juge necessaires ou souhaitables. 

Le Conseil de securite peut decider quelles mesures n ' impliquant 
pas l ' emploi de la force armee doivent etre prises pour donner 
effet a ses decisions et peut inviter les Membres de l ' Organisation 
a appliquer ces mesures . 

Ch. VII, Art . 46 ·.si le Conseil de securite estime que les mesures prevues a 
l 'Article 45 .seront insuffisantes ou qu'elles se sont revelees 
telles, il peut entreprendre, au moyen de forces aeriennes , 

Ch. VII , Art .49 
( a.nci en Art . 48) 

' 

navales ou terrestres , toute action • • • 

Afin de permettre 11 10rganisation des Nations Unies de prendre 
d' urgence des mesures d 'ordre milit aire, les Membres tiendront 
~ sa disposition i~diate des contingents nationaux de forces 
a~riennes en vue de l ' ex~cution combin~e d 'une action coercitive 
internationale • •• 

> 
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Ch. VII, Art . 52 
( anc ien Art ,..49) 

Ch . VII, Art . 53 
(ancien Art. 52) 

Ch. VII, Art . 54 
(ancien Art . 53) 

Ch. VIII, Art . 55 

Ch. VIII , Art . 56 

Ch. IX, Art . 59 

Ch. X, Art . 66 
par . 2 

Ch. XI, Art . 72 

Preambule 

Ch . I , Art . 1 
par . 3 

Ch. III, A.Pt . 8 
(ancien Art . 9) 

Le C~eil de securite ••• fixe l ' importance et le degre de 
preparation de ces contingents et etablit des plans prevoyant 
leur action combinee. 

Les mesures necessaires a l ' execution des decisions du Conseil 
de securite ••• Tousles Membres s ' engagent a cooperer a l'execution 
de ces decisions par une action tant individuelle que collective. 
En tant que membres d ' organismes specialises •• • 

Les Mem.bres des Nations Unies doivent se pr@ter mutuellement 
assistance dans l ' execution des mesures arr~tees par le 
Conseil de securite . 

••• Tout Etat • • • qui se trouve en presence de problemes economiques 
speciaux resultant de l ' execution de mesures decidees par l e Conseil 
de securite • •• 

Aucune disposition de la presente Charte ne s ' oppose a l ' existence 
d ' accords ou d ' organismes regionaux destines a regler les 
affaires qui, touchant au maintien de la paix et de la securite 
internationales, se pr~tent a une action de caractere regional ••• 

Le Conseil de securite utilisera, s'il ya lieu, les accords ou 
organismes susvises pour l ' application des mesures coercitives 
prises sous son autorite . Toutefois, aucune action coercitive 
ne sera entreprise ••• 

Les Membres s ' engagent ••• a agir, tant conjointement que separement, 
en cooperation avec l ' Organisation ••• 

• • • au Conseil de securite et celui- ci , s ' il le juge necessaire , 
peut faire des reconnnandations ou decider de mesures a prendre 
pour faire executer l ' arr~t . 

Ils s ' abstiendront de tout acte incompatible avec leur situation 
de fonctionnaires internationaux. 

RACE, SEXE, IANGUE ET RELIGION 

.... dans l ' egalite des droits des hommes et des femmes ••• 

••• et des libertes fondamentales pour taus sans distinction de 
race, de sexe, de larigue ou de religion . 

Aucune restriction ne sera imposee par l ' Organisation a l ' acces 
des hommes et des femmes , dans des conditions egales , •o• 
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th. IV, Art . 13 

Ch. IX, A_rt . 58 

Preambule 

Ch. I, Art . l, 
par . 3 

Ch. IV, Art. 13 

Ch. IX, Art . 58 

L'~esemblee generale provoque des etudes et fait des recommandation;\ 
• •• ~pour assurer a tous , sans distinction de race , de sexe, de 
langue ou de religion, la jouissance des droits de l ' homme et des 
libertes fondamentales ••• 

••• des droits ••• et des libertes fondamentales pour tous, sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion . 

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTES FONDAMENTAIES 

• • • a affirmer de nouveau notre foi dans les droits fondamentaux 
de l ' homme ••• 

••• en developpant et en encourageant le respect des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales pour tous . 

L' Assemblee generale provoque des etudes et fait des recommandations 
en vue de ••• assurer a tous ••• la jouissance des droits de 
l ' homme et des libertes fondamentales ••• 

•o• et le respect universel et effectif des droits de l'homme et 
des libertes fondamentales pour tous ••• 

Ch. IX, Art . 65 ••• en vue de favoriser le respect effectif des droits et des 
(ancien Art . 62) libertes de l ' homme . ~---

Ch. I , Art . l, 
par , 3 

Ch. IV, Art . 13 

Ch. IV~ Art . 15 
(ancien Art . 16) 

Ch . IX, Art . 58 

QUESTIONS POLITIQUES, ECONOMIQUES, INTELLEcruELLES Er SOCIALES 

Realiser la cooperation internationale en r esolvant les problemes 
internationaux d ' ordre economique, social, intellectuel ou 
humanitaire ••• 

L'Assemblee generale provoque des etudes et fait des recommandations 
en vue de developper la cooperation internationale dans les domaines 
politique, economique, social et intellectuel ••• 

L' Assemblee generale formule des recommandations en vue de 
coordonner l ' action des institutions internationales specialisees 
qui s ' occupent des questions economiques, sociales , intellectuelles, 
d ' education, de sante publique et autres . 

••• la solution des problemes internationaux dans le domaine 
economique, social, de la sante publique et des autres problemes 
connexes; la cooperation internationale dans le domaine 
intellectuel et educatif . 
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1 Ch.IX, Art.60 

Ch.IX, Art.65 
(ancien Art.62) 

Ch.IX, Art.66 
(ancien Art.62) 

Ch.IX, Art.69 
(ancien Art.62) 

Ch.IX, Art.72 
(ancien Art.62) 

Ch.IX, Art.64 
(ancien Art .62) 

Ch.IX, Art.67 
(ancien Art.62) 

Ch.IX, Art.71 
(ancien Art.62) 

Ch. IX, Art . 74 
(ancien Art.62) 

Ch.IX, Art.76 
(ancien Art .63) 

Ch.IX, Art. 79 
(ancien Art.63) 

Les organisations specialisees instituees par accord inter­
gouvernemental, qui sont pourvues, en vertu de leurs actes 
de fondation, d'attributions internationales etendues dans 
les doma.ines economique, social, intellectuel, de l'education, 
de la sante publique et autres domaines connexes ••• 

¼ Conseil economique et social a le pouvoir de faire ou de 
provoquer des etudes et des rapports sur des questions inter" 
nationales dans les domaines economique, social, intellectuel, 
de 1 1 education, de la sante publique et autres domaines 
connexes ••• 

Le Conseil economique et social a le pouvoir d'adresser des 
recommandations sur des questions internationales dans lea 
domaines, economique, social, intellectuel, de--l'education, 
de la sante publique et autres domaines connexes ••• 

Le Conseil economique et social a le pouvoir de coordonner 
l'activite des organisations economiques, sociales, inteliec­
tuelles, d1 education, de sante publique ou autres organisations 
spec:falisees ••• 

Le Conseil economique et social est autorise ••• a rendre les 
services ••• dans les domaines economique, social, intellectuel, 
de l'education, de la sante publique et a.utres d.omaines connexes. 

"RELEVANT DE SA COMPETENCE" ET EXPRESSIONS ANALOGUES 

Le Conseil economique et social s 1acquittera de toutes fonctions 
qui pourraient entrer dans le cadre de ses attributions ••• 

Le Conseil economique et social peut, en ce qui concerne les 
questions relevant de sa competence, preparer des projets de 
convention ••• 

Le Consej_l economique et social est autorise a convoquer, ••• 
des conferences internationales sur des questions rentrant dans 
la sphere de son activite. 

Le Conseil economique et social s ' acquittera, en outre, des 
fonctions qui lui sont devalues ••• dans la limite de sa compe­
tence. 

Le Conseil economique et social instituera ••• toutes autres 
-commissions dont la necessite pourrait se faire sentir dans sa 
sphere d'activite. 

Le Conseil economique et social est autorise a prendre toutes 
dispositions utiles pour consulter les organisations non gouver­
nementales qui s'occupent de questions relevant de sa competence • 

., 
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TRANSPOSITION EN STYLE DE IA CHA.RTE DES EXPRESSIONS 11DEVRAIT AVOIR LE 
, 

POUVOIR DE SHOUIDrBE EMPOWERED TO ET DEVRAIT AVOIR LE DROIT DE 

DUMBARTON OAKS: 
V, B, l(amendefu.ent) 
Nouveau texte 
Article 11 

V, B, 1 
Article 12 

V, B, 2 
Article 4 

V, B, 2 
(texte du Comite) 
Article 11 

V, B, 3 
Article 6 

V, B, 4 
Article 12 

V, B, 6 amendement) 
Arti cle 15 

V, B, 8 
(Texte du Comit~) 
Article 17 

Dumbarton Oaks : 
V, D, 3 

SHOUID HAVE TEE RIGHT TO 

L'Assemblee generale devrait avoir le droit de (peut) discuter 
toutes questions appartenant au domaine des relations inter­
nationales •• ~ 

L'Assemblee generale devrait avoir le droit de prendre en consi­
deration (peut etudier) les principes generaux de cooperation • • • 

L' Assemblee generale devrait avoir le pouvoir d ' admettre de 
nouveaWf membres ••• (l ' agencement de la phrase a ete modifie 
dans le nouveau texte ). 

L' Assemblee generale devrait avoir le droit de (peut) attirer 
l ' attention du Conseil de securite sur les situations qui 
semblent devoir mettre en danger la paix ou la securite 
internationales . 

L'Assemblee generale devrait, sur la recommandation du Conseil 
de securite , avoir le pouvoir de suspendre ••• (L' agencement de 
la phrase a ete modifie dans le nouveau texte) . 

L'Assemblee generale devrait avoir le pouvoir, sur la recommandation 
du Conseil de securite, d ' exclure ••• (Il n ' a pas ete possible 
de se procurer le nouveau texte ). 

Elle LL' Assemblee generaleJ devrait avoir le pouvoir de nommer, 
sur la recommandation du Conseil de securite, le Secretaire general 
de l ' Organisation (Nouveau texte : elle elit ••• ) . 

•• • L'Assembl~e g~n~rale devrait avoir le pouvoir de (peut) 
recomma.nder les mesures ~ropres A assurer l ' a j ustement pacifique 
de toute situation • • • 

... L'Assembl~e g~n~rale devrait (peut) 
a) approuver ou d~sapprouver, en total.it~ ou en partie, 

tout rapport du Conseil de S~curit~ ••• 

L 'Assembl~e g~n~rale devrait avoir le pouvoir d ' instituer les 
organismes et offices ••••• (peut cr~er les organes subsidiaires •• • ) 

• 
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fvI , D, 2 
Article 32 

VIII, A, 1 
(Amendement) 

VII I , A, 1 

VIII , A, 5 

VIII , A, 6 

VIII , B, 3 
Article 45 

VIII, B, 4 
Article 46 

VIII, B, 11 
Article 53 

IX, C, 1 
Article 62 

x, 3 
Article 72 

/ 

Le Gonsei~de securite devrait avoir le pouvoir d ' instituer les 
orgartismes et offices (peut creer les organes subs i dia i res ••• ) 

••• Le Consei l de securite aura pouvoir , si toutes les parties 
a un differend le demandent, de faire des recommandations ••• 
( I l n ' a pas ete possible de se procurer le nouveau texte) . 

Le Conseil de securite devrait avoir l e pouvoir d ' enqueter 
sur tout differend ••• (Il n ' a pas ete possible de se procurer 
le nouveau texte) . 

Le Conseil de securite devrait avoir le pouvoir , a n ' importe 
quel moment de l ' evolution d ' un differend tel que celui vise 
au paragraphe 3 ci- dessus , de recommender l es procedures ou 
methodes d ' ajustement appropriees. ( I l n ' a pas ete possible 
de se procurer le nouveau texte). 

Le Conseil de securite devrait avoir le pouvoir de . port er 
devant la Cour ... (Il n ' a pas ete possible de se procurer 
le nouveau texte ) . 

Le Conseil de securite devra i t avoir le pouvoir de (peut ) 
determiner les mesures diplomatiques, economiques ou autres ••• 

Si le Conseil de securite estimait ces mesures inadequates, il 
devrait avoir le pouvoir de (peut ) entreprendre 1 1action ••• 

Un Etat ••• devrait avoir le droit (aura le dr oit de ) de consulter 
ledit Conseil .["de securite_7 pour la solution de ces problemes . 

Le Conseil economique et social devrait avoir le pou~oi r de• •• 
(es~ autorise a ••• ) 

Le Secretaire general devratt avoir le droit de (peut ) atti rer 
l ' attention du Conseil de securite sur tout ce qui ••• 

La transposition, dans le style de la Charte , des expressions "devrait", 
"devrait avoir le pouvoir de" et "devrait avoir le droit de", qui figurent dans 
les propositions de Dumbarton Oaks , souleve uncertain nombre de dif ficulte s. 
La liste ci -dessus tndique comment le probleme a ete resolu pour ce qui est des 
expressions "devrait avoir le pouvoir de" et "devrait avoir le droit de" dans le 
texte presente au Comite de coordination . 
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SHOULD (DEVRAIT) 

La forme"should" (devrait) qui figurait dans les propositions de Dumbarton Oaks 
a ete remplacee par 11 shall" (devra) dans taus les textes que les commissions techniques 
ant presentes au Comite de coordination. Etant donne que ces deux form.es verbales 
impliquentfune obligation precise pour la personne ou l'organisme interesse, il ne 
semble pas que la modification ait souleve des difficultes particulieres. 

I 

"SHOULD BE EMPOWERED TO" ("DEVRAIT AVOIR LE POUVOIR DE") 

La formule "should be empowered to" ( 11 devrait avoir le pouvoir de 11 ) est 
generalement employee dans les propositions de Dumbarton Oaks pour designer un 
pouvoir que, de l'avis des auteurs, il conviendrait en derniere analyse, de conferer 
a tel ou tel organe. Dans la plupart des textes que les commissions techniques ant 
presentes au Comite de coordination, cette expression a ete remplacee par le verbe 
nmay" ("peut"), afin d'indiquer que le sujet a le pouvoir ou l'autorite necessaire 
a telle ou telle fin. Webster indique que le verbe "may" signifie notamment 
"avoir la latitude, l'occasion ou la permission de 11 ; le dictionnaire Funk et Wagnalls 
le definit ainsi : "to have ower or abilit; be competent; used in this sense 
with the meaning can" avoir le pouvoir ou la capacite de; avoir competence pour; 
employ6 dans ce sens avec le sens de can). La seule exception a cet emploi que l'on 
ait relevee jusqu'ici, est celle de l'Article 62 (document C0/64 (3)), ou les mots 
should be empowered to (devrait avoir le pouvoir de) ant eta remplaces par 
is empowered to (est autorise a). Si l'on a employe cette expression plus 
developpee au lieu de "may" (peut), c'est apparemment pour permettre a la phrase 
principale d'introduire en anglais une longue serie d'infinitifs correspondant 
chacun a une fonction. Cependant, dans le nouveau projet de chapitre IX (co/120), 
l'ancien Article 62 est divise en sept nouveaux articles (Articles 64 a 70). 
Le texte primitif "devrait avoir le droit de" a ete remplace par "a le pouvoir de" 
dans l'Article 64, par "est autorise a" dans l'Article 68 et par le verbe "peut" 
dans 1 1article 69. Ces modifications semblent justifiees puisque chacune des 
nouvelles formules indique que le Conseil economique et social a le pouvoir ou 
l'autorite necessaire pour s'acquitter de telle ou telle fonction. 

Dans le texte anglais des nouveaux articles 65, 66, 67 et 70, les mots 
11 should be empowered to" ont ete remplaces par "shall~ Amon avis, cette correction 
est malheureuse, du fait que "shall" semble signifier que le Conseil economique et 
social a l'obligation de s'acquitter d 1une fonction precise, et non pas un pouvoir 
qu1 il peut exercet s'il le juge opportun. 

"SHOULD HAVE THE RIGHT TO" (DEVRAIT AVOIR LE DROIT DE) 

La :formule "should have the right to" ("devrait avoir le droit de") ne se 
rencontre que quatre fois dans les propositions de Dumbarton Oaks, ou il a des 
acceptions legerement differentes. Dans le cas du chapitre VIII, B, 11, ou il 
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f';st dit: 11u.n Etat ••• dfhv~ait avoir le droit de consulter ledit Conseil ["de securiteJ 
pour la solution de ces problemes"; il conviendrait probablement de conserver la 
formule, tout en changeant "should" ("devrait") en "shall" ("devra"). Cette redaction 
montrerait clairement qu'un Etat a le droit bien etabli de consulter le Conseil de 
securite. 

/ 
Dans les trois autres cas (V, B, 2; V, B, 1 et X, 3), le texte anglais des 

propositions de Dumbarton Oaks employait la formule "should have the right to" 
("devrait avoir le droit de") au sens de "should be empowered to" :::C"devrait avoir 
le pouvoir de"). C'est done avec raison que le Comite technique a remplace ces 
expressions par le mot "may" ("peut"). 

-,... 
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r Conference des Nations Unies 
·• .,. 

sur l'Organisation internationale 

/ 

COMITE DE COORDINATION 

MEMOIRE 

Le Comite 

Le Secretaire 

Distr. l 
RESTREmI'E 
WD 389 co/156 (a) 
FRANCAIS 
ORIGINAL: ANGLA.IS 
18 juin 1945 

18 juin 1945 

Destinataire 

Expediteur 

Objet : Liste supplementaire de mots et d'expressions qui reviennent 
frequemment dans la Charte. 

On trouvera dans le present document une liste supplementaire de 
certains mots et membres de phrases qui reviennent souvent dans le texte du 
projet de Charte et dan~ celui du Statut de la Cour permanente de Justice 
internationale, tels qu'ils sont actuellement rediges. 
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r ORGANIZATION, UNITED NATIONS 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Preamble We, the Peoples of the United Nations, 

Pream.bule Nous, les Peuples des Nations Unies, 
/ , 

Preamble ••• agree to the present Charter of the United Nations. 

Preambule arrgtons la presente Charte des Nations Unies . 

Preliminary 
Article o•• an international organization to be known as the United Nations. 

Article 
preliminaire • • • une organisation internationale sous le nom de Nations Unies. 

Ch. I 

Art.l 

Art. 2 

par . l 

par . 4 

par . 5 

The purposes of the United Nations are : 

Les buts des Nations Unies sont les suivants: 

The Organization and its members ••• 

L' Organisation et ses membres 

The Organization is based • • • 

L' Organisation est fondee ••• 

•• • 

• •• 

••• 

inconsistent with the purposes of the United Nationso 

incompatible avec les buts des Nations Unies • 

All members shall give the United Nations every assistance ••• 
and shall refrain from giving assistance to any state against 
which the United Nations is taking preventive or enforcement 
action. 

7 

Les membres de l'Organisation donneront a celle- ci pleine assistance •• • 
· et s ' abstiendront de preter assistance a un Etat contre lequel 

l ' Organisation aura entrepris une action preventive ou coercitive . 

par . 6 The United Nations shall ensure that states not members •• • 

L' Organisation fera en sorte que lee Etats non membres de l'Organisation •• . • 
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-Ch. II 

Art . 3 

Art. 4 

P8r • l 

par . 2 

Art. 5 

Ch. III 

Art. 7 

Art. 8 

Ch. IV 

Art . 10 

Art . 11 

Art . 12 

par. 4 b) 

The original members of the United Nations 
·• ~ 

Sont membres originaires des Nations Unies 

••• 

••• 

Membership in the United Nations is openo .. and which, in the 
judgment of the Organization, are able and willi ng ••• 

Peuvent devenir membres des Nations Unies ••• et...qui, au jugemerit 
de l ' Organisation, sont capables ••• 

The admission of any state to membership in the United Nations ••• 

L' admission de tout Etat comme m.embre des Nations Unies ••• 

A member of the United Nations against which •• ,or which has 
gravely or persistently violated the principles of the 
United Nations ••• 

Si un membre des Nations Unies est l'objet ••• ou s'il commet des 
infractions graves ou repetees aux principes des Nations Unies ••• 

There are established as the principal organs of the United Nations 

-, 

Il est cree comme organes principaux de l ' Organisation des Nations Unies •• 

The United Nations shall place no r estrictions ••• 

Aucune restriction ne sera imposee par l ' Organisation •• • 

The General Assembly shall consist of all the members of the Organization. 

L' Assemblee generale se compose de tous lea membres de l'Organisation. 

••• may make recommendations to the members of the United Nations ••• 

••• des recommandations soit aux membres de l'Organisation ••• 

••• 

••• 

brought before it by any member or members of the United Nations ••• 

dont elle aura ete saisie par un ou plusieurs membres des Nations 
Unies ••• 
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/ I 

par . 2 

Art . 15 

/ 

Art. 16 

Art. 17 

Art . 18 

par . 3 

Art . 19 

par . 1 

par . 2 

Art. 20 

Ch. V 

Art. 23 

par . 1 

-

••• or the members of the Organization if the Assembly is not in 
session ••• 

•• • ou, si l'Assemblee generale ne siege pas, les Membres de l ' Orga­
nisati'On-• •• 

••• other specialized agencies brought into relationship with the 
United Nations in accordance with agreements made between it and 
such agencies . 

••• rattachees a l'Organisation selon des accords conclus avec elle. 

It shall elect the Secretary General of the Organization ••• 

Elle designe le Secretaire general de l'Organisation ••• 

The expenses of the Organization ••• 

Les depenses de l'Organisation ••• 

••• from other organs and agencies of the Organization ••• 

des autres organes subsidiaires de l ' Organisation ••• 

Each member of the Organization shall have one vote , ••• 

Chaque membre de l ' Organisation dispose d'un vote ••• 

••• f inancial contributions to the Organization ••• 

••• sa contribution aux depenses de l ' Organisation ••• 

••• 

••• 

a majority of the members of the United Nations 

la majorite des membres des Nations Unies • 

The Security Council shall consist of eleven members of the 
Organization ••• six other members of the Organization ••• 
members of the Organization ••• other purposes of the Organi zation. 

Le Conseil de securite se compose de onze membres de l'Organisation ••• 
Six autres membres de l ' Organisation ••• par les membres ••• aux 
autres fins de l ' Organisation ••• 
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I 

Art. 24 

par. l 

par. 2 

Art. 25 

Art. 26 

Art. 31 

par. l 

par . 3 

Art. 34 

Art. 35 

Ch. VI 

Art. 38 

Ch. VII 

Art. 45 

/ 

-

••• 

••• 

••• 

• • • 

effective action by the United Nations • 
·• ~ 

l'action rapide et efficace de l'Organisation ••• 

Purposes and Principles of the United Nations • 

aux buts et principes de l'Organisation • 

The members of the United Nations ••• 

Les membres de l'Or ganisation ••• 

••• 

••• 

••• 

••• 

••• 

• • • 

the members of the United Nations • •• 

aux membres de l'Organisation ••• 

at the headquarters of the Organization 

au siege de l'Organisation, 

the headquarters of the Organization ••• 

le siege de l'Organisation ••• 

Any member of the United Nations ••• that member of the United 
Nations are specially affected. 

Tout membre des Nations Unies peut ••• les intergts de ce Membre 
sont particulierement en jeu. 

Any member of the United Nations ••• 

Tout membre des Nations Unies ••• 

Any member of the Organization ••• 

Tout Membre de l'Organisation ••• 

••• 

••• 

it may call upon members of the United Nations ••• 

et peut inviter les membres de l'Organisation ••• 
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r Art . 46 

Art . 47 

par . 1 

Art . 49 / 

Art . 51 

par . 2 

Art. 52 

par. 1 

par . 2 

Ch. VIII 

Art . 55 

Art . 56 

-

••• 

•• o 

land forces of members of the United Nations • 

de membres de l'Organisation. 

· • ,r 

All members of the United Nations ••• 

Tousles membres de l'Organisation des Nations Unies ••• 

In order to enable the United Nations to take ••• 

Afin de permettre a l'Organisation des Nations Unies ••• 
de l'Organisation tiendront ••• 

Any member of the United Nations not permanently represented ••• 

Tout membre de l'Organisation, qui n ' y est pas ••• 

• • • 

••• 

• • • 

••• 

all the members of the Organization ••• 

tousles membres de l ' Organisation 

by the members of the Organization ••• 

par les membres de l ' Organisation ••• 

••• principles and purposes of the Or ganization. The members of 
the Organization entering ••• in the initiative of the members 
of the Organization concerned or of the Security Council itself . 

•• • les buts et les principes de l'Organisation. Les membres de 
l'Organisation qui ont conclu ces accords ••• par les membres 
interesses des Nations Unies ou par le Conseil de securite lui-mgme . 

•• • until such time as the United Nations may, on request of the 
Governments concerned, be charged with the responsibility for 
preventing further aggression by a state now at war with the 
United Nations. 

o •• jusqu ' au moment ou les Nations Unies pourront ••• d 1un Etat 
actuellement en guerre avec lea Nations Unies . 
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I Ch. IX 

Art. 58 

' 

Art. 60 

Art. 61 

Art. 62 

Ch. IX (x) 

Art. 66 

Art. 68 

Art. 69 

Art. 70 

Art. 71 

Art. 72 

-

·• .,. 
••• the United Nations shall promote 

••• les Nations Unies favoriseront : 

••• in cooperation with the Organization ••• 

••• en cooperation avec l'Organisation, 

••• brought into relationship with the United Nations 

••• seront reliees aux Nations Unies ••• 

The Organ~zation shall ••• 

L'Organisation provoquera ••• 

••• 

Responsibility for the discharge of the Organization's functions ••• 

••• de l'execution des t~ches mentionnees au present chapitre. 

••• to the members of the United Nations • •• 

••• aux membres des Nations Unies ••• 

••• brought into relationship with the United Nations••• 

••• 

••• 

••• 

••• 

••• 

reliees aux Nations Unies • •• 

brought into relationship with the United Nations 

rattachees aux Nations Unies ••• 

members of the United Nations 

lea membres des Nations Unies 

• •• 

• •• 

•••. rules prescribed by the United Nations ••• 

••• 

••• 

••• 

aux regles fixees par lea Nations Unies ••• 

members of the United Nations 

des membres des Nations Unies 
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r Art . 11 

Ch. X 

Art . 64 

Art . 65 

• • • 

. . . 

. . . 

brought into relationship with the United Nations ••• 

rattach~es.,aux Nations Uni es ••• 
Ir 

principal judicial organ of the United Nations • 

/ 
••• l'organe judi ci aire principal des Nations Unies . 

par. 1 All members of the United Nations ••• 

Tousles membres de l'Organisation ••• 

par . 2 A state which is not a member of the United Nations . 

les conditions dans lesquelles les Etats non membres de l'Organisation. 

Art . 66 

Art . 68 

Ch . XI 

Art . 70 

Art . 72 

Ch. XIII 

Art . 74 

par . 2 

Art . 75 

Each member of the United Nations ••• 

Chaque mem.bre de l'Organisation ••• 

other organs of the United Nations ••• and specialized agencies 
brought into relationship with it ••• 

Tous autres organ.es de l'Organisation et institutions sp~cialis~es 
reli~es h l'Organisation ••• 

. . . 

... 

. . . 

... 

. . . 

. . . 
• • • 

or may be entrusted to him by the Organization. 

~re charg~ par l' Organisation • 

responsible only to the Organization. 

responsables qu'envers l'Organisation • 

any organ of the United Nations. 

un organe quelconque de l'Organisation • 

members of the United Nations ••• 

par les mernbres des Nations Unies • • • 
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r Art . 16 ••• The Organization shall enjoy in the territory of each of the 
members ••• 

• • • L' Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses membres, ••• 

Art . 77 

par . J. The Organization shall enjoy in the territory of each of its members 

L'Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses membres, ••• 

... 

par. 2 Representatives of the members of the Organization and officials of 
the Organization ••• in connection with the Organization. 

par. 3 

Les repr~sentants des Membres de l 'Organisation et les fonctionnaires 
de l'Orga,nisation • •• en rapport avec l'Organisation. 

.. . members of the Organization fot this purpose . 

. . . aux membres de l 'Organisation des conventions~ cet effet • 

Ch. XV 

I 

Art . 81 

par . 1 A general conference of the Members of the United Nations ••• 
by two thirds of the members of the Organization ••• 

••• d 'une conf~r:ence g~n~rale des membres de l 'Organisation des 
Nations Unies ••• Chaque membre de l 'Organisation ••• par les 
deux tiers des membres de l 'Organisation. 

par . 2 Amendments shall come into force for all members of the Organization ••• 

Les amendements entreront en vigueur pour tousles membres de 
l'Organisation ••• 

Art. 82 

par . 2 the Secretary General of the Organization ••• 

ainsi qu 'au Secr~taire de l'Organisation ••• 
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r 
Preambule et 

Article preli­
minaire, par. 7 

Ch. I 

Art. 1 / 

Art. 2 
par . 3 

Art. 2 
par. 6 

Ch. IV 

' 

Art. 12 
par. 1 a) 

par. 1 b) 

par. l c) 

par. 2 

Art. 18 
par . l 

par . 2 

Art. 20 

PAIX ET SECURITE 

4 unir nos forces pour maintenir la paix et la securite 
#'. internationales. 

Maintenir la paix et la securite internationales ••• 

•• • de telle maniere que la paix et la securi:te internationales •• 

••• dans la mesure necessaire au maintien de la paix et de 
la securite internationales. 

••• pour le maintien de la paix et de la securite interna­
tionales, y compris les principes regissant le desarmement ••• 

discuter toutes questions se rattachant au maintien de la 
paix et de la securite internationales ••• 

••• lea situations qui semblent devoir mettre en danger la 
paix et la securite internationales. 

••• porte a la connaissance de l'Assemblee generale, lors de 
chaque session, les affaires relatives au maintien de la paix 
et de la securite internationales ••• 

••• un compte -rendu des mesures que le Conseil de securite 
a decidees ou prises pour maintenir la paix et la securite 
internationales. 

••• accomplissement integral des devoirs du Conseil de secu­
rite inherents a sa responsabilite pour le maintien de la 
paix et de la securite internationales. 

••• y compris les recommandations relatives au maintien de 
la paix et de la securite internationales. 
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-Ch. V 

Art. 23 
par. 1 

/ 

Art . 24 
par . 1 

Art. 26 

Ch. VI 

Art. 36 

Art. 37 

Art. 41 

Ch. VII 

I 

Art. 43 

Art. 46 

Art. 47 

Art. 51 
par . 1 

••• en premier lieu, de la contribution des Membres de 
l'Organisation au maintien de la paix et de la securite 
internationales ••• 

••• ses Membres conferent au Conseil de securite la respon­
sabilite principale du maintien de la paix-et de la securite 
internationales, ••• 

Afin de favoriser l'etablissement et le maintien de la paix 
et de la securite internationales ••• 

Les parties a tout differend dent la prolongation est suscep­
tible de menacer le maintien de la paix et de la securite 
internationales, ••• 

• • • afin de determiner si la prolongation de ce differend ou 
de cette situation semble devoir m.enacer le m.aintien de la 
paix et de la securite internationales. 

7 

• •• la prolongation du differend en question semble, en fait, 
menacer le maintien de la paix et de la securite internationales • • 

••• quelles mesures seront prises conformement aux articles 
45 et 46 pour ma.intenir ou retablir la paix et la securite 
internationales. 

••• qu'il juge necessaire /j.u maintien deJ ••• la paix et 
/J-i/ la securite internationales ••• 

1. Tousles Membres des Nations Unies, afin de contribuer 
au maintien de la paix et de la securite internationales ••• 

••• y compris le droit de passage, necessaires au maintien 
de la paix et de la securite internationales. 

••• tout ce qui concerne les moyens d'ordre militaire neces­
saires au Conseil pour maintenir la paix et la securite inter­
nationale~,•• • 

- 11 -
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' Art.52 Les mesures necessaires a 1 1 execution des decisions du 
Conseil de securite pour le maintien de la paix et de la 
securite internationales seront prises••• 

DROIT DE LEGITIME DEFENSE : WD 353, co/14-o 

I 

/ 

Ch.VIII 
Art.55 

Art.57 

Ch. XI 
Art.'71 

Art.l 
par.2 

Ch.IV 
Art.14 

Ch.IX 
Art .. 58 

Ch.III 
Art.7 
par.l 

par.2 

Art.8 

••• jusqu'a ce que le Conseil de securite ait pris les mesures 
necessaires pour maintenir ou retablir la paix et la securite 
internationales. 

••• d1agir ••• de la maniere qu'il juge necessaire pour mainte­
nir ou retablir la paix et la securite internationales. 

••• destinees a regler les affaires qui, toucha.nt au ma.intien 
de la paix et de la securite internationales, ••• 

••• ou envisagee en vertu d'accords regionaux pour le maintien 
de la-paix et de la securite internationales. 

••• toute affaire qui, a son avis, pourrait mettre en danger 
le maintien de la paix et de la securite internationales. 

RELATIONS INTERNATIONALES 

••• developper entre les nations des relations amicales . .. 
••• qui lui semble de nature a nuire au bien general ou a 
compromettre lea relations amicales entre nations ••• 

En vue decreer les conditions de stabilite et de bien-etre 
necessaires pour assurer entre les nations des relations 
pacifiques amicales ••• 

ORGANES, INSTITUTIONS ["ou ORGANISMES J 

Il est cree comme organes principaux de l'Organisation des 
Nations Unies : une Assemblee generale, ••• 

Les organes subsidiaires qui se reveleraient necessaires ••• 

••• l'acces des hommes et des femmes, dans des conditions 
egales, a toutes les fonctions, dans ses organes principaux 
et subsidiaires. 
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Ch. IV 
Art.15 

pa.r.l 

par.2 

Art . 18 
par.; 

Art .23 

Art.38 

Ch.VIII 
Art.55 

par.l 

.. Art . 57 

Ch. IX 
Art.60 

Art.61 

Ch.IX (X) 
Art .66 

L 

/ 

,, 

-, 
••• principes directeurs des institutions internationales specialisees 
dans les domaines economique, social, de la culture intellectuelle et 
de l 1education, de la sante publique et autres doma.ines connexes, 
reliees • • • conformement aux dispositions des accords conclus entre lui 
et ces ine\titutions . 

L'Assemblee genera.le • •• examine les budgets administratifs desdites 
institutions en vue de leur a.dresser des recommandations • • • 

L'Assemblee genera.le reqoit et etudie ega.lement les rapports des autres 
organes et institutions de l 1 0rga.nisation • • • 

L'Assemblee genera.le peut creer les organes subsidiaires qu 1elle juge 
necessaires a l'exercice de ses fonctions. 

Le Conseil de securite peut creer les organes subsidiaires qu 1 il juge 
necessaires· a l 1 exercice de ses fonctions. 

Aucune disposition de la presente Cha.rte ne s'oppose a 11 existence 
d 1accords ou d1 organismes regionaux ••• pourvu que ces accords ou ces 
organismes ••• Les Membres de l ' Organisation qui concluent ces accords 
ou constituent ces organismes doivent faire tous leurs efforts pour 
regler d' une maniere pacifique, par le moyen desdits accords ou 
organismes ••• 

Le Conseil de securite utilise, s'il ya lieu, les accords ou orga• 
nismes regionaux ••• Toutefois, aucune action coercitive ne sera 
entreprise en vertu d'accords regiona.ux ou par des organismes 
region~ • 

••• ou envisagee en vertu d' accords regionaux ou par des_organismes . 
' regionaux ••• 

Les diverses institutions specialisees creees ••• 

••• en vue de la creation de toute institution specialisee • • • 

••• aux Membres de !'Organisation et aux institutions specialisees 
interessees. 

• 
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r Art. 68 

t 

Art. 69 

/ 

Art . 70 

Art . 72 

Art. 78 

Ch. X 
Art . 64 

Art . 68 
par . 2 

Ch. XIII 
Art . 74 

par . 2 

Ch. I 
Art~ 2 

par . 2 

par . 5 

Les conditions dans lesquelles les institutions specialisees ••• 
font l'objet d ' un accord entre le Conseil economique et social 

·• ~ et les organes directeurs de ces institutions •• • 

•• • pour coordonner l ' activite des institutions specialisees 
dans les domaines economique, social, de la culture intellec ­
tuelle et de l'education, de la sant e publique , et dans d 1autres 
domaines connexes ••• en se concertant avec ces institutions 
et en leur adressant des recommandations, •• 

Le Conseil economique et social est autorise a s'entendre avec 
les institutions specialisees ••• Il peut en outre s ' entendre 
avec les Membres de l'Organisation et avec les institutions 
specialisees ••• 

• • • et qui lui seraient demandes par des organisations ou 
institutions specialisees en ce qui concerne ••• 

• • • peut prendre toutes dispositions pour que des representants 
des organisations et insti tutions specialisees ••• participent 
aux deliberations de ces organisations et institutions specia­
lisees . 

La Cour internationale de justice constitue l 'organe judiciaire 
principal des Nations Unies. 

Tous autres organes de l ' Organisation et institutions specia­
lisees reliees ••• 

••• pourra invoquer ledit traite ou accord devant un organe 
de l'Organisation. 

LA PRESENTE CHA.RTE 

••• les obligations qu'ils ont assumees aux termes de la 
presente Charte . 

•• • conformement aux dispositions de la presente Charte ••• 
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r par . 7 

Ch. II 
Art. 3 

/ Art. 4 
par . l 

Ch. III 
Art. 7 

par . 2 

Ch. IV 
Art. 12 

par . 2 

Art. 14 

Ch. V 
Art . 25 

DROIT DE LEGITIME 
DEFENSE 

Ch. VIII 
Art . 55 

par . 1 

Ch. JX (X) 
Art . 74 

Ch. X 
Art . 64 

I -

Aucune disposition de la presente Charte n'autorise les 
Nations Unies a intervenir dans ••• 

Sont Membres originaires des Nations Unies les Etats , enumeres 
dans le Preambule , qui signent et ratifient la presente Charte . 

••• qui acceptent les obligations de la presente Charte et ••• 

Les organes subsidiaires qui se reveleraient necessaires 
pourront etre crees conformement a la presente Charte . 

Tant que le Conseil de securite remplit , a l ' egard d ' un 
differend ou d ' une situation quelconque les fonctions qui 
lui sont attribuees par la presente Charte , • •• 

••• y compris les situations r~sultant d'actes contraires 
aux Buts et aux Principes ~nonc~s dans la pr~sente Cha.rte. 

••• les decisions du Conseil de securite conformement a la 
presente Charte . 

Aucune disposition de la presente Charte ne porte atteinte 
au droit naturel de legitime defense, individuelle ou 
collective, ••• 

Aucune disposition de la presente Charte ne s'oppose. a .• • 

Le Conseil economique et social s'acquitte des autres fonctions 
qui lui sont devolues dans d ' autres parties de la presente 
Charte ••• 

•• • a la presente Charte dont il fait partie integrante • 
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Ch. 

Ch. 

Ch. 

Ch. 

Ch. 

t 

Art. 67 

XIII 
Art . 74 

par . 1 

Art . 75 

/ 

xv 
Art . 82 

par . 1 

par . 3 

par . 4 

Art . 83 

Aucune disposition de la presente Charte n'empeche les 
Membres de l ' Organisation de confier ••• 

••• apres l ' entree en vigueur de la presente Charte ••• 

En cas de conflit entre les obligations des Membres des Nations 
Unies en vertu de la presente Charte et ••• , les premieres 
prevaudront. 

La presente Charte sera ratifiee par ••• 

La presente Charte entrera en vigueur ••• 

Les Etats signataires de la presente Charte qui la ratifieront 
apres son entree en vigueur deviendront ••• 

La presente Charte, dont les textes chinois ••• 

En foi de quoi, les representants des Gouvernements des Nations 
Unies ont signe la presente Charte . 

ADOPI'E /j;EcoNNAii], S'ENGAGE A, PREVU, ENONCE, FORMULE, CONFORMEMENT , ETC • • 
.. 

Preambule 

I 
Art. 2 

par. 6 

III 
Art. 7 

par. 2 

V 
Art . 24 

par. 1 

Par l ' intermediaire de leurs representants r amis a San-Francisco, 
adoptons la presente Charte des Nations Unies . 

L'Organisation et ses Membres ••• doivent agir conformement aux 
Principes suivants : 

L'Organisation fait en sorte que lea Etats qui ne sont pas 
membres agi ssent conformement aces Principes ••• 

Les organes subsidiaires qui se reveleraient necessaires pourront 
etre crees conformement a la presente Charte . 

•• • et reconnaissent qu'en s'acquittant des devoirs que lui 
impose cette responsabilite, le Conseil de securite agit en leur 
nom. 
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par. 2 

Art. 25 

/ 

Art. 27 

Art. 35 

Ch. VI 
Art. ?8 

par. l 

par. 2 

Art. 42 

Ch. VII 
Art. 43 

Art. 46 

Art. 47 
par. 1 

par • .3 

Art. 49 

-

Dans l'accomplissement de ces devoirs, le Conseil de securite 7 
agit conformement aux Buts et Principes des Nations Unies; les 
pouvoirs specifiques accordes au Conseil de securite pour lui 
p~r.mettre d'accomplir lesdits deyoirs sont definis aux 

If' 
chapitres VI, VII, et VIII et autres de la presente Charte. 

Les Membres de l'Organisation conviennent d'accepter et d'appliquer 
ies decisions du Conseil de securite conformement a la presente 
Charte. 

Le Conseil de securite participe a l'election des juges de la 
Cour internationale de justice, conformement au Statut de la Cour. 

Le Conseil de securite determine les conditions qu'il estime 
juste de mettre a la participation d'un Etat qui n'est pas membre 
de l'Organisation. 

••• ou de l'Assemblee generale ••• dont les actes sont soumis 
aux dispositions de l'Article 11. 

••• pourvu qu'il accepte prealablement, aux fins de ce differend, 
les obligations de reglement pacifique prevues dans la presente 
Charte. 

••• en vue de son reglement conf ormement aux principes formulas 
au paragraphe 3 de l'Article 2. 

••• ou decide quelles mesures seront prises conformement aux 
articles 45 et 46 ••• 

Si le Conseil de securite estime que les mesures prevues a 
l'article 45 seraient inadequates ••• 

Tousles Membres des Nations Unies ••• s'engagent a mettre a la 
disposition du Coneeil de securite ••• 

••oet devront etre ratifies par les Etats signataires selon leurs 
regles constitutionnelles. 

Dans les limites pr~vues par l'accord sp~cial ou les accords 
sp~ciaux mentionn~s ~ l'article 47, le Conseil de s~curit~ ••• 
fixe l'importance et le degr~ de pr~paration de ces contingents 
et ~tablit des plans pr~voyant leur action combin~e • 
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r Art. 53 

-Ch. VIII 
Art . 56 

Art . 57 

Ch. IX 
Art . 57 

Art. 60 

Art. 61 

Art . 62 

Ch. IX (X) 
Art . 63 

Art. 71 

Art. 74 

Ch. X 

I 

Art. 64 

Art. 66 
par. 1 

Les Membres des Nations Unies s ' associent pour se preter mutuel­
lement assistance dans l'execution des mesures arretees par le 
Conseil de securite. 

• I 'ii' 

••• ;sont exceptees les mesures centre les Etats ennemis dans la 
presente guerre, prevues en application de l ' article 80 ••• 

Le Conseil de securite doit, en tout temps, etre tenu plei nement 
au courant de toute action entreprise ou envisagee en vertu 
d'accords regionaux ou par des organismes regi9naux ••• 

Les Membres s'engagent, en vue d ' atteindre les buts enonces a 
l 'art i cle 58, a agir, tant conjointement que separement, en 
coo~ration avec l ' Organisation. 

sont reliees a l'Organisation conformement aux dispositions de 
l 'article 68. 

••• en vue de la creation de toutes institutions specialisees 
necessaires pour atteindre les buts enonces a l ' article 58. 

••• sent charges de remplir les fonctions de l'Organisation 
enoncees au present chapitre . 

••• selon les dispositions prises par l 'Assemblee generale . 

Le Conseil economique et social est autorise a convoquer, confor­
mement aux regles fixees par l 'Organisation, ••• 

Le Conseil economique et social s ' acquitte des autres fonctions 
qui lui sont devalues dans d ' autres parties de la presente 
Charte ••• 

Elle fonctionne conformement a un Statut ••• annex~ a la pr~sente 
Charte ••• 

Chaque Membre des Nations Unies s'engage a se conformer a la 
decision de la Cour Internationale de Justice ••• 
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r par . 2 

Art . 67 

Art . 73 

/ 

Ch. XIII 
Art. 74 

Ch. XV 
Art . 81 

Ch. V 
Art. 35 

Ch. VI 
Art . 36 

Ch. VII 
Art . 45 

Art . 48 

Ch. VIII 
Art. 56 

Ch. X 

I 

Art. 68 
par . 1 

-

Si une partie a un litige ne satisf ait pas aux obligations qui 
lui incombent, en vertu d ' un arret rendu par la Cour ••• 

••• conf ier la solution de leurs dif ferends a d'autres tribunaux 
eb.-vertu d'accords deja existants ou qui pour ront etre conclus 
a l'avenir. 

Le personnel est nomme par le Secretaire general conformement 
aux regles fixees par l'Assemblee generale . 

Aucune partie a un traite ou accord international qui n ' aura 
pas ete enregistre conformement aux dispositions du paragraphe 1 ••• 

••• agissant conjointement avec le Conseil de securite, qui 
vote conformement aux dispositions du paragraphe 2 de la 
Sec~ion C du chapitre VI ••• 

INVITE, CONVIE, DEMANDE 

Tout Membre des Nations Unies qui n'est pas membre du Conseil 
de securite ou tout Etat qui n'est pas Membre des Nations Unies ••• 
est convie a participer aux discussions relatives ace differend. 

Le Conseil de securite peut inviter les parties a regler leurs 
differends par de tels moyens . 

Le Conseil de securite ••• peut inviter lea Membres des Nations 
Unies a appliquer ces mesures . 

Lorsque le Conseil de securite a decide de recourir a la force, 
il doit, avant d ' inviter un Membre non represente au Conseil a 
fournir des f orces armees en execution des obligations contrac­
tees en vertu de l'article 47, convier ledit Membre, si celui-ci 
le desire, a participer ••• 

••• Jusqu•au moment ou l ' Organisation pourra, a la demande des 
gouvernements interesses , etre chargee de la tache • • • 

L'Assemblee generale ou le Conseil de securite peut demander a 
la Cour internationale de Justice un avis consultatif sur toute 
question juridique . 
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r par. 2 

Ch. IV / 
Art . 11 

Art. 12 
par.l a) 

par . lb) 

Ch. VI 
Art . 38 

par. 1 

par. 2 

Tous autres organes de l'Organisation •• • ont egalement le dxoit 
-~~ demander a la Cour des avis consultatifs • • • 

A X OU Y 

L'Assemblee generale peut ••• formuler sur ces questions des 
recommandations aux Membres de l'Organisation des Nations Unief'!) 
au Conseil de securite ou aux Membres de l ' Organisation et au 
Conseil de securite. 

• •• et faire, sur ces principes, des recommandations soit 
aux Membres de l ' Organisation, soit au Conseil de securite , 
soit aux Membres de l ' Organisation et au Conseil de securite. 

••• faire sur toutes questions de ce genre des recommandations 
soit aux Membres de l ' Organisation, soit au Conseil de securite, 
soit aux Membres et au Conseil de securi te ••• 

••• peut attirer l ' attention du Conseil de securite ou de 
l ' Assemblee , generale • •• 

••• peut attirer l ' attention du Conseil de securite ou de 
l'Assemblee generale ••• 

- 20 -

689 



r 

Ch. I 

Art . 3 
par.l 

t 

par . 2 

Art . 4 
par.2 

par.3 

Art . 5 
par . l 

Art . lo 
par . 2 

par . 3 

Art . 12 
par . l 

/ 

STATUT DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

ETATS, MEMBRES 

(a l ' exception des expressions "membre de la <.::our" ou 
"membres de la Cour" ) 

••• ressortissant du m8me Etat ou Membre des Nations Unies . 

A cet egard celui qui pourrait @tre considere comme le ressortissant 
de plus d ' un .Etat ou Membre des Nations Unies ••• 

Ence qui concerne les Membres des Nations Unies qui ne sont pas 
representes a la Cour permanente d ' arbitrage ••• 

I 
••• les conditions auxquelles peut participer a l ' election des membres 
de la Cour un Etat qui, tout en etant partie au present Statut, n ' est 
pas Membre des Nations Unies . 

••• invite par ecrit les membres de la Cour permanente d ' arbitrage 
appartenant aux Etats qui sont parties au present Statut, ainsi que 
les membres des groupes nationaux designes conformement au paragraphe 2 
de l'article 4, a proceder dans un delai determine , par groupes 
nationaux, a la presentation de personnes en situation de remplir 
les fonctions de membre de la Cour. 

Le vote au Conseil de securite, soit pour l ' election des juges, soit 
pour la nomination des membres de la commission visee a l'article 12 
ci- apres , ne comportera aucune distinction entre membres permanents 
et membres non permanents du Conseil de securite. 

Au cas ou le double scrutin de l 'Assemblee generale et du Conseil de 
securite se porterait surplus d'un ressortissant du m@me Etat ou 
Membre des Nations Unies ••• 

Si, apres la troisieme seance d'election, il reste encore des sieges 
a pourvoir, ••• une Commission mediatrice de six membres ••• 
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fch. II 

Art . 34 
par . l 

Art . 35 / 
par . l 

par . 2 

par . 3 

Art . 36 
par . 2 

par. 3 

Art.38 
par.la) 

Ch . III 

Art . 44 
par . l 

Art . 62 
par . l 

Art.63 
par.l 

par . 2 

·• .,. 

Seuls les Etats ou les Membres des Nations Unies ont qualite pour 
se presenter devant la Cour . 

La Cour est ouverte aux Membres des Nations Unies, ainsi qu ' aux 
Etats parties au present Statut. 

Les conditions auxquelles elle est ouverte aux autres Etats sont ••• 

Lorsqu•un Etat, qui n ' est pas Membre des Nations Unies , est partie 
cause, la Cour fixera la contribution aux frais de la Cour que cette 
partie devr~ supporter . Toutefois , cette disposition ne s ' appliquera 
pas , si cet Etat participe aux depenses de 1~ Cour . 

Les Membres des Nations Unies et les Etats parties au present Statut 
pourront, a n ' importe quel moment, declarer reconnattre comme 
obligatoire de plein droit et sans convention speciale, a l ' egard 
de tout membre ou autre Etat acceptant la m@me obligation, la 
juridiction de la Cour sur tousles differends d 1 ordre juridique 
ayant pour objet 

Les declarations ci -dessus visees pourront @tre faites purement et 
simplement ou sous condition de reciprocite de la par t de plusieurs 
ou de certains Membres ou Etats , ou pour un delai determine . 

Les conventions internationales , soit generales, soit speciales , 
etablissant des regles expressement reconnues par les Etats en 
litige . 

••• la Cour s 1adresse directement au gouvernement de l 'Etat sur le 
territoire duquel la notification doit produire effet . 

Lorsqu ' un Etat estime que ••• un inter@t d ' ordre juridique • • • 
a fin d ' intervention. 

Lorsqu ' il s ' agit de l 1 interpretation d 1une convention a laquelle 
ont participe d 1autres Etats que les parties en litige, le Greffier 
les avertit sans delai. 

Chacun d ' eux a le droit d ' intervenir au proces ••• 
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-Ch. IV 

Art.66 
par.l 

par.2 / 

par.3 

par.4 

Art.67 

Ch. V ---
Art.69 

Ch. I 

Art.10 
par.l 

par.3 

Le Greffier notifie immed.iatement la requ@te demandant 1 1 a vis 
consultatif aux Nations Unies ••• 

••• a tout Membre des Nations Unies ou Etat admis a ester en justice 
devant la Couret a toute organisation internationale juges, par 
la Cour ••• le Greffier fait connattre ••• 

Si un de ces Membres des Nations Unies ou Etats, n' ayant pas 
ete l 'objet de la communication speciale visee au paragraphe 2 
du present article, exprime le desir de soumettre un expose ecrit 
ou d 1@tre entendu, la Cour statue. 

Les Membres, Etats ou organisations qui ont presente des exposes 
e~r,its ou oraux sont admis a discuter les exposes faits par d'autres 
Membres, Etats et organisations dans les formes, mesures et delais 
fixes, dans chaque cas d ' espece, par la Cour ou, si elle ne siege 
pas, par le President. A cet effet, le Greffier communique, en 
temps voulu, les exposes ecrits aux Membres, Etats ou organisations 
qui en ont eux-m~mes presente. 

La Cour prononcera ses avis consultatifs ••• , les representants des 
Membres des Nations Unies, des Etats et des organisations inter­
nationales directement interesses etant prevenus. 

-, 

Les amendements ••• Charte des Nations Unies, sous reserve des 
dispositions qu'adopterait l ' Assemblee generale, sur la recommendation 
du Conseil de securite, pour regler l a participation a cette procedure 
des Etats qui,tout en ayant accepte le present Statut de la Cour, ne 
sont pas Membres des Nations Unies . 

MAJORITE 

Sont elus ceux qui ont reuni la majorite absolue des voix dans 
l'Assemblee generale et dans le Conseil de securite . 

Au cas ou le double scrutin de l 1Assemblee generale et du Conseil 
de securite se porterait surplus d ' un ressortissant d ' un m@me 
Etat ou Membre des Nations Unies, le plus ~ge seul est elu. 
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r Art. 12 
par . l 

Ch. III 

Art . 55 
par . l 

Ch. II 

Art . 34 
par.2 

par . 3 

' 

/ 

Si, apr~; ~la troisieme seance d ' election, il reste encore des 
sieges a pourvoir, il peut @tre ••• forme ••• une Commission 
mediatrice •• • en vue de choisir par un vote a la majorite absolue, 
pour cheque siege non pourvu, un nom a presenter a l ' adoption ••• 

Les decisions de la Cour sont prises a la majorite des juges 
presents . 

ORGANISATIONS INTERNATIONALES PUBLIQUES 

La Cour, dans les conditions prescrites par son Reglement, pourra 
demander aux organisations internationales publiques des 
renseignements relatifs aux affaires portees devant elle, et 
recevra egalement lesdits renseignements qui lui seraient presentes 
par ces organisations de leur propre initiative. 

Lorsque l ' interpretation de l ' acte constitutif d ' une organisation 
internationale publique ou celle d ' une convention international e 
adoptee en vertu de cet acte est mise en question dans une affaire 
soumise a la Cour, le Greffier en avise cette organisation et lui 
communique toute la procedure ecrite. 

• 
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Article Seance Numerptage Article Seance Numerotage 

Preambule Chap . II (suite) 
·• Ir 

l2eme 36eme 4 
l7eme 39eme 4 
3oeme 4,2 (5) 8eme TT27 
32eme 5 24eme 5 

/ 35eme 32eme 5 
40eme 35eme 5 
4leme 35eme 6 

36eme 5 
39eme 5 

Chap . ! 5 (6) 8eme m 1 
l 12eme l 6 24eme 6 

24eme 1 32eme 5 
35eme l 36eme 6 
39eme l 6, l lOeme 6 
4leme l 6,2 lOeme $ 

1,1 2leme 1,1 
22eme 1 Chap . III 

1,3 31eme 1,3 
2 12eme 2 7 4eme TT2 

22eme 2 5eme Tl'l3 
24eme 2 $eme 'P!'28 
35eme 2,4 24eme 7 
39eme 2 28eme 7 

39eme 7 
Chap . II 7,1 17eme 7 

7,2 (8) 8eme TT28 
3 3eme Tl'l lOeme 

8eme TT'27 5eme Tl'l3 
9eme 3 lOeme 9 
lOeme 3 17eme 9 
17eme 3 24eme 8 
24eme 3 28eme 8 
28eme 3 39eme 8 
32eme 3 8 (9) 8eme TT28 
35eme 3 
35eme 4 Chap . IV 
36eme 3 
39eme 3 9 5eme Tl'l3 

4 3eme TTl lleme 10 
4 8eme TT27 26eme 10 

9eme 4 37eme 10 
9eme 5 39eme 9 
lOeme 4 10 lleme 11 
17eme 4 l5eme 11 

4,1 17eme 4 26eme 11 

24eme 4 37eme 11 

32em.e 4 39eme 10 
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Article Seance Numerotage Article Seance Numerotage 

Chap . IV (suite) 
·• ~ 

Chap . IV (suite) 

11 lleme 11 27eme 17 
15eme 11 3leme 15 
26eme 12 33eme 15 
27eme 12 37eme 15,2 

/ 37eme 12 17,3(15) 6eme Tl'21 
39eme 11 17 (13) 8eme TT30 

11,4 27eme 12 18 9eme (TT33)17 
12 lOeme 15 39eme 18 

lleme 11 4leme 18 
15eme 11 18,l l0eme 18 
26eme 12X 27eme 19 
27eme l2X 37eme l9 
37eme 12X 18,2 J':'(peme 1a 

13 lOeme 14 lOeme 19 
lleme 14 lleme 12 
27eme 13 lleme 19 
3leme 13 27eme 16 
33eme 13 27eme 20 
37eme 13 18,2,3 37eme 20(19) 
39eme 13 39eme 19 

13,1 4eme TT4 18, 3 lleme 19 
16eme 14 19 9eme (TT33)17 

13,2 27eme 15 lOeme J.8 
14 4eme TT4 lleme 18 

l0eme 15 27eme 19, 2 
lleme 15 37eme 19, 2 
17eme 15 39eme 19 
27eme 15 20 9eme (TT34)18 
37eme 14 lleme 20 
39eme 14 17eme 20 

15 lleme 17 27eme 21 
17eme 17 37eme 21 
27eme 18 21 9eme (T1'34)19 
37eme 18 (15) . lleme 21 
39eme 15 27eme 22 

16 37eme 17x (16) 37eme 22 
39eme 16 22 9eme (TI'34)20 

17 lleme 13 lleme 22 
17eme 13 17eme 22 
31eme 17 27eme 23 
32eme 17 37eme 23 
39eme 17 

17,1 27eme 17 Chap . y_ 
17,1,2, 3 37eme l7 
17,3 lleme 16 23 5eme TI'l 4 

17eme 16 lleme 23 
27eme 15 23eme 23 
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Article Seance Numerotage .Article Seance Numerota6e 

Chap . y_ (suite) Chap . VI (suite) 

35 5eme TT15 . ,,. 34eme 38 
23 25eme 23 36eme 38 

30eme 23 40eme 37 
39eme 23 35, 1,2 29eme 38 

24 lleme 24 35,2 27eme 38 
/25eme 24 35,3 40eme 37 
3oeme 24 36 36eme 39 
39eme 24 40eme 38 

24 (22,24) 6eme TT22 36,1,2 29eme 39 
25 9eme (IDT35)24 34eme 39 

25eme 25 36,3 29eme 40 
26 9eme (TT35)24 34eme 40 

25eme 26 37 29eme 41 
3oeme 26 34eme 41 
39eme 26 38 29eme 42 

27,1 25eme 28 34eme 42 
39eme 27 36eme 41 

27,2 25eme 29 40eme 40 
39eme 28 

27,3 25eme 30 
3oeme 30 Chap . VII 
39eme 29 39 5eme TT18(40,41,42) 

28 5eme TT16(28,31) l2eme 43. 
25eme 31 13eme 43 
30eme 31 22eme 43 
39eme 30 25eme 43 

29 5eme TTl6(28,31) 40 5eme TT18(40,41,42) 
25eme 32 12eme 44 

30 5eme TT16(28,31) 13eme 44 
25eme 33 22eme 44 

31 25eme 34 25eme 44 
30eme 34 4leme 40 
39eme 33 41 l~eme 45 

32 25eme 35 23eme 45 
30eme 35 25eme 45 
39eme 34 40eme 43 

42 13eme 46 
Chap . VI 23eme 46 

25eme 46 

33 6eme TT23 34eme 46 
29eme 36 43 14eme 47 
32eme 36 23eme 47 
34eme 36 25eme 47 
36eme 36 40eme 45 
40eme 35 44 14eme 47X 

33,2 32eme 36 23eme 47X 
34 29eme 37 25eme 48(47x) 

34eme· 37 28eme 48 
36eme 37 45 14eme 48 
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Article Seance Numerotage Axticle Seance Numerotage 

Cha;R • VII (suite) Chap . IX 

45 23eme ·• .,. 48 55 16eme 58 
25eme 49 17eme 58 
30eme 49 19eme 58 
40eme 47 26eme 58 

46 14eme 50 31eme 58 
/ 23eme 50 33eme 58 

25eme 50 56 17eme 59 
47 14eme 51 19eme 60 

15eme 51 31eme 59 
23eme 51 33eme 59 
25eme 51 57 17eme 60 
34eme 51 19eme 61 
l~0eme 49 26eme 60 

48 14eme 49 3leme 60 
23eme 49 33eme 60 
25eme 52 40eme 59 
28eme 52 6eme TT21(16) 
34eme 52 lOeme 62 
35eme 52 lleme 16 

49 15eme 52 17eme 16 
23eme 52 26eme 69 
25eme 53 27eme 69 
34eme 53 31eme 15 
40eme 51 33eme 15,1 

50 15eme 53 33eme 61 
23eme 53 37eme 15 
25eme 54 59 17eme 6ox 
28eme 54 19eme 62 
34eme 54 33eme 62 

51 6eme TT24(54) 40eme 61 
35eme 55(54) 60 19eme 59 
40eme 53 26eme 62 

27eme 62 
Chap . VIII 33eme 63 

40eme 62 
52 6eme TT25(55) 

28eme 55 Chap . ~ 
40eme 54 
4leme 52 61 18eme 61 

53 28eme · 56 19eme 63 
36eme 56 33eme 63 
40eme 55 40eme 63 

53,2 36eme 56,2 61, 2 26eme 63,2 
54 28eme 57 62 6eme TT26(56, 62) 

7eme TT26 
lOeme 62 
40eme 

., 
64 
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Article Seance Numerotage Article Seance Numerotage 

Chal2• ! (suite) Chap. ! (suite) 
62,1 18eme ·• . 62 66,3 18eme 62 

20eme .,. 65 26eme 74 
26eme 65,66 67 18eme 61X 

62,2 18eme 62 2leme 71 
19eme 64 26eme 75 

/ 20eme 64 33eme 69 
26eme 65 40eme 69 

62,1,2 33eme 64 68 2leme 72 
62,3 18eme 62 26eme. 76 

20eme 69 33eme 70 
26eme 67 69 2leme 73 

62,4 18eme 62 26eme 77 
20eme 69 33eme 71 
26eme 71 70 2leme 74 

63 6eme TT26(56,62) 26eme 78 
7eme TT26 33eme 72 
33eme 65 71 2leme 75 
40eme 65 26eme 79 

63,1 26eme 68,69 33eme 73 
63,2 18eme 62 40eme 73 

~Weme 66 72 2leme 77 
64 6eme TT26(56,62) 26eme 81 

7eme TT26 33eme 74 
20eme 67 
3:;eme 66 Chap. XI 
4oeme 66 

64,l 18eme 62 73 37eme 73 
64,2 18eme 62 40eme 75 
65 6eme TT26(56,62) 74 37eme 74 

7eme TT26 40eme 76 
lOeme 62 
18eme 62 Chap. XII 
20eme 70 
.2leme 70 75 37eme 75 
33eme 67 4oeme 77 

66 6eme TT26(56,62) 76 37eme 76 
7eme TT26(56,62) 77 37eme 77 
l0eme 62 40eme 79 
33eme 68 78 37eme 78 

66,l 18eme 62 40eme 80 
19eme 64 79 37eme 79 
20eme 64 80 37eme 80 
26eme 64 40eme 82 

66,2 18eme 62 81 37eme 81 
20eme 68 37eme 81X 
26eme 72 40eme 83 
33eme 68 
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Article Seance Numerotage Article Seance Numerotage 

Chap. XII (suite) Chap. XV 

83 37eme 82 97 5eme TT19 (69) 
84 37eme ., io- 83 30eme 69 

40eme 86 32eme 69,69x,69Y 
85,1 37eme 84 33eme 69,69X,69Y 
85,2 37eme 85 40eme 99 

40eme 87 98 30eme 70 
/ 32eme 69Y 

Chap. XIII 33eme 69Y • 33eme 70 
86 37eme 86 99 30erile 71 

40eme 88 33eme 71 
87 37eme 87 40eme 101 

40eme 89 100 3oeme 72 
88 37eme 88 33eme 72 

40eme 90 40eme 102 
4leme 88 101 33eme 73 

89 37eme 88X 4oeme 103 
40eme 91 101,1 30eme 73 

90 37eme 89 101,2 2leme 76 
91 37eme 90 32eme 69 

33eme 69 
Chap. XIV 101,3 30eme 73 
92 5eme TT17(64) Chap. XVI 

9eme TT36(58) 
lOeme 64 102 28eme 74 
16eme 64 40eme lo4 
28eme 64 102,1 l7'eme 74 

93 lOeme 65 17eme 75 
28eme 65 18eme 74 
40eme 95 102,2 18eme 75 

93,1 9eme TT36 103 17eme 76 
16eme 65,1 18eme 76 

93,2 16eme 65,2 28eme 75 
94 lOeme 66 40eme 105 

16eme 66 4leme 103 
28eme 66 104 18eme 77X 
40eme 96 28eme 76 

95 5eme TTl7(67) 40eme lo6 
9eme (TT36)60(66) 105 5eme TT12 
lOeme 67 18eme 78 
16eme . 67 28eme 77 
28eme 67 40eme 107 

96 5eme TTl7(67) 105,1 17eme TIX 
lOeme 68 17eme 78 
16eme 68 
28eme 68 Chap. XVII 
4oeme 98 106 36eme 79 

1 ~~ · if ' I 
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Article Seance Numerotaeae Article Seance Numerota~e 

Chap . XVII (suite) 

106 (suite) 40eme ·• ~ 108 
107 36eme 80 

40eme 109 

Chap . XVIII/ 

108 31eme 81 
36eme 81 
40eme 110 

109 31eme 81 
31eme 81.X 
36eme 81.X 
4oeme 111 

Chap . XIX 

110 17eme CJ 82 
18eme 82 
31eme 82 
32eme 82 
3tpeme 82 
40eme 112 
4leme 110 

111 31eme 83 
36eme 83 
4oeme 113 
4leme ill 

• 
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COMITE DE COORDINATION - COMPTES RENDUS ANALYTIQUES 

Seance Doc . co Cote 

1. 9 ma.i , 18 heures 15 •. ;,, . • • • • • 0 • 198 •••• 2 •••• 1007 
w"'D 

2. 19 mai, 11 heures 40 • • • • • • 0 0 • 7 • ••• 7 • ••• (1832)5216 
3. 21 ma.i, 17 heures 40 • • • • • • • • • 16 •••• 11 • ••• 1934 
4. 22 ma.i, 17 heures 30 • • • • • • • • • 23 •••• 14 • ••• 2035 
5. 24 mai, 17 lheures 30 • • • • • • • • • 32 •••• 16 • ••• 2277 
6. 28 mai, 17 heures 40 • • • • • • • • 0 49 •••• 21 •••• 2635 

Rectificatif • • • • • • • • • 167 •••• 21 (1) • • 3482 
7. 29 mai, 17 heures 45 • 0 • • • • • 0 • 53 • ••• 24 • ••• 2781 
8. 30 mai, 17 heures 40 • • • • • • • • • 60 •••• 29 • • Ct • 2914 

Rectificatif • • • • • • • • • 226 . . •·• 29 (1) • • 4159 
9. ler juin, 17 heures 30 • 0 • . • • • • • 158 • ••• 19 • ••• 3363 

Rectificatif • • • • • • • • • 168 •••• 19 (1) • • 3485 
10. 4 juin, 17 heures 50 • • 0 • • • • • • 206 •••• 95 • ••• 3784 
11. 5 juin, 17 heures 45 • • • • • • • • • 208 •••• 91 •••• 3795 

Rectificatif • • • • • • • • • 238 • ••• 97 (1) • • 4197 
257 •••• 97 (2) •• 4263 

12 . 8 juin, 15 heures 30 • • • • • • • • • 266 • ••• lo8 • ••• 4287 
13. 9 juin, 23 heures 15 • • • • • • 0 • • 256 . .... 107 •••• 4260 
14. 11 JUl.ll 1 16 heures 25 • • • • • • • • • 288 • • • • 116 •••• 4469 

Rectificatif • • • • • • • • • 350 • • • • 116 (1) •• 4767 
15. 12 juin, 10 heures 50 • • • • • • • • • 289 • •• • 117 •••• 4472 
16. 13 juin, 15 heures 45 • • • • • • • • • 292 •••• 119 •••• 4519 
17 . 13 juin, 10 heures 45 • • • • • • • • • 300 •••• 121 •••• 4574 
18. 13 juin, 15 heures 45 • • • • • • • • • 314 • ••• 126 •••• 4626 
19. 14 juin, 10 heures 45 • • • • • • • • • 343 •••• 134 •••• 4724 
20. 14 juin, 15 heures 45 • • • • • • • • • 348 • ••• 136 • ••• 4745 
21 . 15 juin, 10 heures :1.0 • • • • • • • • • 407 • ••• 169 • ••• 5180 
22. 15 juin, 15 heures 17 0 • • • • • • • • 410 • ••• 170 • ••• 5186 
23 . 15 juin, 21 heures • • • • • • • • • 442 •••• 2o6 •••• 
24 . 16 juin, 10 heures 0 • • • • • • • • 424 •••• 188 •••• 5473 
25 . 16 juin, 15 heures • • • • • • • • • 422 ..... 186 • ••• 5459 
26. 16 juin, 20 heures • • • • • • • • • 426 •••• 190 .. , . 
27. 17 juin, 10 heures • • • • • • • • • 427 •••• 191 • ••• 
28. 17 juin, 15 heures • 0 • • • • • • • 428 o••• 192 •••• 
29. 17 juin, 21 heures • • • • • • • • • 429 •••• 193 •••• 
30. 18 juin, 10 heures • • • • • • • • • 430 ao•• 194 •••• 
31. 18 juin, 15 heures • • • • • • • • • 431 • ••• 195 •••• 
32 . 19 juin, 10 heures • • 0 • • • • • • 432 ••••• 196 •••• 
33. 19 juin, 15 heures • • • • • • • • • 433 • ••• 197 •••• 
34. 19 juin, 21 heures • • • • .. • • • • 434 •••• 198 •••• 
35. 20 juin, 10 heures • • • • • • • • • 435 • ••• 199 0 ••• 

36. 20 .iuin, 15 heures • • • • • . .. • • 436 •••• 200 •••• 
37 • 20 juin , 21 heures • • • 0 • • • • • 437 •••• 201 •••• 
38. 22 juin, 1g heures • • • • • • • • • 438 •••• 202 •••• 
39. 22 juin , 15 heures • • • • • 0 • • • 439 •••• 203 • ••• 
40. 22 juin, 21 heures • • • • • • • • • 440 •••• 204 •••• 
41. 23 juin, 19 heures 45 • • • • • • • • • 441 •••o 205 •••• 

t<"' ' . 
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1. 

2. 

COMITE DE COORDINATION 
/ 

Distr . 
RESTREINTE 

WD 445 co/209 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGIAIS 
6 aofit 1946 

ORDRE D'EXAMEN DES DOCUMENTS AUX SEANCES 

Note: Les documents de travail dormant le texte des articles separes ~e 
portent pas de titre, mais ils sont indiques avec le compte cendu analytique 
de la seance a laquelle ils ont ete examines. 

9 mai, 18 heures 15, Doc. 198, co/2, 1007. 

Procedure proposee pour la redaction de la Charte definitive, Doc . 
co/1, 953. 

Procedure proposee pour la redaction de la Charte definitive, Doc . 
F.X/10, 971. 

Procedure proposee pour la redaction de la Charte definitive, Doc. 
ST/8, (11~) 2709. 

19 mai, 11 heures 40 , WD/7, C0/7, (1832) 5216. 

Note concernant l ' ordre de presentation des articles de la Charte, 
Doc . 411, co/3, 1637. 

178, 

184 

243, 

Rextes adoptes par les Comites techniques (au 17 mai 1945), (textes de 
travail 1 a 8), Doc. 431, C0/5, 1692. 

3. 21 mai, 17 heures 40, WD 16, co/11, 1934 . 

Textes adoptes par les Comites techniques (au 19 mai 1945), textes de 
travail 9 a 12), WD/9 , C0/8, 1839. 

DP 1, Doc . 431, co/5 . 

4. 22 mai, 17 heures 30, WD 23, C0/14, 2035. 

Deux variantes proposees pour l ' ordre de presentation des articles de la 
Charte, 
WD 15, co/10, 1933. 

5 . 24 mai, 17 heures 30, WD 32, co/16, 2277. 

Projet concernant l'ordre de presentation des articles de la Charte approuve 
provisoirement par le Comite de coordination, WD. 22, co/13,2030. 

- 1 -
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L 

- 2 -

Textes adoptes par le~ Comites techniques (au 22 mai 1945), 
(Textes de travail 13 a 19) 
WD 28, co/15, 2132 
wn 151, co/73(1), 33350 
WD 7l1-, C0/35, 318o • 
WD 93, C0/54, 3312 
WD 123, co/54(1), 3299. 
WD 97, co/58, 3269. 
WD 96, C0/57, 3268. 

ID 138, co/57(1), 3317. 
WD 139, co/57(2), 3318: 
WD 132, co/72, 3310. 
WD 141, co/72(1), ~20 
vID 131, co/71, 3309 . 
WD 111-0, co/71(1), 3319. 
\-ID lb4, co/65, 3276. 
WD 309, co/125, 4597. 

28 mai, 17 heures 40, WD 49, co/21, 2635 . 
Textes adoptes par les Comites techniques au 24 mai 1945, (Textes de travail 
20 a 26) 
WD 37, co/17, 2430. 
WD 89, co/50, 3258 et r,m 118, co/50(1), 329n. 
wn 94, co/55, (3266) 3296 . 
WD 134,co/55(1), 3313. 
WD 135, co/55(2), 33J4 . 
WD 101, co/68, 3273. 
WD 146, co/62(1) , 3330. 
wn Jo2, co/63,3337. 
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WD ,_55, co/63(1), 3340. 
HD 156, co/63(2) , ~:'!-l .. 

r~in 103, co/64, 3275. 
WD l~-8, co/64(1) , 3332. 

- 3-

7. 29 mai, 17 heures 45, WD 53, co/24, 2781. 
Pre!1'5:er pro jet -provisoire de Charte, 
WD 48, co/20, 2633, et WD. 6!~, co/30, 3005 . 
Textes adoptes par lee; Comitec; techniques au 26 mai 1945, (T~tes de trairail 29 
a 39) 
WD J+I+, CO /18, 2529 • 

8. 30 mai, 17 "b.eures 4-0, WD 60, C0/29, 2914 et WD 226, 
co/29(1), 4159. 

9. 

Textes adoptes au 30 mai (Textes de ~ravail 1:o a 411.), 
WD 57, co/26, 2851. 
Second pro ,iet provisoire de Ch1>rte, 
WD 159, co/78, 3365 et r,ro 161, co/78(1), 3372. 
WD !~4, co/18, 2529 . 
WD 73, co/~3, (3179) 3295. 
WD 72, co/34, 3178. 
WD 74, co/35, 318o. 
WD 111, co/35(1), 3283. 
WD 111, co/35(2), 3567. 
WD 75, co/36, 3181. 
WD 112, co/36(1), 3284. 
WD 76, co/37, 3182. 
WD 113, co/37(1), 3285. 
WD 77, co/38, 3183. 

WD 114, co/38(1), 3286. 
WD 81, co/42,_ 3205. 
WD 116, co/42(1), 3288. 

ler juin, 17 heures 30, WD 158, co/79, 3363 .. 
WD 108, co/132(1), 3280. 
WD 109 , co/33(1), 3281. 
WD 110, co/34(1), 3282. 
WD 90, co/51, . 326g__. 
WD 119, co/51(1), 3291. 
WD 125, C0/53, 3301 . 
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WD 126, co/53(1), 1:,,2. 
WD 130, C0/74, 3306. 
WD 92, C0/74(1), 3307 . 
WD 1211 co/75, 3297. 
WD 129, co/75(1), 3308. 
WD 259, co/75(2), 4273 . 
WD 91, co/52, 3263. 
WD 120, co/52(1), 3292. 
WD 79, co/4o, 3203. 
wn (125) 136, co/40(1), 3315. 
WD 80, co/l~l, 3204. 
WD 137, co/41(1), 3316. 
WD 104, co/65, 3276. 
WD 149, co/65(1), 3333. 

10. 4 juin, 17 heures 50, WD 206, C0/95, 3784. 
WD 111, co/35(2), 3567. 
WD 252, co/37(2), 4253. 
T,1I) 137, co/41(2), 3569 . 
WD 148, co/64(1), 3332. 
WD 149, co/65(1), 3557 . 
WD 115, co/39(1), 3287. 
i,ID 117, co/49(1) , 3289. 
WD 122, co/69(1), 3298. 
WD 119, co/51(1), 3291 . 
WD 120, co/52(1), 3292 . 

11. 5 juin, 17 heur~s 45, WD 208, C0/97, 3795, WD 238, co/97(1), 4197. 

WD 114, (5/30), co/38(1), 3286. 
WD 164, co/70(1), 3436 . 
WD 115, co/39(1), 3287 . 
WD 116, co/42(1) , 3288. 
WD 117, co/49(1), 3289. 
WD 122, co/6~(1), 3298. 
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WD 118J co/50(1), 3290. 
WD 169, co/41(~), 3681. 
WD 170, co/51(2), 3518. 
WD 171J co/52(2), 3519. 
vJI) 126, co/53(1), 3302. 
WD 261, co/53(2), 4277. 
WD 92, co/74(1), 3307. 
WD 260, co/74(2), 4275. 
wn 129,(6/1), co/75(1), 3308. 
WD 124, co/54(2), 3300. 
WD 211, co/55(3,, 3833. 

8 juin, 15 heures 30, WD 266, co/108, 4287. 

wn 222, co/98, 3964. 
Procedure proposee pour l'ad.option du texte definitif de la Charte dans 
les cinq la.ngues officielles. 
Preambule --WD 204, C0/93, 3751 . 

wn 173, co/81, 3578. 
WD 216, co/81(1), 3856. 
WD 205, C0/94, 3752. 

WD 210, co/94(1), 3832. 
WD 99, co/60, 3271. 
WD 144, co/60(1), 3328. 
WD 100, co/61, 3272. 
WD 145, co/61(1), 3329. 

13. 9 juin, 11 heures 15, WD 256, co/107, 4260. 

L-

WD 222, co/98, 3964 (suite) 
wn 144, co/60(1), 3328. 
WD 325, C0/6o(2), 4685. 
WD 145, co/61(1), 3329. 
wn 326, co/61(2) 4687. 

., 
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WD (45) 174, co/82, 358o. 
WD 193, co/~1), 3670. 
WD 327, co/82(2), 4689• 
WD 175, co/83, 3582. 

)ID 194, co/83(1), 3671. 
WD 330, co/83(2), 4693. 

14. 11 juin, 16 heures 25, WD 288, co/116, 4469 et 
wn 350, co/116(1), 4767. 
WD 222, C0/98, 3964 adopte, 

wn 176, co/84, 3584. 
WD 195, co/84(1), 3672. 
WD 331, co/84(2), 4695. 
wn 177, co/85, 3586. 
WD 196, co/85(1), 367:3. 
WD 340, co/85(2), 4712~ 
WD 179, co/86, 3601. 
WD 197, co/86(1), 3674. 
WD 332, co/86(2), 4697. 
WD 18o, co/87, 3603. 
WD 198, co/87(1), 3675, 

Vair WD 341, co/87(2), 4714. 
WD 181, co/88, 3605. 
WD 199, C0/88(1), 3676. 
WD 342, co/88(2), 4716. 
WD 182, co/89, 3607. 
wn 200, co/89(1), 3677. 
WD 223, s;;o/89(2), 3976. 
wn 333, co/89(3), 4699. 
statut (Doc. 84o, rv/1/69). 

15. 12 juin, 10 heures 50, WD 289, co/117, 4472. 
WD 183, co/90, 3609. 
WD 201, co/90(1), (3678) 3723. 
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WD 334, co/90(2), 4701. 
wn 184, co/91, 36:J.\_­
WD 202, co/91(1), 3679. 
WD 335, co/91(2), 4703. 
WD 127, co/70(1); 3303. 
wn 164, co/70(1), 3436. 
wn 305, co/70(2), 4589. 
WD 318, co/70(3), 4657. 

-7-

16. 12 juin, 15 heures 45, WD 292, co/119, 4519. 
wn 276, co/65(2), 4373. 
WD 287, co/65(3), 4407. 
w 328, co/131, 4691. 
Statut--Doc. 875, rv/1/74. 
wn 88, co/49, 3305. 
WD 117, C0/49(1), 3289, (voir lleme seance). 

WD 227, co/49(2), 4175. 
wn 239, co/49(3), 4214. 
WD 339, co/49(4), 4710. 

17. 13 juin, 10 heures 45, WD 300, co/121, 45'74. 
wn 285, co/114, 4462. 
Ordre du jour. 

WD 228, co/93(2), 4177. 
WD 230, co/93(3), ~181. 
WD 258, co/93(4), 4266 
WD 82, co/43, 3206. 
WD 237, co/43(1), 4195. 
wn 240, co/43(2), 4216. 
WD 105, co/66', 3277. 
WD 236, co/66.(1), 4193. 
wn 241, co/66(2), 4218. 
wn ~3, co/44, 3207. 
wn 235, co/44(1), 4191. 
WD 229, co/44(2), 4179. 
WD 242, co/99(1), 4220. 

-
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18. 13 juin, 15 heures 45, WD 314, co/126, 4626. 

WD 107, co/68, 3279. 
wn 150, co/68(1), 3334. 
WD 295, co/68(2), 4564. 
WD 245, co/102, 4226. 
wn 278, co/102, 4377. 
wn 243, co/100, 4222. 
wn 271, co/100(1), 4363. 
WD 297, co/100(2), 4568. 
wn 133, co/73, 3311. 
WD 151, co/73(1), 3335. 
wn 152, co/73(2), 3336. 
WD 298, co/73(3), 4570 
wn 246, co/103, 422_9. 
wn 284, co/103(1), 4456. 
WD 299, co/103(2), 4572. 
WD 317, co/103(3), 46~6. 
WD 87, co/48, 3211. 
WD 147, co/48(1), 3331~ 
WD 233, co/48(2), 4187. 
wn 281, co/48(3), 4445. 
wn 294, co/48(4), 4562. 
}ID 232, co/64(2), 4185 
i:•JD 282, co/64(3), 4447. 
WD 293, co/120, 4554. 

19. 14 juin, 10 heures 45, WD 343, co/134, 4724. 
WD 293, co/120, 4554. 
WD 357, co/143, 48o7 
wn 293, co/120, 4554. 
WD 358, co/144, 4825. 
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20. 14 juin, 15 heures 45, WD 348, co/1}6, 4745, 
wn 293, co/120, 4554. 
WD 357, co/143, 48o7. 

21. 15 juin, 10 heures 10, WD 407, co/169, 518o. 
wn 293, co/120, 4554. 
WD 357, co/143, 48o7. 
wn 216, co/81(1), 3856. 
WD 302, co/81(2), 458o. 

22. 15 juin, 15 heures 17, WD 410, co/170, 5186. 
WD 302, co/81(2), 458o. 
wn 205, co/94, 3752. 
WD 210, co/94(1), 3832. 
WD 303, co/94(2), 4582. 
WD 304, co/94(3), 4584. 
WD 337, co/94(4), 4706. 
WD 338, co/94(5), 4708. 
WD 325, co/60(2), 4685. 
WD 145, co/61(1), 3329. 
wn 326, co/61(2), 4687. 
WD 354, co/141, 4799. 

23. 15 juin, 21 heu.res, WD.442, co/206. 
WD 327, co/82(2), 4689. 
WD 330, co/83(2), 4693. 
wn 195, co/84(1), }672. 
WD 196, co/85(1), 3673. 
WD 340, co/85(2), 4712. 
wn 332, co/86(2), 4697. 
WD 341, co/87(2), 1~714. 
wn 342, co/88(2), 4716. 
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WD 333, co/89(3), 4689. 
WD 334, co/90(2), 4701. 

WD 335, co/91(2), 4703. 
WD 355, C0/142, 4800. 
WD 352, co/139, 4774. 

24. 16 juin, 10 heures. WD 424, co/188, 5473. 
WD 354, C0/141, 4799• 
WD 315, co/127, 4654. 
WD 316, co/128, 4655. 

25. 16 juin, 15 heures, WD 422, co/186, 5459. 
WD 352, C0/139, 4774. 
wn 355, co/142, 41?()o. 

26. 16 juin, 20 heures, WD 426, co/190. 

WD 357, C0/143, 41?()7. 
WD 358, C0/144, 4825. 
wn 336, co/133, 4705. 

27. 17 juin, 10 heures, WD 427, co/191. 
WD 336, co/133, 4705 . 

28. 17 juin, 15 heures, WD 428, co/192. 
wn 351, co/138, 4773. 
WD 355, co/142, 41?()o. 
WD 328, co/131, 4691. 
WD 329, co/132, 4692. 
wn 316, co/128, 4655. 

29. 17 juin, 21 heures , WD 429, co/193. 
WD 371, C0/152, 4918. 
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.30. 18 juin, 10 heures, WD 430, co/194. 
wn 368, co/151, 4860 . 
wn 367, co/150, 4857. 
w:o 378, co/142(1), 4982 . 
WD 577, co/139(1) , 4981 . 

31 . 18 juin, 15 heures, WD 431, C0/195; Liste des mots et des expressions 
qui reviennent frequemment dans le texte de la Charte, 
WD 3811 co/156, 4988; Liste cornplementaire, WD 389, 
co/151~a), 5051 . 
WD 3~, co/133, 4705 . 
WD 394, co/143(1), 5097. 
wn 382, co/157, 4990 . 

32 . 19 juin, 10 heures , WD 432, co/196. 
wn 315, co/127, 4654. 
wn 368, co/151, 4860. 

33. 19 juin, 15 heures, WD 433, co/197. 
wn 394, co/143(1) , 5097. 
WD 397, co/144(1) , ?106. 
wn 368, co/151, 4860. 

34. 19 juin, 21 heures 15, WD 434, co/198. 
wn 371, co/152, 4918. 
wn 378, co/142(1), 4982. 

35. 20 juin, 10 heures, WD 435, co/199. 
WD 402, co/164, (4857) 5126. 
wn 353, co/140, 4796. 
Ra~port du Comite de juristes, 19 juin; Preambule-5065. 

36. 20 juin, 15 heures 30, WD 436, co/200. 
Doc. 913, rv/1/74 (1). 
Variantes A et B: 
A, WD 408, co/152(1), 5183. 
B, wn 409, co/152(2), 5184. 
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37. 

WD 4o6, co/168, 5178. 
WD 402, co/164, (4857) 5126. 
WD 418, C0/134-(2), 5252. 
WD 382, co/157, 4990. 
Doc. 1136, co/157 (1). 
Doc. 1127, co/178 
Doc. 1140, co/179 

20 juin, 21 heures 15, WD 437, 
WD 411, co/171, 5199. 
WD 412, co/172, 5205. 
WD 413, co/173, 5206. 
WD 336, co/133, 4705. 
WD 399, co/163, 5109. 
WD 375, co/47 (2), 4964. 
WD l '7,1, co/52 (2), 3519. 
WD 400, co/52 (4), 5111. 

-12-

co/201. 

38. 22 juin, 10 heures, WD 438, co/202. 
Doc. 1141, co/180, 5297, 5298. 
Doc. 1169, co/182. 
WD 409, co/152 (2), 5184. 
Doc. 1026, ST/15, 4870, 

39. 22 juin, 15 heures 30, WD 439, co/203. 
Doc. 1141, co/180, 5297, 5298. 
Doc. 1158, co/180 (1), 5362. 
Doc. 1026, ST/15, 4870. 
Doc. 1165, ST/15 (1), 5379• 
Doc. 1140, co/179, 5293. 
Doc. 1129, co/127 (1), 5273. 
Doc. 1033, C0/141 (1), 4887. 

40. 22 juin, 21 heures, WD 44o, co/204. 

717 



L 

41. 23 juin, 19 heures 45, WD 441, co/205. 
Doc. 1159, co/181, 5364. 
Doc. 1169, co/182, 5391. 
Doc. 1165, ST/15 (1), 5379. 
Doc. 1192, co/185, 5455. 
Doc. 1191, G/128, 5453. 
Doc . 1190, G/127, 5451. 
Preambul~, -5402. 
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r Distr. 
LIMITEE 
WD 446 CO /210 

l2 aout 1946 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

ORDRE DE PRESENTATION DES ARTICIES 

DE IA CHARTE ADOPTE PAR IE COMITE DE COORDINATION 

re Comite de coordination a entrepris l'etude des textes de la Charte des que les 
premieres decisions des Comites techniques lui ont ete communiquees. Ces textes 
ont ete repartis de la fagon suivante : 

,, Textes adoptes par les Comites techniques 

-----au 17 mai 1945 Doc. 431 co/5 (Textes de travail la 8) 
-----au 19 mai 1945 WD 9 co/8 (Textes de travail 9 a 12) 
-----au 22 mai 1945 WD 28 co/15(Textes de travail 13 a 19) 
-----au 24 mai 1945 WD 37 co/17(Textes de travail 20 a 26) 
-----au 26 mai 1945 WD 44 co/l.8(Textes de travail 27 a 39) 
-----au ;o mai 1945 WD 57 co/26(Textes de travail 4o a 44) 

Chacun des textes regus a ete appele "texte de travail"; il y en a eu au 
total 44, qui ont ete publies dans les six documents enumeres ci-dessus. Chacun 
d'entre eux contenait le texte de la Charte propose pour une question determinee. 
Pour certains de ces documents, 11 s'agissait de textes modifies d'apres les 
suggestions du Secretariat ou d'apres l'opinion du Comite de coordination. 
On trouvera ci-apres la liste num.erique des textes de travail, indiquant ceux 
d'entre eux qui ont ete reimprimes, donnant leur num.ero dans le texte propose et 
leur place da.ns le texte actuel de la Cha.rte. 

le Ccmite de coordination a envisage d'abord la possibilite de donner aux 
chapi tres de la Charte l 'ordre qui avai t ete arrete a Dumbarton Oaks, chacun 
des chapitres etant subdivise en articles suivant un num.erotage distinct; 
mais 11 n'a pas tarde a revenir a un num.erotage continu des articles, independaroment 
des chapitres. le premier projet, adopte a titre provisoire, a ete la 
Note concernant l'ordre de resentation des articles de la Charte (Doc.411 co/;, 

mai 19 5, qui figure avec des variantes da.ns les textes de travail la l2. 

Par la suite, quatre autres plans ont ete etudies, chacun d'eux apportant 
de legeres modifications aux plans precedents. Troia d'entre eux ont ete utilises. 
Ie dernier a fait l 'objet de deux modifications important.es : les textes 
approuves par les Comites tech~ques ont ete repartis en articles plus reduits, 
1) par la subdivision de certains articles, ce qui creait des articles nouveaux 

- l -
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portant, provisoirement, l'indication (X) et, 2) par une subdivision a 
l'interieur des cbapitres, le nombre des articles de chaque cbapitre 
devenant superieur a celui qui lui avait ete initialement attribue, ce qui 
faisait apparattre uncertain nombre de doubles numeros d'un cbapitre a l'autre. 
I.es documents contenant les trois plans utilises avant le 4 juin et le 
quatrieme plan utilise et modifie par la suite sont: 

Deux variantes ro osees our l'ordre de resentation des articles de 
la Cbarte. WD 13 CO 10, 22 mai 1945. La va.riante A divisait le 
projet de Cbarte - portant le numerotage adopte dans les propositions 
de Dumbarton Oaks - en sept parties, chacune d 'elles etant subdivisee 
en chapitres, le tout comprenant 68 articles numerotes de 1 a 68; 
la variante B divisait egalement le texte en sept parties, certaines 
d'entre elles etant subdivisees en chapitres, mais cbaque partie 
comportait une aerie independante d'articles. Ni l'une ni l'autre 
de ces variantes n'ont ete utilisees). 

Projet concernant l'ordre de presentation des Articles de la Cbarte 
a rouve rovisoirement ar le Comite de coordination. 
WD 22 CO 13, 23 mai 19 5. le projet de Cbarte - portant le 
numerotage adopte dans les propositions de Dumbarton Oaks - y etait 
divise en 15 cbapitres, subdivises en 72 articles. Cette 
disposition a fait l'objet des textes de travail 13 a 39). 

Premier ro et rovisoire de Cbarte. WD 48 C0/20, 29 mai 1945. 
eorrection WD 6 ··eo 30, 31 mai 1945). (Ce projet comportait 

15 chapitres, subdivises en 77 articles. Il utilisait le texte 
communique par les Comites techniques ou arrete a cette date par 
le Comite de ·coordination, avec des notes de reference aux textes de 
travail. Ce projet a fait l'objet des textes de travail 4o a 44.) 

Second ro et rovisoire de Charte. WD 159 co/78, 4 juin 1945, 
Correction WD 11 CO 7 1), 4 juin 1945~. (Ce projet divisait 

le texte - portant le numerotage adopte da.ns les propositions de 
Dumbarton Oaks en 15 cbapitres, subdivises en 82 articles. Il 
utilisait le texte donne par les Comites techniques ou arrete 
a cette date par le Comite de coordination, avec des notes de 
reference aux textes de travail. Ce projet a ete utilise par 
la suite, avec certaines modifications. On trouvera ci-joint 
un tableau des textes contenus dans lea deux projets provisoires 
de Cbarte.) 

Un tableau comparatif des trois plans precedents figure en annexe. 

MODIFICATIONS ULTERIEURES A L'ORDRE DE PRESENTATION 
DES ARTICLES DE IA CHARTE 

Le principe du Premier projet provisoire de Charte consistait a toujours 
presenter les textes dans la forrne et avec la disposition arretees en dernier 
lieu. Cette methode devait entratner la reproduction d'un grand nombre de 
documents qui n•etaient pas etud.ies par le Comite de coordination. 
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En consequence, on a eu recours a un systeme de presentation a feuillets mobiles, 
qui a ete utilise apres la dixieme seance du Comite de coordination, 
le 4 juin 1945, et que l'on a appele le "Dossier". 

Chacun des membres du Comite a requ ainsi un classeur da.ns lequel pouvaient 
etre inseres des feuillets mobiles. Au fur et a mesure que les Comites techniques 
en arretaient le texte, cbaque article (etabli d'apres le Second projet 
provisoire de Cbarte) etait tire sur papier bleu et portait le numero 
correspond.ant a l'ordre de presentation adopte a Dumbarton Oaks. Dans le texte 
anglais, les passages supprimes par les Comites techniques etaient barres 
et les passages ajoutes etaient soulignes. (les documents correspondants 
franqais reproduisaient in extenso le texte des propositions de Dumbarton Oaks, 
le faisant suivre du texte adopte definitivement par le Comite.) Ces feuillets 
bleus etaient places dans le "Dossier" a main gauche et etaient classes d'apres 
le numerotage des articles du Second projet provisoire de Cbarte modifie. En 
regard des feuillets bleus, c'est-a-dire a main droite, se trouvaient des 
feuillets bl.ancs portant des projets de modification redactionnelle soumis par 
le Secretariat, des projets de textes etablis par le Secretariat d'apres les idees 
du Comite de coordination, des propositions du Comite consultatif de juristes 
et les textes approuves en premiere lecture par le Comite de coordination. 
le dossier a feuillets mobiles groupait et conservait toutes les versions d'un 
~me texte. Il reprenai t, selon un plan qui lui etai t propre, tous les documents 
publies sous forme de textes de travail ou da.ns les projets provisoires de 
Cbarte et qui avaient un caractere definitif. Chaque feuillet portait une 
double cote correspond.ant au numerotage des documents de travail (WD) et a 
celui des documents du Comite de coordination (CO). le dossier etait accompagne 
d'un bref Index (WD 157 co/77). 

Un autre Index indiquant tousles documents publies pour chacun des 
82 articles et des articles supplementaires qui etaient alors intercales 
da.ns le projet de Charte et s'appliquant aussi bien au texte anglais qu'au 
texte franqais a ete publie le 15 juin 1945 (WD 346 CO/77(a) ). Une 
vingtaine d'autres documents ont ete ajoutes par la suite au Dossier. 

le Comite de coordination a voulu, aussit6t que possible, grouper les 
textes separes en chapitres definitifs, conformement au plan du Second projet 
provisoire de Cnarte. Ila commence vers le 14 juin 1945 l'examen de cbapitres 
entiers. Sous cette forme, la disposition des textes a entratne des 
modifications dans le numerotage des articles, parce qu'il a fallu donner des 
numeros aux articles qui n'etaient indiques que par un (X) et diviser certains 
articles. Il en est resulte que certains articles portaient le ~me numero; 
ce fait n'a cependant donne lieu a aucune confusion dans le travail parce que 
ces articles se trouvaient dans des chapitres differents. A la 39eme seance, 
le 22 juin 1945, les cbapitres ont ete classes dans un ordre qui devait etre 
definitif et un numerotage continua ete arrete pour 113 articles. A la ~me 
seance, trois articles ont ete groupes en un seul (Article 27 de la Cbarte), 
ce qui a donne lieu au numerotage final des 111 articles restants. 
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ORDRE D 'EXAMEN DES TEXTES ~ TRAVAIL 

Cote et numero de serie Numerotation definitive 
des textes de travail Numerotation proposee adopt6e dans la Charte 

Textes, Doc. 431 Doc. 411 
QQh (17 mai) ®Li 

l III, 1 4, l 
3 

2 4, 2 
2 IV, l 7, 2 
3 III, 2 4, 2 
4 v, 4 13 

14 
5 VI, l 23 
6 x, l 35, l, 2 
7 XI, l 39 
8 Statut 

Textes, ~ 
@§ (19 mai) 

9 III, l 3 
2 4, l 
3 4, 2 

10 VI, l 23 
11 IV, 2 7, l 

IV, 3 8 
12 105 

Textes, WD 28 Ordre de presen-
C0/15 (22 mai) tation smer6 

WD 22 CO 13 

13 7 7, l 
8 7, 2 

9 8 
14 v, 21 23 
15 VI, 34 35, l, 2 
16 28 28 

29 29 
30 30 

17 VII, l 92 
2 92 
3 95 

18 VII, 4o 39 
19 97 
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Cote et numero de serie 
des textes de travail 

Textes, WD 21.. 
CO/lJ (24 mai) 

20 
21 
22 
23 
24 
25 

26 

Textes, WD44 
CO/IB (26mai) 

27 
(TT l, 9, 20) 

28 
(TT 2, 11, 13) 

29 
30 
31 
32 
(TT 4) 
33 

35 

36 (pa.rag. 1 
supprime) 

(TT 17) 
(TT 28) 

37 
(TT7, 18) 

38 
39 

- 5 -

Numerotation proposee 

6 
15 
22 
35 

51 
53 
56 

3 
4 

5 
6 
7 
8 
9 
9 

13 
(5) au TT 27 
14 
15 
16 

17 
18 
19 
20 
23 
24 
58 (pa.rag. 2) 

59 (pa.rag. 3) 
61:> (pa.rag. 4) 
61 (pa.rag. 5) 
62 (pa.rag. 6) 
40 
41 
55 
68 
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Numerotation definitive 
adoptee dans la Cbarte 

6 
58 
24 
33 
51 
52 
54 
62 - 66 

3 
4, 1 
4, 2 
5 
7, 1 
7, 2 
8 
9 

17 
4, 2 

13, 1 
14 
18, 1, 
19 
18, 2, 3 
20 
21 
22 
25 
26 
92 

92 
95 
93, 1 
93, 2 
39 
40 
61 

102, 2 
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Cote et numero de serie 
des textes de travail 

Textes, WD 2J.. 
CO /26 (2Q. mai) 

40 

41 
(TT 30) 

42 
(TT 33) 

43 
44 

(TT 7, 1.8, 37) 

- 6 -

Numerotation proposee 

Ord.re de 7resentation 
WD 48 CO 20 --

11, 1 
11, 2 (a) 
11, 2 (b) 
11, 2 (c) 
11, 3 
13 

17 

1.8 
(26) 
41 
42 

724 

Numerotation definitive 
adoptee dans la Cha.rte 

10 
11, 1 
11, 2 
11, 3 
12 
17 

(1.8, 1 
{19 
18, 2, 3 
(Statut) 
39 
42 
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0rdre de presentation de la Cbarte 

par Articles 

Tableau comparatif des plans successifs 

(Ies modifications ulterieures sent indiquees a 
l'Annexe A du compte rendu analytique de la -
39eme seance du Comite de coordination (WD 439 co/203). 

Second projet provi­
soire de Charte 

WD 159 C0/78 
4 juin 

Art. 1 
Art. 2 

Art. 3 
Art. 4 
Art. 5 
Art. 6 

Art. 7 
Art. 8 
Art. 9 

Art. 10 
Art. 11 
Art. 12 
Art. 13 
Art. 14 

Premier projet ;{ovi­
soire de Cha e 

WD 48 C0/20 -
29 mai 

Cbapitre I 

Buts et principes 

Art. 1 
Art. 2 

Cbapitre II 
Membres 

Art. 3 
Art. 4 
Art. 5 
Art. 6 

Cbapitre III 

0rganes 

Art. 7 
Art. 8 
Art. 9 

Cbapitre DI 

Assemblee generale 

Art. 10 
Art. 11 
Art. 12 
Art. 13 
Art. 14 
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0rdre de presen­
tation s~ere 
WD 22 CO 13 
23 mai 

Art. 1 
Art. 2 

Art. 3 
Art. 4 
Art. 5 
Art. 6 

Art. 7 
Art. 8 

Art. 9 
Art. 10 
Art. 11 et 12 
Art. 13 
Art. 14 



r 

t.· 

Second projet provi­
soire de Cbarte 

Art. 15 
Art. 16 
Art. 17 
Art. 18 
Art. 19 
Art. 20 
Art. 21 
Art. 22 

Art. 23 
Art. 24 
Art. 25 
Art. 26 
Art. 27 
Art. 28 
Art. 29 
Art. 30 
Art. 31 
Art. 32 
Art. 33 
Art. 34 
Art. 35 

Art. 36 
Art. 37 
Art. 38 
Art. 39 
Art. 40 
Art. 41 
Art. 42 

- 8 -

Premier projet provi­
soire de Cbarte 

Cbapitre r.v (suite) 

Assemblee generale (suite) 

Art. 15 
Art. 16 

Art. 17 
Art. 18 
Art. 19 
Art. 20 
Art. 21 

Chapitre V 

Conseil de securite 
Art. 22 
Art. 23 
Art. 24 
Art. 25 

Art. 26 
Art. 27 
Art. 28 
Art. 29 
Art. 30 
Art. 31 
Art. 32 
Art. 33 

Cbapitre VI 

Reglement pacifique des differend.s 

Art. 34 
Art. 35 
Art. 36 
Art. 37 
Art. 38 
Art. 39 
Art. 40 

Chapitre VII 

Ordre de presen­
tation suggere 

Art. 15 

Art. 16 
Art. 17 
Art. 18 
Art. 19 
Art. 20 

· Art. 21 
Art. 22 
Art. 23 
Art. 24 

Art. 25 
Art. 26 
Art. 27 
Art. 28 
Art. 29 
Art. 30 
Art. 31 
Art. 32 

Art. 33 
Art. 34 
Art. 35 
Art. 36 
Art. 37 
Art. 38 
Art. 39 

Determination de l'existence de menaces a la paix ou d'actes 
d'agression et action du Conseil de securite en pareil cas. 

Art. 43 
Art. 44 
Art. 45 

Art. 41 
Art. 42 
Art. 43 
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Art. 40 
Art. 41 
Art. 42 
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Second EroJet provi- Premier proJet provi- Ordre de Eresen-
soire de Cbarte soire de Cbarte tation syge;ere 

Chapitre VII (suite) 

Determination de l'existence de menaces a la paix ou d'actes 
d'~ssion et action du Conseil de securite en pareil cas. 

(suite) 

Art. 46 Art. 44 Art. 43 
Art. 47 Art. 45 Art. 44 
Art. 48 Art. 46 Art. 45 
Art. 49 Art. 47 Art. 46 
Art. 50 Art. 48 Art. 47 
Art. 51 Art. 49 Art. 48 
Art. 52 Art. 50 Art. 49 
Art. 53 Art. 51 Art. 50 

Art, 52 

Cbapitre VIII 

Accords regionaux 

Art. 54 Art. 53 Art. 51 
Art. 55 Art. 54 Art. 52 
Art. 56 Art. 55 Art. 53 

Cbapitre VIII A 

Art. 57 

Cbapitre IX 

Conseil economigue et social 

Art. 58 Art. 56 Art. 54 
Art. 59 
Art. 00 Art. 56 Art. 54 
Art, 61 Art. 57 Art. 55 
Art. 62 Art. 58 Art. 56 
Art. 63 Art. 59 Art. 57 

Cbapitre X 

Cour internationale de Justice 

Art. 64 Art. 00 Art. 58 
Art. 65 Art. 61 
Art. 66 Art. 62 
Art. 67 Art. 63 Art. 59 
Art. 68 Art. 64 Art. 00 
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Second proJet provi- Premier projet provi- Ord.re de presen-
soire de Cbarte soire de Cbarte tation sugger6 

Cbapitre XI 

Secretariat -

Art. 69 Art. 65 Art. 61 
Art. 70 Art. 66 Art. 62 
Art. 71 Art. 67 Art. 63 
Art. 72 

Chapitre XII 

Accords de tutelle 

Art. 73 Art. 68 Art. 64 

Chapitre XIII 

Dispositions diverses 

Art. 74 Art. 71 Art. 67 
Art. 75 Art. 72 
Art. 76 Art. 73 Art. 68 
Art. 77 Art. 74 Art. 69 
Art. 78 l Art. 75 l (a) Art. 70 

2 (b) 
3 2 

Cbapitre XIV 

Dispositions transitoires 

Art. 79 Art. 76 Art. 71 
Art. 80 Art. 77 Art. 72 

Cbapitre X.V 

.Amendements et Ratification 

Art. 81 Art. 70 Art. 66 
Art. 82 Art. 69 Art. 65 
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Table de correspondance 

(L'asterisque indique qu'il s'agit d'une version modifiee 
du texte du Premier projet provisoire de Cha.rte ( WD 48 co/20).) 

Second]rojet !rovisoire de Cha.rte Cha.rte 
26 juin ( WD 15, CO/L) (4 juin) 

113 3 
4 4, 1 

1815 4, 2 
6 5 

r.17 7, 1 
118 7, 2 
1819 8 

m10 9 
11 (10 

(11 
(12 

12 18~ ,,2~ (en partie) 
X>13 17 

14 13 
X>l5 14 
11116, 1 58 
1116, 2 . 17, 3 

17 1/ 15 
18 (17)1 (18, 1 

(19 
1119 (18) (18, 2 

(18, 3 
18120 (19) 20 
21 (20) 21 
22 (21) 22 

:1023 (22) (23 
1124 (23) 24, (1, 2) 
X>25 (24) 25 
1126 (25) 26 
27 0 

1131 (29) 28 
32 (30) 29 
33 (31) 30 
37 35, 1, 2 
38 (36) 33 

1143 (41) 39 
1144 (42) 4o 

1/ Les numeros entre parentheses sont ceux qui avaient ete attribues aux 
articles correspond.ants dans le texte du Premier projet provisoire de 
Charte. 
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Second projet provisoire de Charte 
(WD 159, co/73)(4 juin) 

al54 (52) 
55 (53) 
57 (55) 
58 
59 
6/J 
61 (57) 

1162 (58) 

al64 (6/J) 
65 (61) 
66 (62) 
67 (63) 
68 (64) 
70 
72 
74 (71) 
75 (72) 

1178 (75) 

no 

Charte 
26 juin 

51 
52 
54 
55 
56 
57 

(61 
(67 
(58 
(62 
(63, 2 
(64 
(65 
(66 
(68 
(70 
(101, 2 
92 (en partie) 
92 (en partie) 
95 
93, 1 
93, 2 
98 

100 
102, 1 
102, 2 
105 



WD 447 C0/211 

18 auO.t 1946 

CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR L'ORGANISATION INTERNATIONALE 

COMITE CONSULTATIF DES JURISTES - COMPTES RENDUS RESUMES 

Seance WD co Cote 

1. Ordre du jour • . . . . . 51 23 2639 
1. 29 mai, 15 heures 15 . . . . . . . . . 54 25 2784 

2. Ordre du jour . . . . . . . 59 28 2858 

2. 31 mai, 14 heures 40. 65 31 3034 
3. 5 juin, 15 heures 40 . . . 207 96 3792 
4. 9 juin, 15 heures 40 . . . . . . . • 268 110 4292 

5. 11 juin, 18 heures 30 . . . . . 270 111 4357 
6. 12 juin, 13 heures 30 . . 286 115 4464 
7. 13 juin, 13 heures 30 . . . . . . . . 290 118 4512 
8. 14 juin, 13 heures 30 . . . . . . 349 137 4756 
9. 16 juin, 10 heures 30 . . . . . . 386 158 5024 

10. 16 juin, 10 heures 30 . . . . 387 159 5027 
11. 17 juin, 10 heures 30 . . . . . 388 160 5030 
12. 17 juin, 15 heures 30 . . . . . . 395 161 5098 
13. 17 juin, 21 heures . 396 162 5101 
14. 18 juin, 10 heures 30 . . . 404 166 5158 
15. 18 juin, 15 heures 30 . . . . 405 167 5161 
16. 19 juin, 10 heures 30 . . . . 415 175 5217 
17. 19 t)uin, 15 heures 30 . . . 419 177 5264 
18. 20 juin, 15 heures 30 . . . 416 176 5239 
19. 20 Juin, 15 herues 30 . . . . 425 189 5514 
20. 22 juin, 10 heures • . . . . . . . 420 183, 5396 
21. 22 juin, 15 heures • . . . . . . . 421 184 5399 
22. 22 juin, 20 heures 30 . . . . . . . . 423 187 5470 

\ 



r Distr. 
RESTREINTE 

Evolution de la Charte 

/ 

PREMIERE LECTURE 

par le 

Comite de coordination 

Notes explicative! 

WD 444 CO /208 
ler am1t 1946 

):.es textes sont disposes dans 11ordre correspond.ant a la numerotation definitive 
des Articles de la Charte. 

On entend par premiere lecture la premiere fome stable d'un texte d,onne. 

Les textes intenediaires entre la revision des Propositions de Dumbarton Oaks 
et la "premiere lecture" telle qu•elle est definie ei-d.essus sont cites avant cette 
derniere; ils sont presentes entre parentheses et disposes en retrait. 

Ces textes intemediaires ont ete examines sous la fome de projets prepares par 
le Secretariat, soumis par les comitea techniques ou presentes par le Comite consultatif 
de juristes. 

Le Comite consultatif de juristes a approuve tousles textes. Les cas ou ce 
comite a propose des changements ou demand.a au Comite de coordination de reexaminer 
certaines conclusions sont indiques. Il n'est pas fait mention de l'approbation 
officielle donnee ulterieurement. 

En principe, les "projets preliminaires de redaction" (Doc. 1140 co/179) du 
21 juin 1945 constituent la seconde lecture, et le"projet de Charte"(Doc. 1159 co/181) 
du 23 juin 1945 la troisieme lecture du Comite de coordination. 

r 
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r Fait, en la vill~ de San-Francisco, le vingt-trois juin mil neuf cent quarante-cinq. 

Argentine : 

Australie 

Belgique : 

etc. 
/ 

- ii -
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Le Canite de coordination a examine le Preambule a ses 12eme, 17eme, 30eme, 32eme, 
35eme, 40eme et 4leme seances. A la l7eme seance, tenue le 13 juin, 11 a decide 
d • ajourner l • examen du texte des paragraphes du disposi tif, etabli par le Cani te de 
juristes. A la 30eme s~ce, qui a eu lieu le 18 ju.in, 11 a nODlll.e deux sous-comites; 
a la 35eme seance, le 20 ju1n, 11 a discute une variante des paragraphes du dispositif 
et 11 s 1est prononce ace sujet le 22 ju.in a la 40eme seance. Le Canite de direction 
a longuement debattu cette question le 23 juin et a demande au Canite de coordination 
d'apporter des corrections de grammaire et de style, ce que celui-ci a fait a sa 
4leme seance. WD 441 co/2<Y5';;J 

(Le texte approuve le 22 juin (Doc. 1159 co/181) est reproduit ' ci-dessous afin 
d1 indiquer les changements qui ont ete faits a cette date ainsi que le 23 ju:Ln_!) 

(13 juin, texte du preambule etabli par le Canite consultatif 
( de juristes le 9 juin); 
(WD 258 co/93 (4).) 
(Nous, les Peuples de 

1.1Argentine 
1 1Austral1e 
la Belgique, etc. 

NOUS, PEUPLES DES NATIONS UNIES 

resolus 

Haeil.li• a preserver les generations :futures du fleau de la guerre qui deux fois 
en l'espace d'une vie humaine a inflige a l'humanite d1indicibles souffrances et, 

a proclamer a nouveau notre foi dans les droits fondamentaux de 11hozmne, dans 
la dignite et la valeur de la personne humaine, dans l 1egalite de droits des hommes 
et des femmes ainsi que des nations grandee et petites et, 

a creer les conditions necessaires au maintien de la justice et du respect 
des obligations nees des traites et autres sources du dro1t international et, 

a favoriser le progres social et instaurer de meilleures conditions de vie 
dans une liberte plus grande, 

et a ces fins 

a pratiquer la tolerance, a e11it11e~:air11 iw ii.a !)&M iea Hil.ati81i8 a vivre en paix 
l'un avec l'autre dans un esprit de bon voisinage, et a unir nos forces pour maintenir 
la paix et la securite internationales, 8B aee8~ituit a accepter des principes et ea 
,u-tt,w&11~ instituer des methodes garantissant qu'il ne sera pas fait 1t888li1tli • usage 
~ la force des armes, sauf dans 11 inter@t eommun et, 

I 

8B neelillu~ a recourir aux institutions international.es pour favoriser le progres 
economique et social de tousles peuples, avons decide ae aeit~11e 11ea eiie~a 911 e9Jlll&lill 
d'associer oos efforts pour realiser ces desseins. 
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r (13 juin, texte du Preambule etabli par le Comite de juristes 
le 9 juin; WD 258 co/93 (4) et WD 367 co/450) 

(Representes par nos delegues reunis a San-Francisco, a.rretons 
la presente Charte des Nations Unies 

(Article preliminaire 

(;n est cre6 par la presente Che.rte une Organisation internationa.le 
sous le nom de Nations Unies. ) 

(20 juin, le Comite de c~ordination s•est prononce en faveur de la 
clause C du dispositif; WD 435 co/199, Annexe A) 

En consequence, nos Gouvernements respectifs, par 11 intermediaire 
de leurs representants, reunis a San-Francisco, et munis de pleins 
pouvoirs reconnus en bonne et due fonne, ont adopte la presente Charte 
des Nations Unies. 

(22 juin, texte du paragraphe du dispositif WD 440 co/204-) 

En consequence, nos Gouvernements respectifs, par l'interm.ediaire de leurs 
representants, reunis en la ville de San-Francisco, et munis de pleins pouvoirs reconnus 
en bonne et due form.e, ont a.dopte la presente Charte des Nations Unies et eta.blissent 
par les presentes une Organisation internationale qui prendre le nom de Nations Unies. 

" 

l 1 
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r Chapitre I 

Buts et principes 

Article 1 

(15 juin, Art. 1; WD.354 C0/141.) 

Buts -
Les b\1ts des Nations Unies sent les suivants : 

1. Maintenir la paix et la securi te internationales, et a cette fin : 

prend.re des mesures collectives efficaces en vue de prevenir et d'ecarter les 
menaces a la paix et de reprimer tout acte d'agression ou autre atteinte a la paix; 

assurer, confonnement aux principes de la justice et du d.roit international, 
l'ajustement ou le reglement de differends ou de situations, de caractere international, 
susceptibles de troubler la paix; 

2. Developper entre les nations des relations amicales fondees sur le respect 
du principe que les peuples sont egaux en d.roits et disposent d'eux-memes et prendre 
toutes autres mesures propres a consolider la paix du monde; 

3. Realiser la cooperation internationale pour resoudre les problemes inter­
nationaux d'ord.re economique, social, inteliectuel et humanitaire, et pour encourager 
le respect des droits de l'homme et des libertes fondamentales de l'humanite sans 
distinction de sexe, de race, de langue ou de religion; et 

4. Etre un centre ou s'hannonisent les efforts des nations vers ces fins 
communes. 

Article 2 

(15 juin, Article 2 ; WD 354 co/141..) 

Principes 

L'Organisation et ses membres, dans la poursuite des buts enonces a l'Article 1 
doivent agir confonnement aux principes suivants : 

1. L'Organisation est fondee sur le principe de l'egalite souveraine de 
tous ses membres. 

2. Les membres de l'Organisation, af'in d'assurer a tous la jouissance des 
d.roits et avantages resultant de leur qualite de membre, doivent remplir les 
obligations qu'ils ont assumees aux tennes de la Charte. 

3. Les membres de l'Organisation regleront leurs differends internationaux 
par des moyens pacifiques, de telle maniere que la paix, la securite et la justice 
internationales ne soient pas mises en danger. 

- 3 -
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r 4. Les membres de l'Organisation s'abstiendront, dans leurs relations inter­
nationales, de recourir a la menace ou a l'emploi de la force contre 11 1ntegrite 
territoriale ou l'independ.ance politique de tout Etat, ou d'agit de toute autre maniere 
incompatible avec les buts de l'Organisation • . .,.. 

5. Les membres de l~Grganisation lui i donneront pleine assistance dans toute 
action entreprise par elle/ 1conformement aux dispositions de la presente Charte; et 
s'abstiendront de pr@ter assistance a un Etat centre lequel les Nations Unies auront 
entrepris une action preventive ou coercitive. 

/ 

6. Les Nations Unies feront en sorte que lea Etats non membres de l'Organisation 
agissent conformement a ses principes dans la mesure necessaire au maintien de la paix 
et de la securite internationales. 

7. Aucune disposition de la Charte n'autorise les Nations Unies a intervenir 
dans les affaires qui relevent essentiellement de la competence nationale d'un Etat 
n1 n'oblige les membres a. soumettre ce genre d'affaires a une procedure de reglement 
prewe dans la Charte; toutefois, le principe enonce ci-dessus ne porte en rien atteinte 
a 11 application des mesures de coerci tion visees au chapi tre VII.· 

" ,, 
ti> I 

- 4. -
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r Chapitre II 

Membres 

Article 3 

/ 

(ler juin., Art. 3; WD lo8 co/~ (l) . ) 
(Sont membres originaires de l 1Organisation, les signataires de la 

Charte dont la ratification est devenue effective conformement ~ 
1 1Article •• • ) 

(ler juin., variante de l'Art. 3 ; WD lo8 co/~ (1) . ) 
(Sont memb·res originaires de l 1Organ1sation., les Etats qui ont signe 

et ratifie la Ch~.) 

(Texte de l'Art. 3 approuve le 9 juin par le Comite de juristes; 
WD 255 co/~ (2) . ) 

(Sont membres originaires des Nations Unies lea Etats enumeres dans le 
Preambule qui signent et ratifient la Cbarte. ) 

I 

(17 juin., texte etabli par le Comite de juristes ; WD 428 CO/lf)2..) 
(Sont membres originaires des Nations Unies les Etats qui., ~ant participe 

a la Conference des Nations Unies a San-Francisco., signent la presente Charte 
et la ratifient conformement a 11Article 82.) 

(18 juin, texte de 1 1Art. 3 approuve par le Comite de juristes; WD 4~ co/196.) 

Sont membres originaires des Nations Unies les Etats qui., S¥ant participe a la 
Conference des Nations Unies a San-Francisco, ou ~ant anterieurement signe la 
Declaration des Nations Unies en date du ler janvier 1942, signent la presente Charte 
et la ratifient conformement a l 1Article 82. 

Article 4 

(ler juin, Art. 4; WD lo8 co/~ (1).) 
(Peut devenir membre de l ' Organisation tout Etat pacifique qui., au 

jugement de l'Organisation., est dispose a accepter les obligations resultant 
de la Charte et est capable de les remplir.) 

(ler juin., variante de 11.Art. 4; WD lo8 co/~ (1) . ) 
(Peut devenir membre de l'Organisation tout Etat pacifique qui accepte 

les obligations resultant de la Charte et qui., au jugement de 1 1Organisation, 
est capable de lea remplir et dispose a le faire . ) 

.. 
- 5 -
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f (Texte confinne par le Comite de juristes le 9 juin, Art. 5 ; WD 255 co/32 (2).) 

1. Peut devenir membre des Nations Unies tout autre Etat pacifique qui accepte 
les obligations de la Charte et qui, au jugement de l'Organisation, est capable de 
les remplir et dispose ~. le faire • .... 

(ler juin, texte renvoye au Comite de juristes, Art. 5; WD 109 co/33 (1).) 
(L'Assemblee Generale peut, sur la recommandation du conseil de Securite, 

admettre de nouveaux membres dans l'Organisation.) 

(Texte confifme le 9 juin par le Comite de juristes, Art. 4; WD 255 co/32 (2).) 

2. L'admission de tout Etat comme amembre des Nations Unies est prononcee par 
l'Assemblee Generale sur J.a recomma.nda.tion du Conseil de Securite. 

(Paragraphe 3 de l'article 4 recommande par le COinite de juristes et rejete 
le 22 juin par le COJnite de coordination; Doc. 1129 co/12:7 (1) figurant 
dans le Doc. 1140 co/179. ) 

(3. La decision de l'Assemblee Generale est communiquee aussit6t par 
le Secretaire General au Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique en sa qualite 
de d.epositaire de la Charte et aux Gouvernements de tousles autres membres 
de l'Organisation des Nations Unies.) 

Article 5 

(ler juin, Art. 6; WD 110 co/34 (1).) 
(Si un membre est l'objet de la part du Conseil de Securite de mesures 

preventives ou coercitives1 ou s'il commet des infractions graves ou repetees 
aux principes de l'Organisation, l'Assemblee Qenerale peut, sur la recomman­
dation du Conseil de Securite, suspendre les droits et privileges inherents 
a sa qualite de membre. L'exercice de ces droits et privileges peut @tre 
retabli par le Conseil de Securite.) 

(20 juin, Art. 5 ; WD 436 co/200.) 

Un membre de l'Organisation contre lequel une action preventive ou coercitive 
a ete entreprise par le Conseil de securite, peut @tre suspendu par l'Assemblee 
Generale, sur recommendation du Conseil de Securite) de 1•exercice des droits et · 
privileges inherents a la qualite de membre. L'exercice de ces droits et privileges 
peut @tre retabli par le Conseil de Securite. 

Article 6 

(20 juin, Art. 6 ; WD 436 co/200. ) 

Si un membre de l'Organisation enfreint de maniere persistante les Principes 
enonces dans la presente Charte, il peut @tre exclude l'Organisation par l'Assemblee 
Generale sur recommandation du Conseil de Securite. 
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r Chapitre III 

Organes 

Article 7 

(30 mai, Art. 7; WD lll co/35 (1).) 
(Il est cree comme organes principaux de (nom a inserer) : une Assemblee 

gener,ale, un Conseil de securite, un Conseil 1i!'conom1que et Social, une Cour 
Internationale de Justice et un Secretariat.) 

(30 mai, 4 juin, Art. 7, 8; WD lll co/35 (2).) 

1. Il est cree conme organes principaux de (nom a inserer) : une Assemblee 
Generale, un Conseil de Securite, un Conseil Eeonomique et Social,• une Cour inter-
nationale de Justice et un Secretariat. · 

2. L'(nom a insererf peut, conformement a la Charte, creer les organes 
subsidiaires qui pourront s•averer necessaires. 

Article 8 

(Variantes examinees par le Comite de coordination le 30 mai, Art. 9; 
WD u; co/37 (1).) 

(Le (nom a inserer) ne mettra aucune restriction a la possibilite, 
egalement ouverte aux hommes et aux femmes, d1exercer une activite dans 
n'importe lequel de ses organes et institutions. 

Variante 

(Le (nom a inserer) ne mettra aucune restriction a la possibili te, egalement 
ouverte aux hommes et aux femmes, au sein de n'importe lequel de ses organes 
et institutions, soit d1 agir en qualite de representant, soit d1exercer un emploi, 
soit de participe~ a ses activites.) 

(Proposition du Comite de coordination, 30 mai, Art. 9; WD 252 co/37 (2).) 
(Le (nom a inserer) ne mettra aucune restriction a la possibilite, 

egalement ouverte aux honmes et aux femmes, de participer a n'importe quel 
titre aux activites de l'(nom a inserer).) 

(17 juin, le Comite de coordination a approuve le texte du Comite consultatif de 
juristes, qui a revise, le 9 juin, le texte etabli le 6 juin par le Comite I/2; 

• On a ajoute a cet end:roit : "un Conseil de tutelle" a la suite d1une decision prise par 
le Comite I/2 le 17 juin (WD 391 co/35 (4).) 

.. 
-7 ., 
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~ icle 9 ; WD 252 co/37 (2) et WD 316 co/128.) 

L'Organisation ne fait aucune distinction entre les hommes et les femmes pour 
les fonctions de representants au sein de n'importe lequel de ses organes ou la parti­
cipation a leur activite. ·• ~ 

/ 
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Composition 

Chapitre IV 

L'Assembl.ee General.e 

Articl.e 9 
(30 mai, texte approuve l.e 31. mai par l.e Comite de juristes, Art. 1.0; WD l.1.4 C0/:/3 (1.) . ) 

L' Assembl.ee General.e se compose de tous l.es membres de l.'0rganisation. Aucun 
membre ne peut avoir~pl.us de cinq representants a l.'Assembl.ee General.e--. 

Fonctions et pouvoirs 

Articl.e 1.0 

(:12 juin, Art. 1.1.; WD 318 co/70 (3) . ) 
(1.. L' Assembl.ee General.e peut discuter toutes questions appartenant au 

domaine des rel.ations international.es et, sous reserve de 1.•exception enoncee 
au paragraphe 3 du present article, faire, sur ces questions, des recommandations 
soit aux membres des Nations Unies, soit au Conseil. de Securite, soit aux membres 
et au Conseil..) 

(20 juin, approbation d'une nouvelle redaction emanent du Comite II/2; Art. ll; 
WD 437 co/201. ) 

L'Assembl.ee ~neral.e peut discuter toutes questions ou affaires rentrant dans 
l.e cadre de l.a presente Charte ou se rapportant aux pouvoirs et fonctions de l. ' un 
quel.conque des organes prevus dans l.a presente Charte, et, sous reserve des dispositions 
de l.1articl.e 12X, formul.er sur ces questions ou affaires des recommandations aux 
membres de l.'0rganisation des Nations Unies, au Conseil. de Securite, ou aux membres de 
l'0rganisation et au Conseil de Securite. 

Article 11 

(:12 juin, Art. 1.1; WD 318 co/70 (3).) 
(2. En particul.ier, et sans que soit limitee la portee general.e du 

paragraphe precedent, l'Assemblee General.e peut: 

((a) etudier les principes generaux de cooperation pour le maintien 
de la paix et de la securite international.es, notamment les principes 
regissant. le desarmement et la reglementation des armaments, et adresser, 
sur ces principes, des recommandations, soit aux membres, soit au Conseil 
de Securite,soit aux membres et au Conseil; 

(b) discuter toutes questions se rattachant au maintien de la paix 
et de la securite international.es dont el.le aura ete saisie par un ou 
plusieurs membres des Nations Unies ou par le Conseil de Securite, et, 
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sous reserve de l'exception enoncee au paragraphe 3 du present article, 
faire sur ces questions des recommandations soit aux mem.bres, soit au 
Conseil de Securite, soit aux mem.bres et au Conseil. (Toute question 
de ce genre qui appelle une action sera renvoyee au Conseil de Securite 
par l'Assem.ble~ Generale, avant ou apres discussion) ; 

,r 

(c) attirer l'attention du Conseil de Securite sur les situations 
de nature a mettre en danger la paix ou la securite internationales. 

(16 juin, Comi,,te de juristes, 20 juin, Art.12 ; WD 437 co/201. ) 

1. L'Assemblee Generale peut etudier les principes generaux de cooperation 
pour le maintien de la paix et de la securite internationales, y campris les principes 
regissant le desarmement et la reglementation des armem.ents, et faire, sur ces principes, 
des recommandations soit aux membres de l'0rganisation, soit au Conseil de Securite, 
soit aux mem.bres de l'0rganisation et au Conseil de securite. 

2. L'Assem.blee Generale peut discuter toutes questions se rattachant au maintien 
de la paix et de la se~urite ·internationales, dent elle aura ete saisie par un ou 
plusieurs membres des Nations Unies, ou par le Conseil de Securite, ou par un Etat non­
membre de l'0rganisation, conformement aux dispositions de l'article 38, paragraphe 2, 
et, sous reserve de l' article 12, faire sur toutes questions de ce genre des recomma.nda­
tions soit a l'Etat ou aux Etats 1nteressas, soit au Conseil de Securite, soit aux 
Etats et au Conseil de Securite. 

3. L'Assem.blee Generale peut attirer l'attention du Conseil de Securite sur les 
situations qui semblent devoir mettre en danger la paix et la securite internationales. 

4. Les pouvoirs de l'Assemblee Generale elDlllD.eres dans les trois paragraphes 
ci-dessus ne limitent pas la portee generale de l'Article 11. 

Article 12 

(12 juin, le Comite de coordination a etudie le paragraphe 3 de l'Article 11 qui 
a eta rt!vise par le Secretariat le •4 juin (WD 164 C0/70 (1).), et reexamine par le 
Comite II/2.) 

(La deuxieme phrase du paragraphe 3 a ete adoptee par le Comite II/2 le 
13 juin 1945 apres que le Comite de coordination eut dem.ande au Comite II/2 de 
preciser la phrase correspondante dans le texte precedemment etabli; le Comite II/2 
a autorise que les mots "avec l'assentiment du Conseil de securite" s'appliquent 
aux deux genres de notifications a faire par le Secretaire General; D 318 co/70 (3).) 

(17 juin, le paragraphe 2 de l'Article 12 remplace l'Article 12 X; WD 336 co/133.) 

Tant que le Conseil de Securite remplit, a l'egard d'un differend ou d 1une 
situation quelconque, les fonctions qui lui sont attribuees par la Charte, l'Assemblee 

., 
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~ nerale ne doit faire aucune recammandation sur ce differend ou cette situation 
a moins d1y Stre invitee par le Conseil de securite. Le Secreta:t.re General, avec 
l 1 assentiment du Conseil de Securite, porte a la connaissance de 1 1Assemblee 
yenerale, lors de chaque se.s·sion, lea affaires relatives au maintien de la paix 
ou de la securite internationales dont s •occupe le Conseil de Securite, et il avise 
egalement l 1Assemblee Generale ou, si l 1.Assemblee Generale ne siege pas , les membres 
de l'0rganisation, des que le Conseil de Securite cesse de s •occuper desdites affaires. 

/ Article l3 

(15 juin, Art. 14; WD 339 co/49 (4) . ) 
(L1Assemblee (lenerale provoque des etudes et fait des recommandations en 

vue de developper la cooperation internationale dans les domaines politique, 
econamique, social, intellectuel, de l'education et de la sante publique pour 
assurer a tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, 
la jouissance des droits de l 1 homme et des libertes fondamentaJ.es, et en vue 
de stimuler le progres du droit international et d1en realiser la codification.) 

(18 juin, Art. l3; WD 431 co/195) 

l. L'Assemblee Generale provoque des etudes et fait des recommandations en 
vue de developper la cooperation internationale dans le doma.ine politique et encourager 
le developpement progressif du droit international et sa codification. 

(2. L'Assemblee Generale a, dans les domaines econamique, social et dans les 
domaines connexes, les responsabilites, fonctions et pouvoirs qui sont enonces 
au Chapitre • • • .) 

(19, 20 juin, Art. 13; Doc. ll39 co/133 (2) figurant dans le document 1140 co/179 
et WD 437 co/201.) 

2. Les autres responsabilites, fonctions et pouvoirs de l ' Assemblee Generale 
dans les questions mentionnees au paragraphe b ci-dessus sent enonces aux 
chapitres IX et IX (X) . 

Article 14 

(5 juin, le Cotnite de coordination a examine le texte etabli par le 
Secretariat et l'a renvoye au Camite de juristes, Art. 15 ; WD 122 C0/69 (l) 
et WD 2o8 CO/'J7 . ) 

(Sous reserve des dispositions de 1 1Article _, 1 1Assemblee µenerale 
peut recomm.ander les mesures propres a assurer 1 1ajustement pacifique de 
toutes situations, quelle qu'en soit l'origine, qui lui semblent de nature 
a comprom.ettre la pro~perite generale ou les relations amicales entre les 
nations, notamment les situations nees d'une violation des principes de 
1 10rganisation. ) 
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r (Comite de juristes, 9 juin, Art. 15; WD 264 co/69 (2).) 
(Sous reserve des dispositions de l'article 11, paragraphe 3, l'Assemblee 

Generale peut recommander les mesures propres a assurer l'ajustement pacifique 
de toutes situations, • 1uelle qu • en soi t 1' origine, qui lui semblent de nature 
a com:promettre la prosperite generale ou les relations amicales entre Etats, 
notamm.ent les situations resultant d'actions contraires aux buts et aux 
principes enonces dans la Charte.) 

(J.7 juin, Art. ])I.; WD 336 co/133.) 

Sous reserve des dispositions de 1 • Article 12, paragraphe 2, 1 1 Assemblee Generale 
peut recommander les mesures propres a assurer l'ajustement pacifique d :toutes situations, 
quelle qu'en soit 1 1origine, qui lui semblent de nature a com:promettre la prosperite 
generale ou les relations amicales entre Etats, notamment les situations resultant 
d'actions contraires aux buts et aux principes enonees dans la presente Charte. 

ArticJ.e 15 

(Revision par le Secretariat du texte etabli par le Comite II/2, 5 juin, Art. 17, 
puis 1B; WD 169 co/47 (1) et WD 336 co/133.) 

(1. L1Assemblee Generale reqoit et examine les rapports annuels et les rapports 
speciaux du Conseil de Securite : ces rapports com:prennent un com:pte rendu des 
mesures que le Conseil de 5ecurite a adoptees ou appJ.iquees pour maintenir la 
paix et la securite internationales. 

(2. Sous reserve des dispositions de 11Article 11, paragraphe 3, l'Assemblee 
Generale peut approuver ou desapprouver, en totalite ou en partie, tout rapport -
du Conseil de Securite, ou faire ace sujet des recommand.ations ou observations; 
elle soumet des rec0mma:ndations au Conseil de Securite afin d'assurer 11accom­
pJ.1ssement integral des devoirs devblus a celui-ci du fait de la responsabilite 
qui lui incombre de maintenir la paix et la securite internationales. 

(3. L'Assemblee Generale reqoit et examine egalement les rapports des autres 
organes et organismes de 110rganisation, et peut faire des recomm.andations 
ou des observations sur ces rapports.) 

(17 juin, revision par le Comite II/2; WD 427 co/191.) 
L'Assemblee Generale reqoit et etudie les rapports annuels et les rapports speciaux 

du Conseil de Securite; ces rapports com:prennent un com:pte rendu des mesures que le 
Conseil de Securite a adoptees ou appliquees pour maintenir la paix et la securite 
in-re rnationales. 

L1Assemblee Generale reqoit et etudie les rapports des autres organes de 
1 10rganisation. 
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Article 16 

(Texte adopte le 18 juin par le Comite II/1, sur la recommandation du Comite II/4, 
et approuve le 20 juin par le Comite de coordination ; Art. 17x ; WD 399 co/163 et 
WD 437 co/201.) •, 

L'Assem.blee Generale a l.e droit d'approuver les accords de Tutelle pour les 
zones qui ne sont pas qualifiees de zones strategiques, et de remplir toutes autres 
fonctions qui lui sont assignees en vertu du chapitre XII (X) . 

/ 

Article 17 

(30 mai, Art. 13; WD 116 co/42 (1) . ) 
(Les depenses de l ' 0rganisation sont supportees par les membres dans la 

proportion fixee par l'Assemblee Generale. Celle-ci examine et approuve les 
budgets de l ' 0rganisation ainsi que les arrangements financiers et budgetaires 
faits avec les institutions rattachees a l ' 0rganisation conf'orm.ement aux 
dispositions de 1 1Article _ . ) 

Variante 

(Les depenses de l ' 0rganisation sont reparties parmi les mem.bres de 
l 'Assemblee Generale. Celle- ci examine et approuve les budgets de 
l'0rganisation ainsi que les arrangements financiers et budgetaires faits 
avec les institutions rattachees a l ' 0rganisation conform.ement aux dispo­
sitions de l'Article _.) 

(28 mai, Art. 16, 2; WD 118 co/50 (1).) 
(2. L'Assemblee Generale examine les budgets administratifs de ces 

organismes techniques en vue de leur adresser des recommendations. ) 

(17 juin, texte etabli par le, Comite de juristes le 31 mai ; WD 118 C0/50 (1) 
et WD 336 co/133. ) 

2 . L'Assem.blee Generale examine les budgets administratifs de ces institutions 
specialisees en vue de leur adresser des rec0mroandations. 

(18 juin, revision du texte du Comite de juristes, Art. 17; WD 431 co/195. ) 
(Les depenses de l'0rganisation sont supportees par les membres selon la 

repartition fixee par l'Assemblee Generale. Celle-ci examine ·et approuve le 
budget de l'0rganisation ainsi que tous arrangements financiers passes avec 
les institutions specialisees visees a l 'Article 60. ) 

(20 juin, Art~ 17; WD 437 co/201) 
(Les depenses de l ' 0rganisation sont supportees par les membres selon la 

repartition fixee par l ' Assemblee Generale . Celle-ci examine et approuve le 
budget de l ' 0rganisation ainsi que tous arrangements financiers et budgetaires 
passe~ avec les institutions specialisees qui lui sont rattachees . ) 
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f{2o juin, Art. 17 ; WD 437 co/201) 

1. L'Assemblee Generale examine et approuve le budget de l'Organisation. 

2. Les depenses de, 4-'0rganisation sont supportees par les membres s.elon la 
repartition :fixee par l'Assemblee Generale. 

3. L'Assemblee Generale examine et approuve tous arrangements :financiers et 
budgetaires passes avec les insti tutions specialisees visees a l'Article 60 et examine 
le budget adIIJ,d.nistrati:f desdites ' institutions en vue de leur adresser des recommanda­
tions. 

Article 18 

(4 juin, Art. 18, l; WD 170 C0/51 (2) ; Comite de juristes, 9 juin, WD 262 C0/51 (3)J 

1. Chaque membre de l'Organisation dispose d'une voix a l 'Assemblee Generale. 

(20 juin, l '.,_article i6 a ete supprime ; WD 437 C0/201.) N' existe pas en :fran"ais. 
(L'Assemblee Generale elit les membres non permanen~s du Conseil de 

Securi te, les membres du Conseil Economique et Social et les membres elus du 
Conseil de Tutelle. Elle elit le Secretaire General de l'Organisation 
sur la recommandation du Conseil de Securite. L'Assemblee Generale 
participe a 1 1election des juges de la Cour Internationale de Justice 
coni'ormement aux dispositions du Statut de la Cour. 

(4 juin, Art. 19 ; WD 171 co/52 ; renvoye au Comite executif~ 
(Les decisions de l'Assemblee sur les questions importantes, notamm.ent 

les recommandations en vue du maintien de la paix et de la securite 
internationales, 1 1election de m.embres du Conseil Economique et Social, 
l'admission de nouveaux membres dans l'Organisation, la suspension 
des droits et privileges des membres et les decisions budgetaires, sont 
prises a la majorite des deux tiers des membres presents et votant. 
Les decisions sur les autres questions, notamment lorsqu'il s'agit de 
determiner quelles sont les questions nouvelles qui doivent ~tre 
decidees a la majorite des deux tiers, sont prises a la majorite des 
membres presents et votant. 

(20 juin, revision du texte adopte par le Comite II/1 le 18 juin; dans le texte 
revise on a tenu compte de la decision prise par le Comite I/2 sur 1 •e~clusion 
et de la decision prise par le Comite II/4 sur le Conseil de Tutelle, Art. 20 (19); 
WD 400 co/52 (4) et Doc. 1139 co/133 (2) figurant dans le document 1140/co/179.) 

Les decisions de l'Assemblee Generale sur les questions importantes sent 
prises a la majorite des deux tiers des membres presents et votant. Sont 
considerees, a cette fin, comme questions importantes : les recommandations 
relatives au maintien de la paix et de la securite internationales, l'election 
des membres non permanents du Conseil de ·securite, l'election des membres du 
Conseil Economique et Social, 11election des membres des Nations Unies qui 
auront a designer les membres du Conseil de Tutelle coni'ormem.ent aux dispositions 
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I r de l ' article 86 c), l'admission de nouveaux membres clans les Nations Unies, 
l'exclusion de membres, la suspension des droits et privileges de membres , 
les questions relatives au fonctionnement du regime de tutelle et les questions 
budgetaires . Les decisions sur d' autres questions y compris l'etablissement 
de nouvelles categories de, questions a trancher a la majorite des deux tiers 
seront prises a la majorite des membres presents et votant. 

Article 19 

(4 juin, Art/ 18, 2 ; WD 170 co/51 (2).) 

Un membre en retard dans le paiement de sa contribution aux depenses de 
l ' Organisation n'aura pas le droit de voter aussi longtemps que le montant de sea 
arrieres sera superieur ou egal a la contribution due par lui pour les deux annees 
precedentes entieres. L'Assemblee Generale peut neanm.Oins autoriser ce membre a 
voter si elle constate que le manquement est d-G a des circonstances independantes 
de la volonte dud.it membre. 

(Le 9 juin le Comite de juristes a supprime dans le texte anglais les mots 
"in question'' apres le mot umember" a la fin du paragraphe. Cette modification 
n'affecte pas le texte franQais; WD 262 co/51 (3) . ) 

Procedure 

Article 20 

(ler juin, Art. 20; WD J.26 co/53 (1) . ) 

L'Assemblee Generale se reunit en sessions annuelles ordinaires et, chaque 
fois que les circonstances 1 1exigent, en sessions extraordinaires. Les sessions 
extraordinaires sont convoquees par le Secretaire General, sur la demande du 
Conseil de 5ecurite ou de la majorite des membres de l ' Organisation. 

(Le 9 j uin le Comite de juristes a decide de remplacer "Membres de 1 10rganisation" 
par 11.Membres des Nations Unies". WD 261 co/53 (2) . ) 

Article 21 

(ler juin, Art. 21 ; WD 9'2 co/74 (1).) 

L'Assemblee Generale etablit son reglement. Elle designe son President pour 
chaque session. 

(Approuve par le Comite de juristes le 9 juin; WD 260 co/74 (2).) 

Article 22 

(4 juin, Art. 22; WD 259 co/75 (2) . ) 

L'Assemblee Generale peut c:reer les organes subsidiaires qu'elle juge 
necessaires a l'accompliasement de ses fonctions. 

(Les juristes ont mis le texte de cet article en harmonie avec celui des 
articles 7 (2 ) et 29.) 
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r Chapitre V 

Le Conseil de Sicurit~ 

ComP9sition 

Article 23 

/ 

(24 mai, Art. 23; WD 123 co/54 (1) .) 
(1. Le Conseil de Sdcurit4 ee compose de onze membree de 

l'Or~ieation, cinq 4tant dee membree permanents et ei des membres 
non-permanents. Les Etats -Unis dt.Am4rique, le Royaum.e-Uni de 
Grande•Breta.gne et d ' Irlande du Nord, 1runion dee Rtfpubliques Socialiates 
Sovi~tiques, la R~publique de Chine et la France sont membres permanents. 
Six autree membree de 1 10rganieation eont tfl.us, ~ titre de membres non 
pennanente, p~ l'Aesembl4e <Mn4rale qui doit tenir particuli~rement 
compte, avant tout, de la contribution apportde par lee membres au 
maintien de la paix et de la s4curitE! intemationalee et aux autres fins 
de l'Organisation, ainei que d1une ripartition g4ographique ~quitable. 
Chaque membre du Conseil de S4curitE! a un rep:r4eentant au Conseil. 

(2. Lors de la premi~re tfl.ection des membree non permanents, 
trois seront choisis par 1 1Aseemb14e G4n4rale pour une p6riode d'un an 
et troie pour une pE!riode de deux ans . Par la suite, lee membres non 
permanents seront tfl.us pour une ¢riode de deux ans . Un membre eortant 
n1est pas imm4diatement rltfl.igible . ) 

(16 juin, texte atabli par le Comit4 de juristee le 30 mai , Art . 23; WD 124 C0/54 
(2) et WD 352 co/139.) 

1. Le Conseil de S4curi ti se compose de onze membree de 1 torganisation. 
Les Etate-Unie d 1.Amt!rique, le Royaum.e-Uni de Grande•Bretagne et d 1Irlande du Nord, 
l'Union des Rtfpubliques Socialiates Sovidtiques, la Rtfpublique de Chine et 
la France eont membree permanents du Conseil de Sdcuritd. Six autres membres de 
l ' Organieation sont tnus , ~ titre de membres non permanents du Conseil de 
S4curit4, par 11Aesemblde G4n4rale qui tiendra d1abord et a¢cialement compte de 
la contribution apportie par lee membres au maintien de la paix et de la edcuritl 
intem ationales et aux fins de 1 10rganisation ainei que d1une J:'4partition gdogra­
phique dquitable . 

2 . Lore de la premi~re tfl.ection des membres non permanents, trois seront 
choisis par l ' Aseemblie Gdntfrale pour une ¢riode d1un an et trois pour une 
¢riode de deux ·ana . Par la suite, lee membree non permanents eeront ~us pour 
une ¢riode de deux ans . Les membres eortantfne sont pas iadiatement re~igiblea . 

3. Chaque membre du Coneeil de S4curit4 est repr4eent4 par un dtfl.E!guE!. 
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Article 24 

Principal.es fonctions et wuvoirs 

(28 mai, Art. 24; WD 134 co/55 (1) . ) 
(1 . A:f'in d tassurer l'action rapide et efficace de l'Organisation, 

ses membres conf~rent au Conseil de Sicurit& la responsabilit& essen­
tielle pour le maintien de la pa.ix et de la s,curitl internationales, 
et /reconnaissent , que, en s'acquittant des devoire que lui impose cette 
responsabilit,, le Conseil de S~curit& agit en leur nan. 

(2 . En s'acquittant de ces devoirs, le Conseil de S6curitl doit 
agir conform.iment aux buts et principea de 1t0rganisation. 

(3. Afin de pouvoir s 1acquitter de ces devoirs , le Conseil de 
S&curitl dispose des pouvoirs propres d&finia aux Chapitres VI , VII et 
VIII et ailleure dane la Charte . 

( 4. Le Conseil de Sl:!curi t& somnet des rapports annuele et, le 
cas ~chiant, des rapports sp&ciaux ~ l ' examen de 1 1Assembl6e Mn6rale . 

(Texte ~tabli par le Comitt! de jurietes le 29 mai , Art . 24; WD 135 C0/55 (2) . ) 

Lee modifications de style apportlee par le Comit& de juristes 
n ' a:ffectent pas le texte fran~is . 

(1 . Afin d ' aseurer l ' action rapide et efficace de l'Organisation, 
see membree conf~rent au Conseil de S6curitl la responsabiliM essentielle 
pour le maintien de la pa.ix et de la sdcuriM internationales, et recon­
naisaent que , en s'acquittant des devoirs que lui impose cette reaponaa­
bilitl, le Conseil de S6curitl:! agit en leur nan. 

(2. En s•acquittant de ces devoire, le Conseil de S~curit6 doit 
agir confonndment aux buts et principes de l 10rganisat1on. 

(3 . A:fin de pouvoir s ' acquitter de ces devoirs , le Conseil de 
S~curit& dispose des pouvoire propres d&finie aux Chapitree VI, VII et 
VIII et ailleure dans la Charte . 

(4. Le Conseil de s,curit& soum.et des rapports annuels et, le 
cae &ch&ant, des rapports sp&ciaux ~ l ' examen de l ' Aesembl&e Gt!n&rale . 

(5 juin, approbation du texte &tabli i;:ar le Secrlta.riat, Art . 24; WD 211 co/55 (3) . ) 

Responsabilit, essentielle 

1 . A:fin d' assurer l ' action rapide et efficace de 110rganieation, see 
membree conf~rent au Coneeil de S&curitl la responeabilit, eseentielle pour le 
maintien de la paix et de la a,curitl internationales et reconnaieeent que, en 
s'acquittant de ce devoir, le Conseil de s&curitl agit en leur nom. 
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r 2. Dans l'accomplissement de ce devoir, le Coneeil de Securite doit 
agir conformement aux buts et principes de l 'Organisation. Lee pouvoire propree 
accord.es au Conseil de ~tfeurite pour lui pennettre d'executer ea tache sont 

I 

definie aux Chapitree VI, VII, VIII et ailleurs dane la Charte. 

3. Le Conseil de Securite eoumet pour examen des rapports annuels et, 
le cas echeant, des rapports speciaux A 1 1Assemblee Mnerale. 

/ 

Article 25 

(ler juin, Art. 25; WD (125) 136, co/4o (1) et WD 352 co/139.) 

Les membres de l'Organisation conviennent d 1 accepter et d'appliquer lea 
decisions du Conseil de Securite confonn.ement aux dispositions de la Charte. 

Article 26 

(4 juin, Art. 26; WD 137 co/41 (2) et WD 352 00/139.) 

Afin de favoriser l'etabliesement et le maintien de la paix et de la 
securiti internationalee en ne detournant vers lea armemente que le minimum 
des ressourcee humaines et economiquee du monde, le Conseil de SecuriM, avec 
l'assistance du ComiM d'Etat-Major, est charge d1~laborer dee plane qui eeront 
soumie aux membres de 1 10rganieation en vue d'etablir un syst~me de reglemen­
tation des armaments. 

(18 Juin, l 1Article 27 a ete supprime; 'WD 352 C0/139) 
(Le Conseil de Securite participe ~ 1 1election des Jugee de la 

Cour Internationale de Justice confonnement au Statut de la Cour.) 

Article 27 

(16 juin, Art. 28; WD 310 co/122 (1) et WD 352 co/139.) 

Chaque membre du Conseil de S~curite dispose d'une voix. 

(16 Juin, Art. 29; WD 311 co/123 (1) et WD 352 co/139.) 

Les decisions du Coneyil de Securite eur lee questions de procedure 
eeront prises par un vote affinnatif de sept de see membres. 

(16 Juin, Art. 30; WD 312 co/124 (1) et WD 352 co/139.) 
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Les d6cisions du Conseil de S~curit, em- toutee lee autres questions 
eont prises par un vote affirmatif de sept de see membres, comprenant lee 
votes concord.ants dee nibmbres permanents , t!tant entendu que, dane l ea dt!cisione 
prises aux termes dee Articles 36 ~ 42 inclus , et de la troisi~e phrase de 
1 1Article 55, une partie k un difft!rend e ' abstiend.ra de voter. · 

Proct!dure 

Article 28 
/ 

(24 ma1, Art. 31; WD 138 co/57 (1) . ) 

(1. Le Conseil de S~curit<! est organis4 de mani~re ~ pouvoir 
eit!ger en permanence . A cet effet chaque membre du Coneeil de 
S&curit<! aura en tout temps un repr<!eentant au Si~ge de 1rorganisation. 

(2 . Le Conseil de Sicurit, tient des reuniona piriodiques 
auxquelles chacun de see membree peut, e'il le dt!sire, ee fa-ire repr,­
eenter par un membre du gouvernement ou par quelqu•autre repr~eentant 
ep,cialement d,e1gn, . Le Coneeil de S~curitt! peut tenir dee r,unions 
A dee endroits autree que le Si~ge de 110rganisation qui , ~ eon 
jugement, peuvent le mieux faciliter eon travail . ) 

(16 juin, approbation du texte rtfv1a, p:1.r le Com.it<! de juristes le 31 mai , 
.Art . 31; WD 139 co/57 (2) et WD 352 co/139. ) 

1 . Le Conseil de S<!curi t <! est organ.lei de mani~re ~ pouvoir sit1ger 
en permanence . A cet effet chaque membre du Conseil de S~curit& aura en tout 

temps un repr,eentant au Si~ge de l'Organieation. 

2 . Le Conseil de S&curiti tient des reunions p6riodiques auxquellee 
chacun de see membree peut, s'il le d&sire, ee faire reprisenter par un membre 
du gouvernement ou par quelqu'autre repr,aentant s~cialement d<!signi. 

3. Le Coneeil de St!curitt! peut tenir dee reunions~ dee endroite, 
autres que le Si~ge de l ' Organieation qui , ~ son jugement, peuvent le mieux 
faciliter son travail . 

Article 29 

(24 mai, Art . 32; WD 140 co/71 (1) . ) 
(Le Coneeil de S&curi tf! peut cr,er lea organiemee ou offices 

qu ' il JUge nlceesairee h l ' accompliesement de see fonctione . ) 

(16 juin, approbation du texte re'vis, par le Comitt! de juristee le 31 mai; 
WD 140 co/71 (1) et WD 352 co/139 .) 

., 
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r Le Conseil de Securiw peut crier lea organes aubsidiairee qu'il 
juge necessaires a l'accomplissement de sa tache. 

Article 30 

(24 mai, texte approuv& par le Comiti de juristes le 31 mai, Art. 33; 
wn 141 co/72 (1).) 

/ 

Le Conseil de Securit& ,tablit son rbglement, dans lequel 11 fixe 
le mode de d,signation de son Prdsident. 

Article 31 

(16 Juin, Art. 34; WD 324 co/130 (1) et WD 352 co/139.) 

Tout Membre des Nations Unies peut participer ~ la discussion de 
toute question soumise au Conseil de s,curitd, cha.qua fois que le 9eaeeil 
ae s,el:ll'i~~ celui•ci estime que lea inte~te de ce membre sont particu­
li~rement en jeu. 

(Revision effectuee par le Comiti de juristes le 18 juin; WD 377 C0/139 (1).) 

Article 32 

(16 juin, Art. 35; WD 320 co/129 (1) et WD 352 (co/139.) 
(Tout membre des Nations Unies qui n'est pas representi 

au Conseil de s,curite, ou tout Etat qui n'eet pas membre des 
Nations Unies, s'il est partie a un diff,rend exam.inl par le 
Conseil de s,curiM, eat invi~ ~ participer aux discussions 
relati ves Ace diffirend. S'il s'agit d'un Etat non membre, 
le Conseil de Sicurit& fixe, pour cette participation, lee 
conditions qu111 eatime justes.) 

(16 juin, Art. 35; WD 377 co/139 (1).) 

Tout membre de l'Organisation qui n'est pas represente au Conseil 
de s,curit&, ou tout Etat qui ntest pas membre de 1torganisation, s'il 
est partie h un diff,rend examine par le Conseil de S~curiti, est invit& 
A participer aux discussions relatives~ ce diff&rend. Le Conseil de 
Securite d,termine lee conditions qu1il estime justes de la participation 
d'un Etat qui n'est. pas membre de l'Organisation. 
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r Chapitre VI 

\ 

Reglement pacifique des differends 
·• ~ 

Article 33 

(19 juin, Art. 36; WD 408 co/152 (1) et WD 434 co/198.) 
/ 

1. Les parties a un differend dont la prolongation est susceptible de 
menacer le maintien de la paix et de la securite internationales, en rechercheront, 
avant tout, la solution par voie de negociation, d'enquete, de mediation, de 
conciliation, d'arbitrage, de reglement judiciaire, de recours aux organismes 
et accords regionaux, ou par d'autres moyens pacifiques de leur choix. 

2. Le Conseil de Securite, s'il le juge necessaire, invite les parties a 
regler leurs differends par de tels moyens. 

Article 34 

(19 juin, Art. 37; WD 408/co/152 (1) et WD 434 co/198.) 

Le Conseil de Securite peut enqueter sur tout differend ou toute situation 
susceptible d'entrauier un desaccord entre nations ou d'engendrer un differend, 
afin de determiner si sa prolongation semble devoir menacer le maintien de la 
paix et de la securite internationales. 

Article 35 

(19 juin, Art. 38; WD 408 co/152 (1) et WD 434 co/198J 

1. Tout membre de l'0rganisation peut porter un differend ou une situation 
de la nature mentionnee a l'article 37, a l'attention du Conseil de Securite 
ou de l'Assemblee Generale qui agit conformement aux dispositions des articles 12 
et 12 X. 

2. Un Etat qui n'est pas membre de l'0rganisation peut porter a l'attention 
du Conseil de Securite ou de l'Assemblee Generale tout differend auquel il est 
partie, pourvu qu'il accepte prealablement, aux fins de ce differend, les obli­
gations de reglementpacifique prevues dans la presente Charte. 

(22 juin, Art. 37, _par. 3; WD 44o co/204~ 

3. Les actes de l'Assemblee Generale relativement aux affaires portees a 
son attention en vertu du present article sont soumis aux dispositions des 
articles 11 et 12. 
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Article 36 

(19 juin, Art. 39, 4o; wn~o8 co/152 (1) et WD 434 co/198) 

1. Le conseil de Securite peut, a tout moment de l'evolution d'un differend 
de la nature definie a l'Article 36 ou d'une situation analogue, recommander lee 
procedures ou methodes d'ajustement appropriees. 

/ 

2. Le Conseil de Securite devra prendre en consideration toutes procedures 
deja adoptees par les parties pour le reglement de ce differend. 

3. En faisant les recommendations prevues au present article, le Conseil de 
Securite tient compte du fait que, d'une maniere generale , les differends d'ordre 
juridique doivent etre soumis par les parties a la Cour Internationale de Justice 
conformement aux dispositions du Statut de la Cour. 

Article 37 

(19 juin, Art. 4o ex 41; WD 408 co/152 (1) et WD 434 co/198,J 

1. Siles parties a un differend de la nature definie a l'Article 36, ne 
reussissent pas a le regler par les moyens indiques audit Article, elles le 
soumettent au Conseil de Securite. 

2. Si le Conseil de Securite estim.e que la prolongation du differend est, 
en fait, susceptible de menacer le maintien de la paix et de la securite inter­
nationales, il decide s'il doit agir en application de l'Article 39 ou recommander 
les termes d'un reglement qu'il juge approprie. 

Article 38 

(Comite de juristes, 19 juin, Art.41; WD 436 C0/200J 
(Sans prejudice des dispositions des Articles 36-40 du present 

Chapitre, le Conseil de Securite peut, si toutes les parties a un 
differend le demandent, faire des recommandations a celles-ci en 
vue d'un reglement pacifique de ce differend conformement aux prin­
cipes enonces au paragraphe 1 de l'Article 1 et au paragraphe 3 de 
l 'Article 2.) 

(19 juin, Art. 41 ex 42; WD 408 co/152 (l) et WD 434 co/198.) 

Sans prejudice · des dispositions des Articles 36-40 du present Chapitre, 
le Conseil de Securite peut, si toutes les parties a un differend le demandent, 
faire des recommandations a celles-ci en vue d'un reglement pacifique de ce 
differend. 
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Chapitre VII 

Constatation de menaces centre la paix ou d'actes d'agression 
et action prevue en de tels cas. 

Article 39 

(9 juin, variante proposee par le Secretariat; Art.43; WD 325 co/60 (2).) 

1 (l. Le Conseil de Securite determine s'il ya menace contre la paix, 
rupture de la paix ou acte d'agression. 

(2. Si le Coneeil de Securite determine qu'il ya menace contre la 
paix, rupture de la paix ou acte d'agression, 11 fait des recommandations 
ou decide dee meeures a prendre conformement aux dispositions des Articles 45 
et 46, pour maintenir ou retablir la paix et la securite internationales.) , 

(9, 15 juin, Art. 43~ WD 325 co/60 (2) et WD 355 co/142.). 

Le Conseil de Securite constate l'existence d'une menace centre la paix, 
d'une rupture de la paix ou d'un acte d'agression, et fait des recommandations 
ou decide quelles mesures prevues par lee Articles 45 et 46 seront prises pour 
maintenir ou retablir la paix et la securite internationales. 

Article 40 

(9 juin, texte etabli par le Secretariat, Art. 44;WD 326 co/61 (1).) 

(Pour empecher la situation de e'aggraver, le Conseil de Securite 
peut enjoindre aux parties interessees de se conformer aux mesures 
provisoires qu'il estime necessaires ou eouhaitables. Cea mesures 
provisoires ne prejugent en rien lee droits, les pretentions ou la 
position des parties interessees. Le Conseil de Securite tiendra dument 
compte de toute defaillance, en cas de non-execution de ces mesures 
provisoires). 

(15 juin, Art. 44; WD 355 co/142.) 
I 

Afin d'empecher la situation de s'aggraver, le Conaeil de Securite, avant 
de faire lee recommandations ou de decider des mesures a prendre conformement a 
l'article 45, peut inviter lee parties interesseee a ee conformer aux mesures 
provisoires qu'il juge neceesaires ou souhaitablee. Ces mesures provisoires 
ne prejugent en rien lee droits, lee pretentions ou la position des parties 
interessees. En cas de non- execution de ces mesures provisoires, le Conseil de 
Securite tiendra dument compte de cette defaillance . 
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r Article 41 
·• ~ 

(15 juin, texte etabli par le Secretariat le 9 juin; Art. 45; WD 327 co/82. (2) 
et WD 355 co/142.) 

Le Conseil de Securite peut decider quelles mesures n'impliquant pas l'emploi 
de la force ~rmee doivent ~tre prises pour donner effet a see decisions, et peut 
inviter lee membres de l'Organisation a appliquer ces mesures. Celles-ci peuvent 
comprendre l'interruption partielle ou complete des relations economiques, des 
communications ferroviaires, maritimes, aeriennes, postales, telegraphiques, 
radio-electriques et autres, ainsi que la rupture des relations diplomatiques. 

Article 42 

(15 juin, texte etabli par le Secretariat le 9 juin; Art. 46; WD 330 co/83 (2) 
et WD 355 co/142.) 

Si le Conseil de Securite estime que lee mesures prevues a l'Article 45 seront 
insuffisantes ou qu'elles se sont revelees telles, il peut entreprendre, au moyen 
de forces aeriennes, navales ou terrestres, toute action qu'il juge necessaire au 
maintien ou au retablissement de la paix et de la securite internationales. Cette 
action peut comprendre des demonstrations, des mesures de blocus et d'autres operations 
executees par des forces aeriennes,navales ou terrestres de membres des Nations Unies. 

Article 43 

(15 juin, texte etabli par le Secretariat le 11 juin, Art. 47; WD 331 co/84 (2) 
et WD 355 co/142.) 

1. Tous lee membres des Nations Unies, afin de contribuer au maintien de la 
paix et de la securite internationales, s'engagent a mettre a la disposition du 
Conseil de Securite, sur sa demande et conformement a un accord special ou a des 
accords speciaux, les forces armees, l'assistance et lee facilites, y compris les 
droits de passage, necessaires au maintien de la paix et de la securite internationales. 

2. L'accord ou lea accords susvises fixeront lea effectifs et la nature de 
ces forces, leur degre de preparation et leur emplacement general, ainsi que la 
nature des facilites et de l'assistance a fournir. 

3. L'accord special ou lea accords speciaux seront negocies aussit6t que 
possible, sur l'initiative du Conseil de Securite et conclus entre le Conseil de 
Securite d'une part, et des Etats membres ou groupes d'Etats membres, d'autre part. 
Lesdits accords seront soumis a la ratification des Etats signataires selon leurs 
regles constitutionnelles. 

Article 44 

(15 juin, texte etabli par le Secretariat le 11 juin, Art. 47X; WD 340 C0/85 (2) 
et WD 355 co/142. ). 

Lorsque le Conseil de Securite a decide de recourir a la force, 11 doit, avant 
de requerir un membre non represente au Conseil de fournir des forces armees en 
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execution des obligations contractees en vertu de l'article 47, inviter ledit 
membre, Si celui-ci le ~ernde, a designer un representant qui participera aux 
decisions du Conseil de Securite touchant l'emploi des contingents des forces 
arm.ees de ce membre. 

Article 45 
/ 

(11 juin, variante de l'Art. 48; WD 332 co/86 (2).) 
(Les membres des Nations Unies qui se seront engages a fournir 

des contingents nationaux de forces aeriennes suivant lea dispQsitions 
de l'Article 47, tiendront ces forces a la disposition immediate des 
Nations Unies en vue de l'execution combinee d'une action coercitive 
internationale. Le Conseil de Securite, avec l'aide du Comite d'Etat­
Major et dans les limites prevues par l'accord special ou les accords 
speciaux vises a l'Article 47, fixe l'importance et le degre de prepa­
ration de ces contingents et etablit des plans prevoyant leur action 
combinee.) 

(15 juin, etabli d'apres le texte du Secretariat du 11 juin, Art. 48; WD 332 
co/86 (2) et WD 355 co/142.) 

Afin de perm.ettre aux Nations Unies de prendre d'urgence des mesures 
d'ord.re militaire, les membres tiendront a leur disposition immediate des contingents 
nationaux de forces aeriennes en vue de l'execution combinee d'une action coer­
citive internationale. Le Conseil de Securite, avec l'aide du Comite d'Etat-Major 
et dans les limites prevues par l'accord special ou les accords speciaux vises a 
l'Article 47, fixe l'importance et le degre de preparation de ces contingents et 
etablit des plans prevoyant leur action combinee. 

Article 46 
r 

(15 juin, texte etabli par le Secretariat le 11 juin, Art. 50; WD 342 co/88 (2) et 
WD 355 co/142.) 

Les plans pour l'emploi de la force armee sont etablis par le Conseil deSecurite 
avec l'aide du Comite d'Etat-Major. 

Article 47 

(Re'vision du texte du Comite III/3 par le Secretariat a la suite des 
suggestions p~esentees le 8 juin par M. Robertson (Canada), Art. 51; 
WD 223, co/89 (2).) 

(1. Il est constitue un Comite d'Etat-Major, charge de fournir ses 
avis et son assistance au Conseil de Securite en tout ce qui concerne lee 
besoins d'ordre militaire de celui-ci pour le maintien de la paix et de 
la securite internationales, l'emploi et le commandement des forces mises 
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r a sa disposition, la reglementation des armements et le desarmement eventuel. 
Le Comite est responsable, sous l'autorite du Conseil de Securite, de la 
direction strateg~q~e des forces armees mises a la disposition du Conseil. 

J 

, Les questions relatives au commandement de ces forces seront reglees ulte­
rieurement. 

(2 . Le Comite est compose des chefs d'Etat-Major des membres perma­
nents /du Conseil de Securite ou de leurs representants. Le Comite invite 
a participer a ses travaux tout membre de l'Organisation qui n'y est pas 
represente d'une maniere permanente, lorsqu'il juge la presence de ce 
membre necessaire a la bonne execution de sa t8che. 

(3. Le Comite d'Etat-Major, avec l'autorisation du Conseil de Securite, 
et apres consultation des organismes regionaux, peut creer des sous-comites 
regionaux.) 

(15 juin, texte de M. Robertson re'vise par le Secretariat a la suite des debate 
du Comite de coordination, le 11 juin, Art. 51; WD 333 co/89 (3) et WD 355 co/142). 

l . Il est constitue un Comite d'Etat-Major, charge de fournir avis et 
assistance au Conseil de Securite en tout ce aui concerne les moyens d'ordre 
militaire necessaires au Conseil pour maintenir la paix et la securite interna­
tionales, l'emploi et le commandement des forces mises a la disposition, la regle­
mentation des armements et le desarmement -eventuel . 

2. Le Comite d'Etat-Major est compose des chefs d'Etat-Major des membres 
permanents du Conseil de Securite ou de leurs representants. Le Comite invite 
a participer a ses travaux tout membre des Nations Unies qui n'y est pas repre­
sente d'une maniere permanente, lorsqu'il juge la presence de ce membre necessaire 
a la bonne execution de ea t~che. 

(3. Le Comite d'Etat-Major est responsable, sous 
l'autorite du Conseil de Securite, de la direction 
strategique de toutes forces armees mises a la disposition 
du Conseil. Les questions relatives au commandement de 
ces forces seront reglees suivant les circonstances.) 

(15 juin, Art . 51, 3; WD 355 co/142.) 

3. Le Comite d'Etat-Major est responsable, sous l'autorite du Conseil de 
Securite, de la direction strategique de toutes forces armees mises a la disposition 
du Conseil. Les questions relatives au commandement de ces forces seront reglees 
ulterieurement. 

4. Des sous-comites regionaux du Comite d'Etat-Major peuvent ~tre etablis par 
lui avec l'autorisation du Conseil de Securite et apres consultation des organismes 
regionaux, 
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Article 48 

(Texte du Comite.,..III/3, revise par le Secretariat le 5 juin, Art. 49; 
wn 198 co/er, (1).) 

(Les mesures necessaires a l'execution des decisions du Conseil de 
Securite visant le maintien de la paix et de la securite 1nternat1onales 
sont prises soit en cooperation par l'ensemble des membres de l'Organisation, 
soit par certains d'entre eux, selon l'appreciation du Conseil. Elles sont 
appliquees par les membres de l'Organisation aglssant individuellement en 
meme temps que par l'intermediaire de tels ou tels organismes apecialises 
dont ils font partie.) 

, 
(Nouvelle revision par le Secretariat a la suite des suggestions de 

M. Robertson, 15 juin, Art. 49; WD 341 co/87 (2).) 

(L'action necessaire a l'execution des decisions du Conseil de Securite 
pour le maintien de la paix et de la securite internationales est entreprise 
soit par l'ensemble des membres de l'Organisation, soi t par certains d'entre 
eux, selon la decision du Conseil. Tousles membres s'engagent a cooperer 
a l'execution de ces decisions, a titre individuel et par une action collec­
tive. En tant que membres d'organes specialises, ils s'engagent a faire 
tous leurs efforts afin d'assurer la cooperation la plus entiere de ces 
organes avec le Conseil de Securite dans l'execution des decisions de ce 
dernier. ) • ~ 

(16 juin, Art. 52; WD 355 co/142.) • 

(Les mesures necessaires a l'execution des decisions du Conseil de 
Securite pour le maintien de la paix et de la securite internationales sont 
prises par tous l ea membres des Nations Unies, ou par certains d'entre eux 
selon la decision du Conseil. Tous lee membres s'engagent a cooperer a 
l'execution de ces decisions, par une action tant individuelle que collective. 
En tant que membres d'organismes specialises, ils s'engagent a faire tous 
leurs efforts pour que ces organismes cooperent avec le Conseil de Securite l 
dans la plus large mesure possible pour la mise a effet de ses decisions.). 

(17 juin, Art. 52; WD 378 co/142 (1).) 

1. Les mesures necessaires a l'execution des decisions du Conseil de Securite 
pour le maintien de la paix et de la securite internationalee eont prises par tous 
lee membres de l'Organisation ou par certains d'entre eux, selon l'appreciation 
du Conseil. 

2. Ces decisions sont executees par lee membres de l'Organisation, les 
mesures d'execution etant prises par eux-memes et par les institutions specialiseee 
appropriees dont ile font partie. 
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r Article 49 

I 

(15 juin, texte etabli par le Secretariat le l2 juin, Art. 52; WD 334 co/90 (2) et 
WD 355 C0/142.) 

·• ~ 
Les Mem.bres de l'Organisation doivent se pr~ter mutuellement assistance dans 

l'execution des mesures arr~tees par le Conseil de Securite. 

Article 50 
/ 

(15 juin, texte etabli par le Secretariat le l2 juin, Art. 53; WD 335 co/91 (2) et 
WD 355 CO /142.) 

Tout Etat, membre de l'Organisation ou non, qui se trouve en presence de \ 
problemes economiques speciaux resultant de l'execution de mesures decidees par 
le Conseil -de Securite, a le droit de consulter ce dernier sur la solution de ces 
problemes. 

Article 51 

(Texte approuve par le Comite de coordination le 28 mai et approuve par le Comite 
de juristes le 31 mai, Art. 54; WD 146 co/62 (1); il est devenu l'Article 51 le 
20 juin; WD 435 co/199.) 

Aucune disposition de la presente Charte ne porte atteinte au droit naturel 
de legitime defense, individuelle ou collective, dans le cas ou un Etat Membre 
est l'objet d'une agression armee, jusqu'a ce que le Conseil de Securite ait pris 
lea mesures necessaires pour maintenir la paix et la securite internationales. Les 
mesures prises dane l'exercice de ce droit de legitime defense sont imm.ediatement 
portees a la connaissance du Conseil de Securite et n'aff~ctent en rien le pouvoir 
et le devoir qu'a le Conseil, en vertu de la presente Charte, d'agir a tout moment 
de la maniere qu'il peut juger necessaire pour maintenir ou retablir la paix et la 
securite internationales. 
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r Chapitre VIII 

Accords regionaux 

.Article 52 

(17 ju.in, appro~ation du texte accepte le 28 mai (WD 155 C0/63 (l)) et revise par 
le Comite de juristes le 31 mai, Art. 55; WD 156 C0/63 (2) et WD 351 C0/138.) 

l. Aucune disposition de la presente Charte ne s'oppose a l'existence d'accords 
ou d'organismes regionaux destines a regler les affaires qui touchent au maintien de 
la paix et de la securite internationales et se pr~tent a une action de caractere 
regional, pourvu que ces accords ou ces organismes et leur activite soient compatibles 
avec les buts et les principes de l'0rganisation. Les membres de l'0rganisation qui 
ont conclu ces accords ou qui constituent ces organismes doivent faire tous leurs 
efforts pour regler d'une maniere pacifique, par le moyen desdits accords ou organismes, 
les differends d'ordre local, avant de les soumettre au Conseil de Securite. Celui-ci 
encouragera le developpement du reglement pacifique des differends d ' ordre local par 
le moyen de ces accords ou de ces organismes regionaux, que l'initiative en soit prise 
par les membres interesses de l'0rganisation ou par le Conseil de Securite lui-n&e. 

2. Le present ·Article n'affecte en rien l'application des articles 

Article 53 

(15 juin, projet de modification au texte du Comite III/4, propose par le 
Secretariat en attendant que le Comite III/3 ait pris une decision au sujet 
de l'Article 107 de la Chartej Art. 56j WD 321 co/lei5 (1) et WD 351 co/138.) 

et ---· 

(Le Conseil de Securite utilisera, s'il ya lieu, les accords ou organismes 
susvises pour l'application des mesures coercitives prises sous son autorite. 
Toutefois, aucune action coercitive ne sera entreprise en vertu d'accords 
regionaux ou par des organismes regionaux sans l'autorisation du Conseil de 
Securite; feront exception a cette regle les mesures dirigees contre les 
Etats ennemis dans la guerre actuelle, et prevues en conformite de l'Article &) 
ou dans les accords regionaux destines a prevenir la reprise, par ces Etats, 
de leur politique d'agression, jusqu'au moment ou les Nations Unies pourront, 
a la demande des gouvernements interesses, ~tre chargees de la t~che de prevenir 
toute agression nouvelle de la part d'un Etat actuellement en guerre avec les 
Nations Unies . ) . 

(Comite de juristes, 20 juin, Art. 56; WD 436 C0/200.) 
(Le Conseil de securite utilisera, s'il ya lieu, les accords ou 

organismes susvises pour l'application des mesures coercitives prises sous 
son autorite. Toutefois, aucune action coercitive ne sera entreprise en 
vertu d'accords regionaux ou par des organismes regionaux sans l'autorisation 
du Conseil de Securite; feront exception a cette regle, les mesur~s dirigees 
contre un Etat qui au cours de la seconde guerre mondiale a ete l'ennemi de 
l'un quelconque des signataires de la presente Charte, et prevues en 
conformite de l'Article &) ou dans les accords regionaux destines a prevenir 
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r la reprise, par un tel Etat, de sa politique d ' agression, jusqu'au moment ou 
l'Organisation pourra, .,a la demande des gouvernements interei;;ses, ~tre chargee 
de la t~che de prevenir toute nouvelle agression de la part d ' un tel Etat. ) 

(20 juin, Art . 56; WD 4 36 co/200. ) 

1 . Le Co~seil de Securite utilise, s ' il ya lieu, les accords ou organismes 
regionaux pour l ' application des mesures coercitives prises sous son autorite . 
Toutefois, aucune action coercitive ne sera entreprise en vertu d ' accords regionaux 
ou par des organism.es regionaux sans l ' autorisation du Conseil de Secur~te; sont 
exceptees les mesures contre tout Etat ennemi au sens de la definition donnee ci- dessous, 
prevues en application de l ' article 8o ou dans les accords regionaux diriges contre la 
reprise, par un tel Etat, d ' une politique d ' agression, jusqu' au moment ou l ' Organisation 
pourra, a la demande des gouvernements interesses, @tre chargee de la t8che de prevenir 
toute nouvelle agression de la part d ' un tel Etat • 

. 2 . Le tenne "Etat ennemi" employe au paragraphe 1 du present article , s I applique 
a tout Etat qui, au cours de la seconde guerre mondiale, a ete l ' ennemi de l ' un 
quelconque des signataires de la presente Charte . 

Article 54 

(Texte approuve le 28 mai par le Comite de coordination et le 31 mai par le Comite de 
juristes, Art. 57; WD 154 co/76 (1) . ) 

le Conseil de Securite doit, en tout temps, ~tre tenu pleinement au courant de 
toute action entreprise ou envisagee en vertu d ' accords regionaux ou par des organism.es 
regionaux, pour le maintien de la paix et de la securite internationales . 
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1. 

Chapitre IX 

Accords en vue de la Cooperation Internationale Economique et Sociale 

Article 55 

(13 juin, Art. 58; WD 240 co/43 (2) . ) 
(En vue de creer ·les conditions de stabilite et de bien-~tre necessaires 

pour assur~r entre les nations des relations amicales et pacifiques fondees 
sur le respect du principe de l ' egalite des droits des peuples et de leur 
droit a disposer d ' eux-m~rnes, l'Organisation doit agir en vue : 

a) d'elever les niveaux de vie, d ' assurer le plein emploi et de 
realiser des conditions de progres et de developpement d.ans la 
vie economique et sociale; 

b) de provoquer la · solution des problernes internationaux dans les 
domaines economique, social, de la sante publique et autres 
problemes connexes; de developper la cooperation internationale 
dans le domaine intellectuel; et 

c) d 1affirmer le respect universel des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales pour tous, sans distinction de race, 
de sexe, de langue ou de religion. 

(L ' execution de cette tiche est confiee a l ' Assemblee Generale et, sous son 
autorite, au Conseil Economique et Social. ) 

(14 juin, texte revise par le Secretariat a la demande du Comite de coordination, 
14 juin, Art. 58; WD 293 co/120. ) 

(En vue decreer les conditions de stabilite et de bien-~tre necessaires 
pour assurer entre les nations des relations amicales et pacifiques fondees 
sur le r espect du principe de l ' egalite des droits des peuples et de leur 
droit de disposer d'eux-~mes, les Nations Unies s ' efforceront : a) d ' elever 
les niveaux de vie, d ' assurer le plein emploi et de realiser les conditions 
de progres et de developpement dans la vie economique et sociale; b) de provoquer 
la solution des problemes internationaux dans les domaines economique, social, 
de la sante publique et autres problemes connexes; c) de developper la cooperation 
internationale dans le domaine intellectuel et d) d ' affirmer et d ' assurer le 
respect universel des droits de l ' homme et des libertes fondamentales pour tous, 
sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion. ) 

(14 juin, Art. 58; WD 357 co/143 et WD 394- co/143 (1) . ) 

En vue decreer les conditions de stabilite et de bien- ~tre necessaires pour 
assurer entr e les nations des relations amicales et pacifiques fondees sur le 
respect du principe que les peuples sont egaux en droits et disposent d ' eux- mS'mes, 
les Nations Unies favoriseront: le relevement des niveaux de vie, le plein emploi 
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rrt des conditions de progres et de developpement dans l ' ordre economique et social; 
la solution des problemes internationaux dans les domaines economique, social, 
de la sante publique et des autres problemes connexes; la cooperation internationale 
dans le domaine intellectuel et educatif; et le respect universel et effectif des 
droits de l'hOIImle et des libertes fondamentales pour tous, sans distinction de race, 
de sexe, de langue ou de religion. 

/ 

Article 56 

(10 ju.in, texte etabli par le Secretariat , Art. 59; WD 241 C0/66 (2) . ) 
(Les membres s ' engagent, en vue d ' atteindre les buts enonces a l'article 

precedent, a agir, tant conjointement que separement, en cooperation avec 
l'Organisation.) 

(14 ju.in, texte revise par le Secretariat pour le Comite de coordination, 14 ju.in, 
Art. 60; puis .Art. 59; WD 293 co/120 et WD 357 co/143 et WD 394 co/143 (1) . ) 

Les Membres s'engagent , en vue d'atteindre les buts enonces a l'article 58, 
a agir, tant conjointement que separement, en cooperation avec l'Organisation. 

Article 57 

(Nouveau texte etabli par le Comite II/3 et presente par le Secretariat, le 
10 juin, Art. 60; WD 229 co/44 (2) . ) 

(Les divers organisations et offices specialises intergouvernementaux, 
ayant dans les domaines economique, social et autres domaines connexes, des 
fonctions internationales etendues, definies par leurs statuts, seront rattaches 
a l'Organisation dans des conditions qui seront determinees par accords entre 
le Conseil Economique et Social et les autorites competentes de ces organismes 
ou offices sous reserve de l ' approbation de l 'Assemblee Generale . ) 

(Texte revise par le Secretariat a la demande du Comite de coordination, 14 juin, 
Art. 61; wn 293 co/120. ) 

(Les diverses organisations et offices specialises institues en vertu 
d'un accord intergouvernemental et ayant dans les domaines economique, social, 
intellectuel, de l'education~de la sante publique et autres domaines connexes 
des fonctions internationales etendues, definies par leurs statuts seront 
rattaches a l ' Organisation dans des conditions qui seront determinees par 
accords entre le Conseil Economique et Social et les autorites competentes 
de ces organismes ou offices , sous reserve de l ' approbation de l ' Assemblee 
Generale. ) 

(14 juin, Art. 60; WD 357 co/143 et WD 394 co/143 (1) . ) 
(Les organisations specialisees instituees par accord intergouvernemental, 

qui sont pourvues, en vertu de leurs actes de fondation, d ' attributions 
internationales etendues dans les domaines economique , social, intellectuel, 
de l ' education, de la sante publique et autres domaines connexes, seront reliees 
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aux Nations Unies conformement aux dispositions de l'Article 68). 

(19 juin, Art. 60; Doc . ll~~co/143 (2) figurant dans le Doc. 1140 co/179, et 
wn 4 33 co/197). 

1. Les diverses institutions specialisees creees par accords intergouvernementaux 
et pourvues, aux termes de leurs statuts, d'attributions internationales etendues 
dans les domai~s economique, social, de la culture intellectuelle et de l ' education, 
de la sante publique et autres domaines connexes, sont reliees a l ' Organisation 
conformement aux dispositions de l ' article 65. 

2. Les institutions ainsi reliees a l ' 0rganisation sont designees ci- apres 
par l'expression "Institutions specialisees" . 

Article 58 

(28 mai, Art. 16; WD 118 co/50 (1) . ) 
(1. L' Assemblee Cenerale formule des recommandations en vue de coordonner 

les activites des organismes techniques internationaux s ' occupant de questions 
economiques, sociales, intellectuelles, d ' hygiene publique et autres, relies 
a l'0rganisation en vertu d ' accords conclus entre elle et eux. ) 

(13 juin approbation du texte revise par le Comite de juristes le 31 ma.i et 
le 9 juin, Art. 16; puis Art. 15; 'WD 118 co/50 (1) et WD 263 co/50 (2) . ) 

(La modification apportee au texte anglais n ' affecte pas le texte frangais . ) 

(14 juin, Revision par le Secretariat de l ' Art . 62, d, a la demande du Comite 
de coordination, Art. 66 (WD 293 co/120), puis Art. 69; WD 358 co/144 . 
Une partie de ce texte a ete finalement incorporee au paragraphe 1 de l ' Article 62 
de la Charte . ) 

(Le Conseil economique et social coordonne l ' activit e des organismes ou 
of f ices dont la competence s ' etend aux domaines economique, social, intellectuel, 
de l'education, de la sante publique et des organisations ou offi ces techniques 
rattaches aux Nations Unies, en se concertant avec eux et en leur adressant 
des recommandations ainsi qu'a l'Assemblee Generale et aux Membres des 
Nations Unies.) 

(19 juin, texte etabli par ie Sous- Comite, pour reunir les textes ci-dessus qui ont 
ete approuves, Art. 61; WD 394- C0/143 (1) . ) 

L' 0rganisation fera toutes recomma.ndations utiles en vue de coordonner les 
method.es et activites des organism.es specialises. 

Article 59 

(14 juin, texte revise par le Secretariat a la demande du Comite de coordination, 
Art. 62; wn 293 co/120. ) 
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r (L'Organisation devra, le cas echeant, provoquer des negociations entre 
les Etats interesses en vue de la creation des organisations ou offices 
specialises qui seraient necessaires pour l'accomplissement des °tftches 
prevues dans l'Ari!iele 58.) 

(14 juin, Art. 61; WD 357 co/143.) 

L'Organisation provoquera, lorsqu'il y aura lieu, des negociations entre les 
Etats interesses en vue de la creation de toutes institutions specialisees necessaires 
a l'accomplissement des t~ches enoncees a l'Article 58. 

Article 60 

(14 juin, texte revise par le Secretariat a la demande du Comite de coordination, 
Art. 59; wn 293 co/120.) 

L'execution de cette tftche est confiee a l'Assemblee Generale et, sous 
son autorite, au Conseil Economique et Social.) 

(14 juin, Art. 62; WD 357 co/143.) 

L'Assemblee q6nerale et, sous son autorite, le Conseil B~onomique et Social, 
sont charges de l'execution des tftches mentionnees au present chapitre. 
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Chapitre IX (X) 

Le Conseil Bconomique et Social 

Composition 

Article 61 

(13 juin, Artf. 61; WD 14 7 co/48 (1), WD 281 co/48 ( 3) et WD 294 co/48 (4); 
14 juin, approbation de l ' Art . 63 tel qu ' il a ete remanie par le Secretariat, 
WD 293 co/120 et WD 358 co/144 . ) 

1 . Le Conseil Economique et Social se compose de di x- huit membres des 
Nations Unies, elus par l ' Assemblee penerale . Chaque membre du Conseil Economique 
et Social a un representant. 

2 . Sous reserve des dispositions du paragraphe 3, six membres du Conseil 
Economique et Social sont elus chaque annee pour une periode de trois ans . 
Les membres sortants sont immediatement reeligibles . 

3. Dix- huit membres du Conseil Economique et Social seront designes lors 
de la premiere election. Le mandat de s ix de ces membres expirera au bout d ' un an 
et celui de six autres membres, au bout de deux ans , selon les dispositions prises 
par l ' Assemblee Generale . 

Article 62 

(14 juin, texte revise par le Secretariat a la demande du Comite de coordination, 
Art. 65; wn 293 co/120. ) 

(Le Conseil Economique et Social fait ou provoque des etudes et des rapports 
sur des questions internationales dans les domaines economique, social, 
intellectuel, de l'education, de la sante publique et autres questions connexes, 
et presente de sa propre initiative , des recommandations sur ces sujets a 
l ' Assemblee Generale, aux membres des Nations Unies et aux organismes ou offices 
techniques interesses~) ~ 

(14 juin, Art. 65; (WD 358 co/144) devient par. 1 de l ' Art . 64; WD 397 co/144 (1) . ) 

Le Conseil Economique et Social a le pouvoir de faire ou de provoquer des etudes 
et des rapports sur des questions internationales dans les domaines economique, social, 
intellectuel, de l ' education, de l'hygiene et autres ~omaines connexes, ainsi qu' en 
vue de favoriser le ~espect effectif des droits et des libertes fondamentales de 
l ' honnne . 

I 

(14 juin, texte revise par le Secretariat a la demande du Comite de coordination, 
Art. 64; wn 293 co/120. ) 

(Le Conseil Economique et Social, outre les fonctions specifiees ailleurs , 
a le pouvoir de mettre a execution, dans les limites de sa competence, les 
recommandations de l ' Assemblee Generale et de formuler, de sa propre initiative , 
des recommandations en vue d ' assurer le respect et la protection des droits 
et des libertes fondamentales de l ' homme . ) 
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f 14 juin, Art. 66; WD 358 co/144, devient par. 2 de l 1Art. 64; WD 397 C0/144 (1).) 

Le Conseil Economi~~ et Social a le pouvoir d 1 adresser des recommanda.tions 
sur des questions internationales dans les domaines economique, social, intellectuel, 
de 1 1 education, de la sante publique et autres domaines connexes, a l 1Assemblee 
Generale, aux membres des Nations Unies et aux organisations specialisees interessees. 

(14 ju}n, texte revise par le Secretariat a la demande du Comite de coordination, 
Art . 69; wn 293 co/120.) 

(Le Conseil Economique et Social peut convoquer, conformement aux regles 
etablies par les Nations Unies, des conferences internationales sur des questions 
rentrant da.ns la sphere de son activite. Il peut preparer sur des questions 
relevant de sa competence, des projets de convention a soumettre a l'Assemblee 
Generale.) 

(14 juin, Art. 67; WD 358 ~0/144; devient par. 3 de l 1Art. 64; WD 397 co/144 (1).) 

Le Conseil Economique et Social peut, en ce qui concerne les questions relevant 
de sa competence, preparer des projets de convention destines a ~tre soumis a 
l 1 Assemblee Generale. 

(14 juin, Art. 71; WD 358 C0/144, devient par. 4 de l'Art. ""64; WD 397 C0/141~ (1).) 

Le Conseil Economique et Social est autorise a convoquer, conformement aux 
regles fixees par les Nations Unies, des conferences internationales sur des 
questions rentrant dans la sphere de son activite. 

Article 63 

(14 juin, texte revise par le Secretariat a la demande du Comite de coordination, 
Art. 66; WD 293 co/120.) 

(Le Conseil Economique et Social coordonne l'activite des organismes ou 
offices dont la competence s'etend aux domaines economique, social, intellectuel, 
de l'education, de la sante publique et des organisations ou offices techniques 
rattaches aux Nations Unies, en se concer~ant avec eux et en leur adressant 
des recommanda.tions ainsi qu'a l'Assemblee Generale et aux membres des 
Nations Unies.) 

(14 juin, Art. 68; WD 358 co/144.) 
(Les conditions dans lesquelles les organisations specialisees visees a 

l 1Article 60 seront reliees aux Nations Unies, seront fixees par accord entre 
le Conseil Eco~omique et Social et les autorites competentes desdites organisations, 
sous reserve de l'approbation de l'Assemblee Generale.) 

(19 juin, Art. 65; WD 397 co/144 (1).) 

l. Le Conseil Economique et Social peut, sous reserve de l'approbation de 
l'Assemblee Generale, conclure des accords avec les autorites competentes de toutes 
les organisations specialisees visees a l'Article 60 et fixer les conditions da.ns 
lesquelles les org~nisations interessees seront reliees aux Nations Unies. 

2. Ila le pouvoir de coordonner l'activite des 
aux Nations Unies, en se concertant avec elles, en leur 
ainsi qu 'en adressant des recommandations a l'Assemblee 
Nations Unies. 

organisations specialisees rattachees 
adressant des recommandations 
Generale et aux membres des f ' 
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r Article 64 

(14 juin, texte revise par le Secretariat a la demand.e du Comite de coordination, 
Arto 67; WD 293 C0/120.t ) 

(Le Conseil Economque et Social re~oit des rapports periodiques 
des organismes ou of'fices techniques. Il re~oit egalement des 
rapports des membres des Nations Unies et des organismes ou offices 
techniques , sur les mesures prises pour executer ses propres 
recoillIIBndations et celles de l'Assemblee Generale, et il comnrunique 
a 11.A'ssemblee Generale ses observations sur lesdits rapports .) 

(15 juin, Art. 70; WD 358 co/144.) 

Le Conseil Economique et social est autorise a prendre des arrangements avec 
les organisations specialisees afin d1 obtenir d1elles des rapports reguliers. 
Il est egale:nent autorise a prendre des arrangements avec les :nembres des Nations 
Unies et avec les organisations specialisees af'in de recevoir les rapports sur 
les mesures prises en execution de ses propres recomma.ndations et de celles que 
forfilllle 11Assemblee Generale. 

Article 65 

(14 juin, texte revise par le Secretariat a la demande du Comite de coordi­
nation, Art. 70, par. l; WD 293 co/120.) 

(1. Le Conseil Econanique et Social fournit des informations au 
Conseil de Securite et assiste celui-ci, sur sa demande .) 

(15 juin, Art. 73; WD 358 co/144.) 

Le Conseil Economique et Social peut fournir des informations au Conseil de 
Securite et assistera celui-ci sur sa demand.e . 

Article 66 

(14 juin, texte revise par le Secretariat a la demande du Comite de 
coordination, Art. 64; WD 293 co/120.) 

(Le Conseil Economique et Social, outre les fonctions specifiees 
ailleurs, a le pouvoir de mettre a execution, dans les limites de sa 
competence, les recommandations de 1 1Assemblee Generale ••• ) 

(14 juin, Art. 64; WD 358 co/144.) 

Le Conseil Economique et Social s•acquittera de toutes fonctions qui 
pourraient entrer d.ans le cadre de ses attributions relativement a 1 1execution 
des recommand.ations de 11Assemblee Generale. 

(15 auin, approbation du texte revise par le Secretariat le 14 juin a la 
demande du Comite de coordination, Art. 68; WD 293 co/120; et Art. '72; 
WD 358 CO /144.) 

(Le Conseil Economique et Social est autorise, sous reserve de 11appro­
bation de 1 •Assemblee Generale, a rendre les services qui peuvent lui ~tre 
demandes par des membres des Nations Unies ou par des organisations specia­
lisees, d.ans les domaines econanique, social, intellectuel, de l'education, 
de la sante publique et autres domaines connexes.) . ,. ;."·". c·¥"'if..· 
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19 juin, Art. 68; 2; WD 433 CO/l<J7.) 

2. Il peut, avec l'approbation de l'Assemblee Generale, prendre les services 
qui lui seraient demandes par des Membres de l'Organisation ou par des institutions 
specialisees. I~ 

(14 juin, texte revise par le Secretariat a la demande du Comite de coordination, 
Art.70; WD 293 CO/J20.) 

(2. Le Conseil Economique et Social s'acquitte de toutes autres fonctions , 
relevant de sa competence generale, qui peuvent lui ~tre attribuees par 
l 'Assemblee Oenerale.) 

(15 juin, Art. 74; WD 358 co/144.) 

Le Conseil Economique et Social s'acquitte, en outre, des fonctions qui lui 
sont devalues dans d'autres parties de la Charte et de toutes celles qui pourraient 
lui ~tre attribuees dans la limite de sa competence, par l'Assemblee Generale. 

Article 67 

(13 juin, Art. 61 X; WD 294 co/48 (4); Art. 71; WD 293 co/J20 et Ar.t. 75; WD 358 co/144.) 

Chaque membre du Conseil Economique et Social dispose d'une voix. Les decisions 
sont prises a la majorite des membres presents et votant. 

Article 68 

(14 juin, texte revise par le Secreta~iat a la demande du Comite de coordination, 
Art. 73; WD 293 co/J20.) 

(1. Le Conseil Economique et Social institue des commissions chargees de 
s'occuper des questions internationales dans les domaines economique et social 
et de s'acquitter de toutes autres ~ches, relevant de sa competence, et notamment 
d'assurer le progres des droits de l ' homme.) 

(15 juin, Art. 76; WD 358 co/144.) 

Le Conseil Economique et Social instituera les commissions pour les questions 
d'ordre economique et social ainsi .que pour le developpement des droits de l'homme 
et, en outre, toutes autres commissions dont la necessite pourrait se faire sentir 
dans sa sphere d'activite. 

Article 69 

(15 juin, approbation du texte rlvise le 14 juin par le Secretariat a la dema.nde du 
Comite de coordination, Art. 74; WD 293 CO/J20; Art. 77, WD 358 C0/144.) 

Le Con~eil Economique et Social invite tout membre des Nations Unies a participer, 
sans droit de vote, a ses deliberations sur tout sujet touchant particulierement ce 
membre. 
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Article 70 

(15 juin, approbation du texte revise le 14 j:w.n par le Secretariat a la dema.nde du 
Comite de coordination, ,A;rti. 75; WD 293 C0/120; Art. 78, WD 358 C0/1440) 

~ 

Le Conseil Economique et Social peut prendre des dispositions necessaires pour 
que des representants des organism.es et offices techniques r attaches aux Nations Unies 
participent, sans droit de vote, a ses deliberations et a celles des commissions 
instituees paz: lui. Il peut egalement prendre des dispositions pour que ses propres 
representants1participent aux deliberations desdits organism.es et offices . 

Article 71 

(15 juin approbation du texte revise le 14 juin par le Secretariat a la dema.nde 
du 1Comite de coordination, Art. 76; WD 293 C0/120; Art . 79 WD 358 C0/144 . ) 

Le Conseil Economique et Social est autorise a prendre toutes dispositions 
utiles pour consulter les organisations non gouvernementales qui s'occupent des 
questions relevant de sa competence. Ces dispositions peuvent s'appliquer a des 
organisations internationales et, s'il ya lieu, a des organisations nationales 
apres consultation de l ' Etat Membre interesse. 

Article 72 

(14 juin, texte revise par le Secretariat a la demande du Comite de coordination, 
Art . 72 \77); WD 293 co/120. ) 

(Le Conseil Economique et Social adopte son propre reglement, y compris le 
mode de designation de son President. Ilse reunit co:mme le prescrivent ses 
propres regles; celles-ci comprendront des dispositions prevoyant la convocation 
d'une seance a la demande de la ma.jorite de ses membres . ) 

(15 juin, Art . 81; WD 358 co/144 . ) 

1 . Le Conseil Economique et Social adopte son reglement interieur dans lequel 
il fixe le mode de designation de son President . 

2 . Ilse reunit selon les besoins conformement a son reglement; celui- ci 
comportera des dispositions prevoyant la convocation du Conseil a la demande de la 
ma.jorite de ses membres. 
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r CH.APITRE XII POLITIQUE RELATIVE AUX TERRITOIRES NON AUTONOME:3 

(21 juin, Art. 73; Doc. 1134 co/171 (1).) 

Article 73 

Lea Membre dee Nations Uniea A qui incombe la reeponsabilit, de ltadmi­
nistration dee territoiree dont les populations ne e 1adminietrent pas encore 
com.pl~tement ,11ee-m~es, reconnaissent le principe ·de la primauti dee inttfr~ta 
des habitants de ces territoiree et acceptent comme une mission eacr,e l'obli­
gation de favoriser dans toute la meeure du possible leur prosptfriti, dans le 
cadre du ayst~me de paix et de e4curitl internationales ,tabli par 1 prleente 
Charte et,~ cette fin: 

a) d''aesurer, dans le dtl respect de la culture des popu­
lations en question, leur progree politique, lconomique 
et social, ainai que le dlveloppement de leur instruction, 
de lee traiter avec ,quitl et de lee protdger contre 
les abus; 

b) de d4velopper l'autonomie, de tenir compte des aspirations 
po11tiques des populations et de lee aider dans le d4ve• 
loppement progreeeif de leure libree institutions politiquee, 
dane, la meeure appropriie aux circonstances particulibree 
de chaque territoire et de sea populations et h leurs degr4s 
variables d'avancem.ent; 

c) d' affermir la pa.ix et la e,curi tA internationales; 

d) de favoriser dee meeuree conetructivee de d~veloppement, 
/d'encourager des travaux de recherche, de coop,rer 1tun 
avec l'autre et avec lee organismee internationaux appro­
pride, en vue d'atteindre les buts sociaux, dconomiquee 
et scientifiques indiqu~s au pr,eent paragraphe; 

e) de communiquer rdguli~rement au Secrltaire Gen~ral, l 
titre d1 information, sous ~serve dee exigences de la 
slcuritl et de consid~rations d1ordre constitutionnel, 
des renseignements etatistiques et autree de nature 
technique relatifs aux conditions iconomiquee, socialee 
et d'lducation des territoires autres que ceux auxquels 
s'appliquent- lee dispositions du Chapitre XII (A) de 
la p~sente Charte. 
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r Article 74 

Les Membres de 1 10rganisation reconnaissent que leur politique doit 
~tre fond.ee, autant dans les territoires auxquels s ' applique le present 
chapitre que dans leurs territoires metropolitains, sur le principe general 
du bon voisinage dans le domaine social, economique et commercial, compte 
tenu des inter~ts et de la prosperite du reste du monde . 
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CHAPITRE Ill (X) 

RllnIME INTERNATIONAL DE TUrELLE 

(20 juin, Art. 75; Doc. 1138 co/172 (1).) 

.r.,terganisation des Nations Unies f!tablira, sous son autoritl, un 
rlgime international de Tutelle pour 1 radministration et la surveillance 
dee territoires qui pourront ~tre placle sous ce rlgime en vertu d'accords 
pa.rticuliere ultlrieure. Cea territoires sont dieign4s ci-apr s comme 
"territoires sous Tutelle". 

Article 76 

(20 juin, Art. 75; Doc. 1138 co/172 (1).) 

Conform&lent aux buts de l'Organieation dee Nations Uniee, 4noncla 
l l'Article 1 de la prleente Charte, lee fine eeeentiellee du regime de 
Tutelle eont lea euivantee: 

a) affermir la paix et la ef!curi t, internationa.lee; 

b) favoriser le d4veloppement politique, f!conomique et social 
des populations des territoiree sous Tutelle, ainsi que 
le diveloppement de leur instruction; favoriser igalement 
leur lvolution progressive vere l'autonomie ou l'indf!­
pendance, compte tenu des conditions particuli~ree ~ 
chaque territoire et~ see populations, dee inspirations 
librement expri~es dee peuplee intlresa,a et dee 
dispositions qui pourront €tre prlvuee dane chaque accord 
de Tutelle; 

c) encourager le respect dee droite de 1 1homm.e et des 
libertls fondamentales pour toue, sane distinction de 
race, de eexe, de langae ou de religion, et dlvelopper 
la conscience de 1 1 interd4pendance des peuplee du 
monde; et 

d) assurer l'lgalitl de traitement dane le domaine social, 
-lconomique et commercial.~ toue lee membres de l'Orga­
nis~tion et k leure reaeortissante; assurer lgalement 
h ces derniers 1 1~galit4 de traitement dans l'adminis­
tration de la justice, sans porter prljudice l la 
rlalieation des fine ,nonc,es ci-deeeue, et sous 
rleerve dee dispositions de l'Article 80. 
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Article 77 

(20 juin, Art. 77; Doc. 1138 co/172 (1).) 

1. Le rdgimt, de Tutelle eTappliquera aux territoiree rentrant dms 
lee cat,gories ci-d;esous et qui viendraient A €tre plac,a sous ce rlgime 
en vertu d'accords de Tutelle: a) territoires actuellement sous mandat; 
b) territoiree qui pourront etre dltach,e dtEtate ennemie par suite de 
la seconde guerre mondiale; etc) territoiree volontairement plac,e sous 
ce rlgime par lea Etats responeables de leur administration. 

2. La dltennination dee territoires appa.rtenant aux catlgories 
suementionnles qui eeront plac,a sous le rdgime de tutelle et dee conditions 
qui eeront appliqulee dans chaque cas, fera l'objet d'accorde ultirieure. 

Article 78 

(21 juin, Art. 78; D~c. 1138 co/172 (1).) 

Le rigime de tutelle ne e'appliquera pas aux pays devenus membree 
de l'Organieation, lee relations entre lee membres devant ttre fond~es sur 
le respect du principe de l'lgalitl eouveraine. 

Article 79 

(21 Juin, Art. 79; Doc. 1138 co/172 (1).) 

Lee termee de la tutelle, pour chacun des territoires destinls a 
~tre plac,e sous ce rlgime, de m&i.e que toute modification et tout amen­
dement apportls ~ cee termee, feront l'objet d'un accord entre lee Etate 
directement intlrees&s, y compris la Puissance mandataire dans le cas 
de territoires adminietrls sous mandat~ un membre des Nations Unies, 
et seront approuvls confonntfment aux articles 82 et 84. 

Article 80 

(21 juin, Art. 81.; Doc. 1138 co/172 (1).) 

1. A l'exception de ce qui peut etre convenu dans lee accords 
particuliers de Tutelle conclus confonnlment aux dispositions du prlsent 
chapitre et plaqant chaque territoire sous le rlgime de Tutelle, et 
jusqu'a ce que ces accords aient ltl conclus, aucune disposition du 
pr,eent chapitre ne sera interprltle comme mod.ifiant directement ou 
indirectement en aucune mani~re, lea droite quelconquea d'aucun Etat 
ou d'aucun peuple ou lea termes d'instruments internationaux en vigueur 
auxquele dee membres de l'Organisation peuvent $tre parties. 

2. Le paragraphe 1 du present Article ne doit pas €tre interpr&tl 
comme motivant un retard ou un ajournement de la nlgociation et de la 
conclusion d'accords qui peuvent €tre passls, conformlment aux dispo­
sitions du prlsent chapitre en vue de placer des territoires actuellement 
sous mandat ou d'autres territoires sous le rlgime international de 
tutelle. 
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Article 81 

(21 juin, Art. 81; Doc. 1138 co/172 (1).) 

.. 

L'accord de Tutene fixe dans chaque cas, lee conditions dans 
lesquelles le territoire sera administri et dlsigne l'autorit~ qui assu­
rera 1 1administration du territoire sous tutelle. Cette autoritl, d,signle 
ci-apr~s sous le nom d'autorit4 charg~e de l'administration, peut ~tre 
constitu,e par un ou plusieurs Etats ou par 1 10rgan1sation elle-m&l.e. 

/ 

Article 82 

(21 juin, Art. 81 (X); Doc. 1138 co/172 (1).) 

Tout accord de Tutelle peut dlsigner une ou plusieurs zones stratl­
giques comprenant une partie ou la toteli'M du territoire sous tutelle, 
sans p~jud.ice de tout accord eplcial ou toue accords splciaux conclus 
en application de l'Arttcle 47. 

Article 83 

(21 juin, Art. 82; Doc. 1138 co/172 (1).) 

1. Ence qui conceme lee zones etratlgiquee, toutee lee fonctions 
dlvoluee A l'Organisation des Nations Unies, y compris 1 1approbation des 
te:nnes des accords de Tutelle ainai que de la modification et de l'emen­
dement ,ventuels de ceux-ci, sont exerciee par le Conaeil de S~curitl. 

2. Lee buts essentiela lnonc,s ~ 11Art1cle 76 s'appliquent aux 
populations de chacune des zones strat~giquea. 

3. Le Conseil de S~curit,, tout en respectant lea dispositions des 
accord.a de Tutelle et sous r,serve des exigences de la a,curitl, aura 
recours a 1 1assistance du Conseil de Tutelle dans 1texercice des 
fonctions asaum,es par l'Organisation des Nations Unies au titre du 
r,gime de Tutelle, en mati~re polltique, ,conam.ique et sociale, et en 
matibre d1 inetruction, dans lee zones etrat,giques. 

Article 84 

(21 juin, Art. 83; Doc. 1138 co/172 (1).) 

L1autorit~ chargie de 1 1administrat1on a le devoir de veiller ~ ce 
que le territoire sous Tutelle contribue au maintien de la paix et de la 
a,curit~ international.es. A cette fin, elle a le d.roit d'utilieer des 
contingents de volontaires, lea facilitls et l'aide du territoire pour 
remplir lee opl.igations qu'elle a contractt!ee aux termes de l'article 47 
ainsi que pour assurer la d~fense du territoire sous Tutelle,- le respect 
de la loi et le maintien de l'ordre int~rieur. 

., 
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Article 85 

(21 juin, Art. 84; Doc. 1138 co/172 (1).) 

1. Ence qui concerne lea accords de Tutelle relatifa A toutea 
lea zones qui ne sont pas d,aign~ea comme zones atrat~giquea, lee fonctions 
de 1torganisation, y compria 1tapprobation des term.ea de ces accords et de 
leur modification ou amendement, sont exerc~es par 1 1Assemblde Gen~rale. 

/ 

2. Le Conseil de Tutelle, sous l'autorit~ de l'Asaembl~e Gen~rale, 
assistera celle-ci dana 1taccomplissement de ea t~che . 
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CRAPITRE nr ( Y) 

LE CONSEIL DE TU1'ELLE 

Composition 

Articl e 86 

(21 juin, Art. · 86; Doc. 1137 co/173 (1) . ) 
/ (Le Conseil de Tutelle eat compose" de representants spt!cia­

lement qualifie"s, et ddsignds: a) par chacun des membres des 
Nations Unies charg,s dtadministrer des ter:ritoires sous Tutelle , 
~ raison d'un par membre; b) par chacun des membree de"signe"s 
nomm6'ment A 1 1Article 23 et n'administrant pas de territoirea 
sous Tutelle, k raison d 1un par membre; et c) par d1autres membres 
e"lua pour trois ans par l1Assemblt!e Mne"rale, h. raison d 1un reprt!­
sentant par membre, et de mani~re que le nombre total dee rep~­
sentants ee partaee t!galement entre lee membres des Nations Unies 
qui administrent des territoires sous Tutelle et ceux qui n 1en 
administrent pas.) 

(22 juin, nouveau texte e"tabli en collaboration avec lee membres du 
Comitt! II/4; Art . 88 (86); WD 440 co/204. ) 

1 . Le Conseil de Tutelle ee compose dee Membres suivante des 
Nations Uniee: a) lee Membres char~s d 1adminietrer des territoirea 
sous Tutelle ; b) ceux des Membres de"signe"s nommtfment A l'article 23 qui 
ntadministrent pas de territoires sous Tutelle; c) autant d~autres Membres 
tf.Lus pour trois ans, par 1 1Assemble"e Mn~rale , qu'il sera ne"ceesaire pour 
que le nombre total des membres du Conseil de Tutelle se partage e"galement 
entre lee Membres des Nations Unies qui adminietrent des territoires sous 
Tutelle et ceux qui n•en adminietrent pas . 

2 . Chaque membre du Conseil de Tutelle de"signe une personne parti­
culi~rement qualifie"e pour le repre"senter au Conseil. 

Fonctions et pouvoirs 

Article 87 

(21 juin, Art . 87; Doc . 1137 co/173 (1) . ) 

Le Conseil de Tutelle a qualite", dans 11 exercice des fonctions qut il 
remplit par autorieation de l tAseemble"e Mnt!rale, a) pour examiner lee 
rapports qui lui sont eoumis par 1tautorite" charge"e de 1 1administration; 
b) pour recevoir des pdtitions et lee examiner en consultation avec ladite 
autoritt!; c) pour faire proc~der a de.a vieites ~riodiques dans lee terri­
toiree administr,e par ladite autori te" A dee dates convenues avec el le; 
d) pour prendre ces dispositions et toutes autres conformiment aux accords 
de tutelle . 

- 46 -

/1 
779 



r Article 88 

(21 juin, Art . 88; Doc. 1137 co/173 (1) . ) 

Le Conseil de .Tfitelle ltablit un questionnaire portant sur les progres 
des habitants de tous lee territoires sous Tutelle dans les domainee poli­
tique, ~conomique et social et dans celui de l'iducation et l'autorit~ charg,e 
de 1 1ad.ministration de chaque territoire sous Tutelle relevant de la compt!­
tence de l'Assem.blle G~nlrale adresse A celle-ci un rapport annuel fond.I B'I.U' 

le questionnaire preciti. 

Vote 

(22 juin, Art. 90, par. 2; 23 juin, suppression de l'Art . 87, par. 2 
jug~ inutile; Doc . 1159 co/181.) -

(2. L'Aasemblie <Mn~rale peut, lorequ'elle le juge nlcessaire, 
exercer elle-m&i.e n'importe leequellee de cee fonctions et pouvoirs.) 

Article 89 

(20 juin, Art . 88; Doc. 1137 co/173 (1).) 

1 . Chaque mem.bre du Coneeil de Tutelle dispose d'une voix. 

2. Les ddcisione du Conseil de Tutelle sont prises~ la majoriti 
dee membres pr~eents et votant. 

Proc~dure 

Article 90 

(21 Juin, Art . 89; Doc . 1137 co/173 (1) . ) 

1 . Le Coneeil de Tutelle adopte son r~gl.ement int~rieur dane lequel 
il fixe le mode de d~eignation de son Pr~sident . 

2 . Ilse r~unit eelon lee beeoins, conform&ment ~ son r~gl.ement; 
celui-ci comprend des di spositions prlvoyant la convocation du Coneeil ~ 
la demande de la majorit& de see membrea. 

Article 91 

(21 Juin, Art. 90; Doc . 1137 co/173 (1).) 

Le Conseil de Tutelle recourt, quand. 11 ya lieu, a l'assistance 
du Coneeil Economique et Social et A celle des institutions sp~cialis~es, 
pour lee questions qui rel~vent de leurs com~tencee respectives. 
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r Chapitre X 

La Cour Internationale de Justice 

. ,... Article 92 

(12 juin, approuvl par le Comit~ de coordination et le Comit~ de juristes , 
Art . 64; WD 287 co/65 (3) et WD 328 co/131 . ) 

La Co'ur Internationale de Justice constitue 1torgane judiciaire principal 
des Nations Unies . El.le fonctionne conformtfment ~ un Statut ~tabli sur la 
base du Statut de la Cour Permanente de Justice Internationale et annex~~ la 
p~sente Charte dont il fait partie int~grante . 

Article 93 

(12 juin, approuv~ par le Comit~ de coordination et le Comit~ de juristes, 
Art . 65; WD 287 co/65 ( 3) •et WD 328 co/131 . ) 

l . Tous lee membree des Nations Uniee eont ipso facto parties au 
Statut de la Cour Internationale de Justice . 

2 . Lee conditions dans lesquelles lee Etate non-membres dee Nations 
Unies peuvent devenir parties au Statut de la Cour Internationale de 
Justice sont d~termin~ee, dane chaque cas, par l'Assemblle Gt!n6rale sur la 
recommandation du Coneeil de S~curit,. 

, Article 94 

(12 juin, approuv~ par le ComiM de coordination et le Comit~ de juristes, 
Art. 66; WD 287 co/ &j (3) et WD 328 co/131 .) 

1 . Chaque membre des Nations Unies s'engage Ase coni'ormer ~ la 
d~cision de la Cour Internationale de Justice dans tout litige auquel il 
est partie. 

2 . Si une partie ~ un litige ne satiefait pas aux obligations qui 
lui incombent en vertu d 1un arr~t rendu par la Cour, i tautre partie peut 
recourir au Conaeil de S~curit~ et celui -ci , s 1il le juge n~cessaire, peut 
faire des recommandationa ou d~cider des mesurea a prend.re pour faire 
ex~cuter 1 1arr$t . 

(Le Comit~ de coordination a attir~ l ' attention du Comit~ III/2 
sur le par. 2 de 1 1Article 94.) 

Article 95 

(12 juin, approu-re par le Comit~ de coordination et le Comit~ de juristes, 
Art . 67; WD 287 co/65 (3) et WD 328 co/131 . ) 

Aucune disposition de la prisente Charte n'empe'che lee membres des 
Nations Unies de •coni'ier la solution de leurs diff~rends ~ d'autres tribunaux 
en vertu d1accords ddjA existanta ou qui pourront gtre conclus a 1•avenir. 
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Article 96 

(12 juin, approuv~ par le Comit~ de coordination et le COJniti de Jfu-istee, 
Art . 68; WD 287 co/65 l3) et wn 328 co/131.) 

1. L'Assembl~e G~nirale ou le Conseil de Sicurit~ peut demand.er~ 
la Cour Internationale de Justice un avis coneultatif sur toute question 
juridique . 

/ 

2. Tous autres organee dee Nations Uniee et institutions epecialieies 
rattachiee a l 10rganisation qui peuvent, ~ un moment quelconque, recevoir 
de l'Aeeembl~e ~n&rale une autorieation h cet effet, ont ~galement le droit 
de demander A la Cour dee avie consultatifs sur des questions juridiques 
qui se poseraient dane le cadre de leur activ"'lt~. 
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r Chapitre XI 

Le Secretariat 

Article 97 

(14 juin, preparation par le Secr~tariat d 'un texte emanant du 
comite r/2 ; Art. 69; WD 322 co/125 (1) et WD 368 co/151 .) 

(Il est -crei un Secretariat comprenant un Secretai.re Mneral 
et- le personnel ntfoessaire. Le Secretaire Mneral est le plus 
haut fonctionnaire de l'Organisation; il eet e.l.u pour une ~riode 
de trois ans et est ret!l.igible . ) 

(18 juin, Art . 6c); Doc . 1109 co/151 (1).) 
(Il est er,, un Secrtftariat comprenant un Secritaire °'neral 

et le personnel que peut exiger l ' Organieation. Le Secritaire 
Mneral est nomme par l'Assemblee G<!nt!rale sur la recommandation 
du Conseil de Segurite. Il est le plus haut fonctionnaire de 
1 10rganisation. ) 

(18 juin, texte r~vise par le sous-comi ti, Art . 69; WD 432 co/196. ) 
(Il eet crtfe un Secretariat pennanent comprenant un 
Secrt1ta1re Mneral et le personnel niceseaire, 
y compris un personnel s~cialiel pour l 'Aeeemblee 
Gtfnirale, le Coneeil de S~curite, le Conseil Econo­
mique et Social et le Coneeil de Tutelle, ainsi que 
pour t out autre organe des Nations Unies qui peut 
avoir beeoin d'un personnel epicialie6. ) 

(18 Juin, modification propoeee, Art . 6cJ, 6cJx, 6c}y; WD 432 co/196.) 
(Il eat ere~ un Secrt1tariat comprenant un Secretaire Mneral 

et le personnel n~cesaaire . 

(Une partie du personnel eet affect,e eelon lea besoins d1une 
ma.ni~re pennanente au Conseil Economique et Social, au Conseil de 
Tutelle et, s 111 ya lieu,~ d 1autres organes des Nations Uniee . 

(Le Secretaire <Mneral est nonnn.i par 1 1Assemblee Ginerale 
sur la reconnnandation du Coneeil de Securite. 

· (Le Secretaire Gtfniral est le plus haut fonctionnaire des 
Nations Unies . Il agit en cette qualite ~ toutes lee rlunione 
de 1 1Assemblee Gtfnerale, du Conseil de Slcuritd, du Conseil 
Economique et Social et du Conseil de Tutelle . Il remplit toutee 
autres fonctions dont il est charge par ces organes . Le Secr~taire 
~neral pr,sente ~ 1 1Assemblle Genirale un rapport annuel sur 
1 1act1vit~ de l ' Organisation. ) 
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1 r (19 juin, Art • Cl;), Cf:)X et Cl;)Y; VD 433 C0/197 .) 

I 

Il est crt$t! un Secrt:!ta:riat comprenant un Secrc!taire MnE!ral et le 
personnel que peut exig~r 1t0rganisation. Le Secr~taire MnE!ral est nommi 
par 1 t Assembl~e Mnt!rale •sur la recommandation du Conseil de Securi t6. 
I l est le plus haut fonctionnaire de 1 10rganisation. 

Article 98 
/ 

(18 juin, Art. 70; Doc. 1109 co/151 (1).) 

Le Secr~taire Mniral est, de droit, Secritaire Gtfoiral de 1 1Assem.blc!e, 
du Conseil de S~curitt, du Conseil Economique et Social et du Conseil de 
Tutelle; il remplit toutes autres fonctions dont il est charge! par ces organes . 
Il pr~sente ~ 11Assembl6e Mn4rale un rapport annuel eur l'activitl de 
1 10rgan1sation. 

Article 99 

(18 juin, Art. 71; Doc. 1109 co/151 (1).) 

Le Secrt$taire Mn~ral peut attirer 1 1attention du Conseil de S~curitl 
eur toute affaire qui, A son avie, est de nature~ mettre en danger la. paix 
et la a~curit~ internationalee . 

Article 100 

(18 juin, Art. 72; Doc . 1109 co/151 (1).) 

1. Dana l'accomplissement de leurs devoira, le Secrltaire Gt!n~ral 
et le personnel ne sont responsables qu ' envers l'Organisation. Ilene 
solliciteront ni n'accepteront d'instructions d ' aucun gouvernement ni 
d' aucune autorit~ ext~rieure ~ l ' Organisation. Ile s 'abstiendront de 
tout a~te incompatible avec leur situation de fonctionnairea inter­
nationaux. 

2. Chaque membre de l'Organisation s 1engage ~ respecter le carac­
t~re exclusivement international des fonctions du Secrt!taire Mn~ral et 
du personnel et A ne pas chercher A lea influencer dans l'exlcution de 
leur tache. 

Nomination du personnel 

Article 101 

(18 juin, Art. 73; Doc. 1109 co/151 (1).) 

1. Le personnel est n~ par le Secritaire Mn~ral conf~~ment 
aux r ~gles fix~es par l'Assembl~e Mn,rale. 
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r (14 juin, te.x:te revtsi par le Secr~tariat A la demande du Comitl de 
coordination, Art. 73, 2; WD 293 co/120.) 

(2. Le Conaeil Economique et Social dispose a.tun personnel 
permanent qui :fait p:1.rtie du Secrt!tariat dee Nations Unies.) .,.. 

(15 juin, Art. 80; WD 358 co/144, a it& d<!plact!.) 
(Le Conseil Econam.1que et Social dispose d 1un personnel 

1 permanent· qui_ fait partie du Secretariat des Nations Unies.) 

(18 Juin, texte ~tabli :i;:e.r le Comitt! II/4; WD 393 co/154 (1).) 
(15. Le Conseil de Tutelle dispose d'un personnel permanent 

qui fa.it partie du Secr~tariat des Nations Unies.) 

(18 Juin, Art. 73; Doc. 1109 co/151 (1).) 

2. Un personnel sp~cial est af'fectt! d 1une mani~re pennanente au 
Conseil Economique et Social, au Conseil de Tutelle et, a 111 ya lieu, 
~ d'autres organes de r'Organieation. 

3. La n&ceeeit& d1aesurer ~ l'Organieation lea services d'un 
personnel poss<!dant les plus hautee qualit~e de com~tence, de travail 
et d'intt!griti eat la consid~ration prim.ord.iale qui doit inspirer le 
choix et l 'emploi de ce personnel. Sera dtnnent prise en coneidefration 
la n~ceesiM d 1e:ffectuer le recrutement sur une base g~ographique auesi 
large que possible. 
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Chapitra XIII 

Dispositions diverees 

Article 102 

(13 Juin, approuvi par le Comiti de coordination et le Com.it~ de ,Juristes, 
Art. 74; WD 295 co/68 (2) et WD 329 co/132.) 

1./ Tout trait«! ou accord international conclu par un membre dee 
Nations Uniee apn,e l'entrie en vigueur de la prlsente Che.rte sera, le 
plus t8t possible, enregistr, au Secr,tariat et publi' par celui-ci. 

2. Aucune des :parties l un trait, ou accord international qui 
n'aura pas ,t«! enregistr, conform,ment aux dispositions du parag:raphe l 
du p?'1!eent article ne poU?Ta invoquer ledit traitd' ou accord devant un 
organe quelconque de l'Organisation. 

Article 103 

(13 juin, approuv«! }:8r le Comit, de coordination et le Comit, de Juristes, 
Art. 76; WD 296 co/102 (2); Art. 75, WD 329 co/132.) 

En cae de conflit entre lee obligations aseum,es par lee membres 
dee Nations Unies en ver tu de la prieente Charte et toutee autres obli­
gations internationales auxquelles ils eont eoumie, lee obligations 
impos,es par la prieente Charte privaudront. 

Article 104 

(13 Juin, approuv~ par le Comit«! de coordination et le Comit, de ,Juristes, 
Art. 77X; WD 297 co7100 (2); Art. 76, WD 329 co/132.) 

Les Nations Uniee Jouissent, eur le territoire de chacun de leurs 
membree, de la capacit, juridique n,ceeeaire A l'exercice de leure fonctione 
et~ l'accompliseement de leur tache. 

Article 105 

(24 ma1, Art. 78; WD 151 co/73 (1).) 
(1. a) L10rganisation Jouit, sur le territoire de chacun de 

see Membres, des privil~ges et immunit~s n,ceseaires ~ l'accom­
plieeement de ea tache. 

'b) Les repr,sentante des Membres de 1t0rgan:1eation et 
lee fonctionnaires de l'Organisation Jouiesent igalement des 
privil~ges et immunit,s n~cesaairee pour exercer, en toute ind,­
pendance, leurs fonctions au service de l'Organisation. 
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r (2. L•Assembl~e G,n,rale peut faire des recommandations 
en vue de fixer lea d&tails dtapplication des dispositions 
ci-dessus ou ~roposer aux Membres de l'Organieation des conventions 
h cet effet.) ' 

Article 105 

(13 juin, approuw par le Comitl de coordination et le Comit~ de juristes, 
Art. 78f WD 298 co/73 (3); Art. 11, WD 329 co/132.) 

1. L•Organisation jouit, sur le territoire de chacun de see Membres, 
des privil~ges et immunit,a nlceseaires A l'accomplissement de ea t~che. 

2. Les repr,sentante des Membres de l'Organieation et lee fonction­
naires de 110rganisation. Jouissent igalement des privil~ges et immunitle 
qui leur sent nicessaires pour exercer en toute indipendance leurs fonctions 
au service de 1•◊rganisation. 

3. L'Assemblie ~n,rale peut faire des recommand.atione en vue de 
fixer lee mod.al.it's d'application des dispositions des pa.ragraphes 1 et 2 
du pr,aent article ou proposer aux Membres des Nations Unies des conventions 
k cet effet. 
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Chapitre XIV 

Dispositions transitoires 

Article 106 

(20 juin, Art. 19; Doc. 1130 co/168 (1) figurant, dans le Doc. n4o co/179.) 
/ 

En attendant 1tentrle en vigueur des accords ep6ciaux mentionn~s 
l~article 47, qui, de l'avie du Coneeil de s,curit&, lui pennettront de 
comgiencer ~ assmner lee reeponsabilitie lui incombant en application de 
1 1 article 46, lee parties 'h la n,claration dee Quatre Nations eign~e A 
Moscou le 30 octobre 1943 et la France ee concerteront entre ellee et, 
e'il ya lieu, avec dtautree Membree de 1 10rganieation, conform~ment aux 
dispositions du paragraphe 5 de cette D~claration, en vue d'entreprendre 
en commun, au nom de l'Organisation, toute action qui pou:tTait ~tre 
n,cessaire pour maintenir la i:e,ix et la e~curit~ internationales. 

Article 107 

(20 juin, Art. 80; Doc. 1130 co/168 (1) figurant dans le Doc. 1140 co/179.) 

Aucune disposition de la pr,sente Charte ne peut avoir pour effet 
de rendre nulles ou d'interdire des mesures prises ou autorieies en 
conslquence de cette guerre par lee gouvernements ~ qui la responsabilitl 
de cee meeuree incom.be et relatives~ tout Etat qui, au coure de la 
seconde guerre mondiale, aura ~t~ 11ennemi de l'un quelconque dee eigna­
taires de la Charte. 
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r Chapitre XV 

Amendements et ratification 

Article 108 

(18 juin, Art. 81; Doc. 1136 co/157 (1) figurant dane le Doc. 1140 co/179.) 

Lee amendemente h la pr,sente 0harte entreront en vigueur pour toue 
lee membr~ de l'0rganisation quand. ile auront ,t, adopt6e ~ la maJorit6 
des deux tiers dee membres de 1tAesembl,e G6n6rale et ratifile. conf~r­
~ment ~ leure r~glee constitutionnellee respectivee, par lee deux tiers 
des membres de 1 10rganisation, y compris tous lee membres permanents du 
0onseil de S6cur1t,. 

Article 109 

(18 Juin, Art. 81X; Doc • . 1136 00/157 (1) figurant dans le Doc. 1140 00/179.) 

l. Une 0onf6rence G,n,rale des Membres d.ee Nations Unies, en vue 
d'une rd'vision de la pr,eente Charte, pourra ~tre riunie aux lieu et date 
qui seront fix,e par un vote de l'Aseembl6e Ginlrale a la majorit6 dee deux tiers 
et par un vote de sept quelconquee des membres du Conseil de S6curit6. Chaque 
Membre de l'Organisation diapoeera dtune voix A la conflrence. 

2. Toute modific~tion h la pr6eente Charte recommandle par la conf,rence 
A la majoritl des deux tiers prendra effet lorequ'elle aura ,ti ratifile 
conformiment ~ leure r~gles constitutionnellee, par lee deux tiers dee Membree 
de l'0rganieation, y comprie toue lee membree permanents du Coneeil de Sicuriti. 

3. Si cette conflrence n'a pas 6t6 r6unie avant la dixi~e session 
annuelle de l'Aseembl,e G6n6rale qui euivra 11entr6e en vigueur de la prd'eente 
Charte, une proposition en vue de la convoquer eera inscrite A 11ord.re du jour 
de cette session, et la confirence sera rd'unie, s'il en est ainsi die.idi par 
un vote de la majoriti de 1 1Aaeembl,e Ginirale , et par un vote de sept 
quelconques des membres du Conseil de Slcurit,. 

Article 110 

(13 juin, approuvi par le Comiti de coordination et le Comit6 de juristes,. 
Art. 82; -wn 299 co/103 (2) et Art. 82, pars. 1 et 2, WD 382 co/157.) 

1. La prisente Charte sera ratifi6e par lee Etats signataires confor­
:mtm.ent ~ leurs re~es conetitutionnellee respectives. 

2. Les ratifications seront d6poeies aupr~s du Gouvernement des 
Etats-Unis d 1.A:m.t!rique, qui notifiera chaque d6p6t ~ tous lee Etats signa­
taires ainsi qu 1au Secr,taire Mn6ral de l'0rganisation, lorsque celui-ci 
aura ~t~ t.Lu. 
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(3. La p:n!sente Charte entrera en vigueur d~s que le 
Gouvemement des Etats-Unis dtAm&rique aura fait connaftre 
que lee Etate-Unie d 1Am~r1que, le Royaume-Uni de Grande•Bretagne 
et dtirlande 4µ Nord, 1 1Union dee R~publiquee Socialietee 
Sovi~tiquee, la~R~publique de Chine, la France et la maJoritl 
dee autree Etats signatairee ont dipoei leure ratifications. 

(4. La pr~eente Charte entrera en vigueur pour chacun dee 
a~tree Etate eignataires ~ la date du d~pot de sa ratification.) 

(14 juin, texte revis~ par le Comit~ de Juristes, Art. 82; 'WD 317 C0/103 (3) 
et WD 382 co/157.) 

3. ta prleente Charte entrera en vigueur apr~e le dlpc,t des ratifi­
cations par lee Etats-Unis d 1Am~rique, le Royaume-Uni de Grande -Bretagne 
et d 'Irlande du Nord, l 1Union dee Rt!publiques Socialiates Sovi~tiquee, 
la R~publique de Chine, la France et la majorit, des autree Etats eigna­
taires. Un proc~s-verbal des d~pote est dress~ par le Gouvemement dee 
Etate-Unie d 1Am&rique qui en communique lea copies A tous lee Etate 
signa.tai res . , 

4. Lee Etate signatairee de la pr~eente Charte et qui la ratifient 
par la suite , deviennent Membres dee Nations Unies ~ la date du dgpSt de 
leurs ratifications respectives. 

Article 111 

(18 juin, approuv~ par le Comit~ de Juristes et le Comit~ de 
coordination, Art. 83; 'WD 382 co/157.) 

(La prleente Charte, dont lea textee chinois, anglaie, 
franqais, rusee et eepagnol feront ~galement foi, eera d&poe~e 
dans lee archives du Gouvemement des Etate-Unis d1Amlrique. 
Des copies dwn.ent certifi les conformes seront remises par lui 
aux gouvememente des autree Etate signataires.) 

(20 Juin, Art. 83; 'WD 436 co/200.) 

La p~eente Charte dent lee textes anglais, franqaie, chinois, 
russe et eapagnol font lgalement foi, sera d~posle dans lee archives 
des Etate-Unis d'Amlrique. Des copies dGment certifiles conformes 
seront remises par le Gouvernement des Etats-Unis d ' Am~rique aux 
Gouvernemente des autres Etats eignataires . 

(18 juin, approuvl par le Comit~ de Juristes et le Comit~ de coordination, 
Art. 83; WD 382 co/157.) · 

En foi de quoi, lee repr~eentants des Nations Unies ont sign& la 
p:n!eente Charte. 
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r Cbapitre premier. Buts 

(Pa.11agraphes 1-4, r/1,·, e r et 2 jui n; Article premier de la Charte) 

Les buts de l'Organisation aewaieRt itPe sont les suivants : 

1. Maintenir la pa.ix et la securite internationales; et a cette fin prendre 
des mesures collectives efficaces en vue de prevenir et d ' eliminer les dangers qui 
menacent la pa.ix et de reprimer les actes d ' agression ou autres atteintes portees 
a la pa.ix, et realiser, par des moyens pacifiques et conformement aux princi~s 
de la justice et du droit international, l'ajustement ou le reglement de diffrends 
ou de situations de caractere international de nature a entratner une rupture de 
la pa.ix. 

2 . Developper entre les nations des relations amicales fondees sur le respect 
du principe de l'egalite des droits et du droit des peuples a disposer d'eux-memes, 
et prendre toutes autres mesures propres a consolider la pa.ix du monde; 

3. Realiser la cooperation internationale en vue de resoudre les problem.es 
internationaux de caractere economique, social, et lea &QtPe& pP99lelll8& A\UlaBitaiPe& 
culturel ou humanitaire, et developPer et encourager le respect des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales communes a tous sans distinction de race, 
de langue,de religion ou de sexe; 

4. Se••tit~eP Etre un centre destine a harmoniser les efforts des nations 
en vue de parvenir aces fins communes . 
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Cbapitre II. Principes. 

(Paragrapbes 1-7, I/1, 5 juin; Article 2 de la Cbarte, paragraphes 1-6) 
/ 

Dans la poursuite des buts vises au Chapitre premier, l'Organieation et 
ses Membres devraient agir conformement aux principes suivants : 

1. L'Organisation est fond~ sur le principe de l'egalite souveraine de 
taus lea E~a~s epPi& alllll iieal ie :paix ses Membres. 

2. Tousles Membres de l'Organisation ale&8&geR~ doivent remplir les 
obligations qu'ils ont assum~s aux termes de la Cha.rte afin d'assurer a chacun 
d'entre eux la jouissance des droits et avantages resultant de sa qualite de 
Membre de l'Organisation , a 11e•~•iir11 •&& eeliirga._ireu assv.-'es 'fl&• &liK a~ ._e .. as Ila 
a:w. eaa»w. 

3. Tousles Membres de l'Organisation regleront leurs differends internationaux 
par des moyens pacifiques, de telle maniere que la pa.ix et la securite internationales, 
ainsi que la justice, ne soient pas mises en danger. 

4. Tousles Membres de l'Organisation s'abstiendront, dans leurs relations 
internationales, de recourir aux menaces ou a l'emploi de la force, soit contre 
l'integrite territoriale ou l'independance politique de tout Membre ou de tout 
Etat, soit de toute autre maniere incompatible avec les buts de l'Organisation. 

5. Tousles Membres de l'Organisation seconderont, dans la mesure de leurs 
moyens, toute action entreprise par l'Organisation conformement aux dispositions 
de la Charte. 

Tousles Membres de l'Organisation s'abstiendront de pr~ter assistance a un 
Etat contre lequel l'Organisation aura entrepris une action d'ordre preventif ou 
coercitif. 

6.& En vue de maintenir la pa.ix et la securite internationales, l'Organisation 
<4i{tilt, prendre toutes les mesures qu'elle jugerait necessaires pour que les 
E qui ne sont pas membres agissent conformement Aces principes • 

• Renvoye, pour decision, au Comite de coordination. 
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Cbapitre IV. Principaux organes. 

(Para.grapbe 1, I/2, 18 mai et 17 juin; paragra.phe 1 de l'Article 7 de la. Cha.rte) 
/ 

1. Les principaux organes de l'Organisa.tion devra.ient ~tre 

a.) Une Assem.blk genera.le; 
b) Un Conseil de securite; 
c) Un Conseil economi~ue et social; 

!I cf) Un conseil de tutelle; 
@. e) Une Cour internationale de Justice; 
Q I> Un Secretariat. 

(Paragraphes 2 et 3, I/2, 17 mai; paragraphe 2 de l'Article 7 et Article 8 de la Cha.rte) 

2. L'Organisation devrait a.voir en outre tousles organismes subsidiaires 
qui pourraient se reveler necessaires. 

(J. Aucune restriction ne sera im osee nisation a la re esentation 
et la rtici tion des hommes et des femmes dans des conditions 
egales, dans ses organes principa.ux et subsidiaires. 

(Paragraphe 3, I/2, 6 juin; WD 252 co/37 (2); Article 8 de la Cha.rte) 

Aucune restriction ne sera. imposee par (nom a inserer) a l'acces des hommes 
et des femmes, dans des conditions egales, a toutes les fonctions, dans 
ses organes principe.ux et subsidiaires. 

1/ Ajo~te a la liste definitive, le 17 juin. 
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b) De discuter toutes questions relatives au maintien de la paix et 
- --~ la securi te interna tionales qui lui seraient soumises par un ou 

plusieurs M~mbres de l'Organisation, ou par le Conseil de securite, 
~t de faire sur ces pPiRei:pes 9Q teQWS las questions des recommanda­
tions aux Gouvernements ou au Conseil de securite, ou a la fois aux 
Gouvernements et au Conseil. Toutes questions de ce genre qui 
entratneraient u.ne action quelconque devraient etre soumises au 
Conseil de securite par l'Assemblee generale avant ou apres delibe­
ration. b!Asaetilee geaePale Re aeVPaity ie sa ppepPe iaitktivey 
~&iPe &Q0U8 P8891RJllaBa&tiea SliP \U38 !\l&StieRy tQelle !Qlelle seity 
ayaat tPait &Q maiatieR ae la paix-et ae la seeQPite iawJtR&tieaal.esy 
lePStQe le SeBseil ae see\lPite sleeeQpe ae eette !'Q&Stiea. L'Assemblee 
generale devrai~ avoir le droit d'appeler l'attention du Conseil de 
securite sur des situations de nature a mettre en dan er la ix ou la 
s curite internationales. Tant que le Conseil des curit accomplit, 
apropos d'un differend ou d'une· situation quelconque, la mission qui 
lui est assign6e en vertu de la presente Charte, l'Assemblee generale 
ne fera aucune recommandation concernant ce differend ou cette situation 
a moins d' etre invitee r le Conseil de securite. 

Le Seer taire eneral devra rter a 
la connaissance de l'Assembl generale, 
lors de chaque session, avec l'assenti­
ment du Con·seil de securi te, les questions 
relatives au maintien de la paix ou de la 
securite internationales, dont le Conseil 
de s6curite serait en train de s'occuper; 
11 avisera egalement l'Assembl'e g6nerale, 
des ue le Conseil de securite aura cesse 
de s'occuper de ces questions. 

(Derniere phrase de l'alinea b) du sous-paragraphe 2 du pe.ragraphe 1, renvoyee 
pour clarification au comite II/2 par le Comite de coordination, le 13 juin; 
pa.ragraphe 2 de l'~rticle 12 de_ 1~ Charte). 

Le Secretaire general, avec l'assentiment du Conseil de securite, est tenu 
de porter K la connaissance de l'Assemblee generale, lors de chaque session, , 
les affai~es se rattachant au ma.intien· de la ix et de la securite internationales 
dont s'occupe le Conseil de securite; 11 avise galement l'Assemblee generale ou 
les lllembres de l'Organisation si l'Assemblee n'est pas en session, des que le 
Conseil de securite cesse de s'occuper desdites affaires. 

(Paragraphe 2, II/1, 10 mai) 

(2. L'Assemblee generale devrait avoir le pouvoir d'admettre 
de nouveaux membres dans l'Organisation, sur la recommandation 
du Conseil de securite.) 
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fTParagraphe 2, II/1, 25 mai; texte approuve par le Comite, sur la proposition 
du comite de coordination, en lieu et place du texte du 10 mai; paragraphe 2 
de l ' Article 4 de la Charte) 

I 

/ 

2 . L' Assemblee generale 4ewa~t avQ~P • • ~a~v9iP Q8 a le pouvoir d ' admettre 
de nouveaux membres dans l'0rganisation, sur la recommandation du Conseil de 
securite. 

(I /2, 25 mai) 

(3. h1A&&em9l8e g&R&Pale aev.Pai\ S'IU' la P080ll!BlaBQ&tieR Q~ 9eR&eil 
ae see'liPite, &'lfeiP le EiPeit ae L'0rganisation peut, a tout moment, 
suspendre l'exercice Qe teQt des droits et privileges conferes a 
tout Membre de l ' 0rganisation qui fait l'objet de mesures preventives 
ou coercitives prises par le Conseil de securite, ou qui aurait viola les 
principes de la Charte d'une fagon persistante et grave . L'exercice ae& 
de ces droits et privileges aiasi-s~s:pea&Q pourra ~tre retabli p&P 

aeeisieR Q~ 9eB&eil ae 888\lllite . 1lAssea9l&e g&B&Pale aev.Pait aveiP 
le ~e~veiP,-Sllll P089JIDll&RQ&tieB a~ 99BSeil-ae S88toll!litey alexel'IU'e ae 
liQPgaBisatiea te~t meuPe ~~, :p&P&istePait a vieleP le ~PiBei:pe ae 
la 9kaPte~ conform.ement a la procedure prevue au Chapitre ••• 
paragraphe ••• ) 

(Paragraphe 3, II/2, 20 juin) 

(Paragraphe 3, II/2, 20 juin: le Comite approuve les conditions touchant l'exclusion 
d'un m.embre de l'0rganisation, fixees par le Comite I/2, et remanie le texte 
anterieur relatif a la procedure; Articles 5 et 6 de la Charte) 

3. L'Assemblee generale, sur la recomma.ndation du Conseil de securite, 
aeVPait aveiP le pe~veiP ae pourra, a tout moment suspendre l ' exercice ae te~s lea 
des droits et privileges conferes aux Membres de l'0rganisation pour tout membre 
contre lequel auront ete prises des mesures preventives ou coercitives par le 
Conseil de securite. L'exercice aes de ces droits et privileges aiasi &Q&:p&Ba Q 

pourra etre restitue par decision du Conseil de securite . 

4. L'Assem.blee generale, sur la reco~n_g.ation du Conseil de securite_, 
ae v.Pait avei:P le pe~ve:b e.•exelllN pourra exclure de l'Organieatilon tout Mem.bre 
ae llQpgaBi&atieR qui persisterait a violer les pr1.ncipes de la Cha.rte . 

(II/1, 25 mai) 

4. L' Assem.blee generale aelll!lait eliPe elira les membres non permanents 
du Conseil de securite et les membres du Conseil economique ~t social 
ppew. a~ Slw.pitPe ll. Elle ae¥Pait aveiP le :pe~veiP ae R8llllll9P elira 
-~P la P889BIRIS,BQ&tieR Q~ 9~Rse,l ae see~Pite le Secretaire general de 
l ' 0rganisation, sur presentation par le Conseil de securite. cette 
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(Comite II/3 et II/2, 25 mai, texte remplaqant celui que le Comite II/2 
avait adopte le 9 mai) 

/ (6. L'Assemblee generale aewait eRtPepPe&be entreprendra des 
etudes et formulera des recoinmandations en vue de developper la 
cooperation internationale dans les domaines poli tique, .economique 
et social, intellectuel et de l'hygiene, et a PegleP les sit~atieti 
sli&eepti9les ae :JQPteP pP•d~aiee a~ 9iea-~tPe geaePal pour aider 
a l'affermissement des droits de l'etre hums.in et des libertes 
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de langue, de 
reli ion ou de sexe et our encoura r le develo ment du droit 
international. 

(Comite II/2, 7 juin, version remaniee du texte adopte le 25 mai par le Comite II/3; 
ce nouveau texte a, par la suite, fait l'objet d'un nouvel examen et a ete 
incorpore dans la Charte au pa.ragraphe 1 de l'Article 13). 

6. L'Assemblee generale devrait provoquer des etudes et faire des 
recommandations en vue d'encourager la cooperation internationale dans les 
domaines politique, economique, et social et intellectuel et ea vw.e ae pegleP 
les sit~atieas s~seepti9les ae :p9PteP pP•d~aiee a~ siea-etPe geaePal pour aider 
a la realisation des droits de l'homme et des libertes fondamentales accordes 
a tous sans distinction de race de lan e de reli ion ou de sexe ainsi ue 
pour encourager led veloppement progressif du droit international et sa 
codification. 

(Comite II/2, 9 mai; Article 14 de la Charte) 

Sous reserve des dispositions du pa.ragraphe 1 de la presente Section, 
l'Assembl~e generale devrait avoir le droit de recommander les mesures necessaires 
au reglement pacifique de toute situat~on, quelle que soit son origine, qu'e~le 

u erait susce tible de nuire au bien-etre en6ral ou aux relations amicales 
entre lee nations, y compris les situations r sultant d'une infraction aux buts 
et principes qui font l'objet de la presente Charte. 

(Comite II/3~ 24 ma~; paragraphe 2 de 1 1Article 13 et paragraphe 3 de 1 1Article 17 
de la CharteJ 

7. L'Assemblee generale devrait faire des recommandations en vue de 
coordonner l'action des organismes internationaux specialises dans lee domaines 
economique, social, intellectuel, de la sante publique et autres, relies a 
l'Organisation en vertu des accords qu'ils auront conclus avec elle. 

L'Assemblee generale devrait examiner les budgets administratifs de ces 
organismes, en vue de leur adresser des recommandations. 
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(Paragraphes 1-3, Com~te II/1, 26 mai; Articles 20, 21 et 22 de la Charte) 
/ 

1. L'Assemblee generale aa"¥Pait •9 P&WRiP se reunira en sessions ~gulieres 
une fois par an et en sessions extraordinaires chaque fois que les circonstances 
le necessiteront. Les sessions extraordina.ires seront convoquees soit a la 
demande du Conseil de securite, soit sur la demande de la majorite des Membres 
de l ' Organisation. 

2. L'Assemblee generale aeVPait aae~teP adoptera son propre reglement et 
eliPe elira son president .pour chaque session. 

3. L' Assemblee generale ae\lllait etPe aa0ilitee a pourra creer taus organismes 
qui lui parattront necessaires a l ' accomplissement de ses fonctions . 
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ChaJi1i_tre VI. Le Conseil de securi te 
Ir 

Section A. Composition 

(Comite III/1 , 16 mai; Article 23 de la Charte) 
/ 

Le conseil de securite devrait etre compose de representants de onze Membres 
de l'Organisation a raison d'un par Membre. Les representants des Etats-Unis 
d'Amerique du Ro~ume-Uni de Grande-Bretagneet d'Irlande du Nord, de l'Union 
des Republiques socialistes sovietiques, de la Republique de Chine et, le moment 
venu de la France devraient avoir des sieges permanents. L'Assemblee generale ' ' ' devrait designer six Etats pour occuper les sieges non permanents, en tenant 
compte, en premier lieu, de la contribution des Membres de l'Organisation au 
maintien de la paix et ~e la securite internationales et aux autres fins de 
l'Organisation, ainsi que d'une repartition geographique equitable. Ces six 
Etats devraient etre elus pour une periode de deux ans, trois d'entre ewe se 
retirant cbaque annee. Ils ne devraient pas etre imm.ediatement reeligibles. A 
la premiere election des Membres non permanents, trois devraient etre choisis pour 
l'Assemblee generale pour une periode d'un an et trois pour une periode de 
deux ans. 

Section B. Principaux pouvoirs et fonctions 

(Paragraphes 1-3, Comite III/1, 23 mai; Article 24 de la Charte) 

1 . Af'in de permettre a l'Organisation d'agir promptement et efficacement, 
les Membres de l'Organisation devraient, dans la Cbarte, conferer au Conseil de 
securite la responsabilite essentielle en ce qui concerne le maintien de la paix 
et de la securite internationales, et convenir que, dans l'exercice des fonctions 
lui incombant de fait, le Conseil agit en leur nom. Le Conseil de securite 
soumettra a l'Assemblee generale, pour examen, des rapports annuels et, en cas 
de besoin_, des rapJ)orts sp6ciaux. 

2. En remplissant ces fonctions, le Conseil de securite devrait agir 
conformement aux buts et principes de l'Organisation. 

3. Les pouvoirs propres accordes au Conseil de securite en vue de lui 
permettre de remplir ces fonctions sont exposes au Chapitre VIII. 

(Paragraphes 4 et 5, Comite III/1, 25 mai; Articles 25 et 26 de la Charte) 

4. Tous lea membres de l'Organisation devraient s'engager a accepter lea 
decisions du Conseil de securite et a lea executer conf'ormement aux dispositions 
de la Charte. 

5. Afin de favoriser l'etablissement et le maintien de la pa.ix et de la 
securite internationales, en consacrant une proportion aussi faible que possible 
des ressources humaines et economiques aux armements, le Conseil de securite 
avec l'a!de du c·omite d'Etat-Major vise au Chapitre VIII, Section B, paragra;he 9, 
devrait etre charge d'elaborer des plans pour l'etablissement d'un systeme de 
reglementation des armements, et de les soumettre aux Membres de l'Organisation. 
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Chapitre IX. Conseil Economique et SociaJ.; Dispositions Relatives a la 
Cooperation ieeBemi~~•-•::;..Seeial.e sur le plan internationaJ.. 

Section A. But et FelatieBs. 
/ 

(II/3, 29 mai, approuve le 6 juin; Art. 55 et 60 de la Cha.rte) 

1. En vue decreer les conditions de stabilite et de bien-etre necessaires 
&M-Ji&i:R~~ea-ae--~•~~eas-4iUIB:e~es-e:t.-~e¼l¼~~•s-e&we-Bat¼eBs pour assurer entre 

les nations des relations amicaJ.es et pacifiques, fondees sur le respect du principe 
de l'~gaJ.it~ des droits des peuples et de leur droit A disposer d'eux-m~es, 
l'Orga.nisation aeVPai~-faeiliteF doit: 

elever les niveaux de vie, assurer le plein emploi et reaJ.iser 
des conditions de progres et de developpement da.ns la vie econo­
mique et sociaJ.e; 

resoudre les probl~es internationaux dans les domaines economique, 
sociaJ., de la sante publique et autres probl~es Rl:ilftMita.i?es 
connexes; developper la cooperation internationaJ.e dans le domaine 
intellectuel et de l'enseignement; et 

~Pe1R0~veiF affirmer et assurer le respect universel des droits 
ae-llaeBIBl.e et des libert~s fondamentales de tous sans distinction 
de race, de langue, de religion ou de sexe. 

~1Assemelee-geBePeJ.e-ety-B8~8-S8B-a~tePitey-~-GeBaeil-ieeB8JU~~e-et-8eeial, 
aeVPa.ieRt-etpe-eaaPges-ae-lla.eeempliasemeRt-ae-eette-feBetieB. L'execution de 
cette t~che est confiee a l'Assemblee Generale et, sous son autorit~, au Conseil 
Economique et SociaJ.. (Nouveau par. 2, II/3, ler juin; approuv~ le 6 juin; 
Art. 56 de la Charten) 

2. Tousles membres s'enga ent en vue d'atteindre ces buts a ir ta.nt 
conjointement que spar ment, en coop ration avec l'Organisation. 

(II/3, 6 juin) 

Section B. Relations 

(Par . 2, II/3, 31 mai) 

(~. 3. Les-Elii~ePeBt e&-ePg8ldiaatieBS-et-1es -e~iiees-s eeialisea~ 
eaPaet~Pe-eeeBemi~~e, -aeeial-et-a~tPe Les diverses institutions inter­
gouvernementaJ.es speciaJ.isees, auaieB~1-aus-1eus-aemaiBes-Fes~eetifs, 
aee-Pes~eBsaeilitb-s~~eifi,es-~aP-leu-FeglemeBt 7cant de vastes respon­
sabilites d'ordre international dans les domaines conomique, social et 
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